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Aconit anthore  -  Aconitum anthora L.  -  Renonculacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante courtement poilue, d’environ 50 cm de haut, à port dressé et raide, cet aconit possède des feuilles découpées en lanières étroites jusqu’au pétiole. Les fleurs jaunes, en forme de casque phrygien, sont réunies au sommet de la tige en une courte grappe dressée, presque simple ou peu ramifiée. Les fruits très velus, sont dressés et groupés le plus souvent par cinq.

Ecologie

Cette plante se rencontre depuis l’étage collinéen jusqu’à l’étage subalpin, mais elle a son optimum entre 1400 et 1800 m d’altitude. Elle affectionne les pelouses rocailleuses et bien ensoleillées, les éboulis ou les lisières forestières, sur substrat calcaire. 

Particularités de l’espèce

Comme toutes les autres espèces du genre présentes en France, cet aconit très toxique n’est pas consommé par le bétail. Grâce à cela, il peut être assez abondant dans certains alpages, surtout là où la pression de pâturage est intense : la compétition avec les espèces broutées étant moins forte, il peut alors se développer largement.

Distribution

Cette espèce est présente en Europe centrale et occidentale, essentiellement dans sa moitié sud avec une préférence pour les zones montagneuses. Il est distribué en France dans les Pyrénées, les Alpes, le Jura et les Corbières, où il est rare dans cette région. Dans la région Rhône-Alpes, il est assez fréquent dans la haute-chaîne du Jura, les Préalpes calcaires dauphinoises et sud-savoyardes (Vercors, Chartreuse et Bauges), ainsi qu’en Oisans-Ecrins et Valbonnais. Il semble plus rare ailleurs, notamment dans les Baronnies, le Diois, la Maurienne, l’avant-pays de Savoie, les Bornes-Aravis, le Chablais et le Bugey.

Menaces

L’Aconit anthore possède de belles populations dans les massifs calcaires des Préalpes et n’est globalement pas menacé sur l’ensemble de son aire rhônalpine. Toutefois, l’abandon et l’embroussaillement de certaines prairies ou alpages ont fait régresser certaines de ses populations. La progression des ligneux et le reboisement spontané des prairies à l’abandon, ainsi que les travaux de restauration des terrains en montagne, par la mise en œuvre de dispositifs paravalanches et de plantations forestières sur banquettes, peuvent condamner certaines stations. Assez esthétique, il est parfois cueilli, souvent inutilement comme en témoignent les bouquets abandonnés aux bords de certains chemins de randonnée.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Aconit napel  -  Aconitum napellus L. subsp. vulgare  Rouy & Fouc.  -  Renonculacées
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette grande plante vivace, dressée, haute de 40 cm à 1 m, à feuilles vertes découpées en lanières très fines, est très caractéristique grâce à son inflorescence en épi dressé. Celui-ci est composé de fleurs bleu foncé de forme très particulière, en gueule, cernée par des ailes latérales et surmontée d’un casque. Les fruits sont constitués par trois à cinq follicules qui s’ouvrent à maturité pour laisser s’échapper de nombreuses graines noires et brillantes.
Ecologie

Elle recherche les prairies fraîches à hautes herbes, les creux froids, les scialets et les failles des lapiés calcaires frais, ainsi que les bordures de prés humides. Plante des milieux froids et humides, elle se distribue entre 750 m au bas de l’étage montagnard, pour atteindre près de 2300 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Beaucoup de plantes très toxiques, comme l’aconit napel, possèdent de nombreuses propriétés thérapeutiques utilisées dans la pharmacopée ancienne. Les tics douloureux, les céphalées nerveuses et des névralgies diverses, étaient autrefois traitées grâce à cette plante, encore très utilisée notamment en homéopathie, mais à très petite dose.

Distribution

L’aconit napel est une plante à large répartition européenne, distribuée des plaines aux moyennes montagnes. Au cours du temps, ses populations se sont éclatées et isolées les unes des autres pour constituer des sous-espèces distinctes. Dans la région Rhône-Alpes, elle est signalée dans les huit départements, principalement en moyenne montagne dans le Jura, les Préalpes du Nord (du Chablais au Vercors) et sur la bordure est du Massif central (des Monts de la Madeleine au Pilat et à la Haute Ardèche), ainsi que parfois beaucoup plus rarement à basse altitude, en populations éparses souvent isolées. Les stations de Maurienne, de Tarentaise, du Dévoluy et du Valbonnais-Taillefer demandent confirmation.

Menaces et sauvegarde

Les menaces pesant sur cette espèce, à aire disjointe et vraisemblablement en déclin, sont multiples. Comme toute plante de lisières et des lieux frais à humides, la dégradation des zones humides, les aménagements touristiques, le comblement de dolines, l’ouverture de pistes forestières ou pastorales, les coupes et débardages forestiers, le stockage des bois… morcellent de plus en plus ses populations. Les herbivores, qui connaissent depuis fort longtemps sa très forte toxicité, s’en éloignent. Ce refus serait-il son salut pour maintenir ses populations ? Une meilleure prise en compte de cette plante dans les plans de gestion forestier, notamment dans le Vercors, serait bénéfique à sa conservation.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Cueillette et prélèvements réglementés dans la Drôme

- Cueillette et prélèvements réglementés dans l'Isère

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COQUILLAT,H., 1946, Les herbes de la Saint-Jean (suite et fin), Bull. Mens. Soc. Linn. Lyon, 15 (8):54-56 - COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - DUVIGNEAUD,J., 1984, Corrections et commentaires apportés aux Exsiccata distribués dans les fascicules précédents. n°4773 (12) Aconitum napellus, Bull. Soc. Fr. Echange Plantes Vasculaires, 19:29-30 - LASCOMBES,S., 1961, L'espèce linnéenne Aconitum napellus. Sous-espèces et variétés, Bull. Soc. Bot. Fr. (1904), 108 (9):415-419 - PROST,J.F., 1996, Notes de botanique jurassienne, Monde des Plantes, Le  91e année, 456:23-25 - SEITZ,W., 1969, Die Taxonomie der Aconitum napellus-Gruppe in Europa, Feddes Repert., 80 (1):1-76 - VILLARET,J.C., GENIS,J.M., 2003, Atlas cartographique préliminaire des espèces végétales protégées du Parc Naturel Régional de Chartreuse, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Rapport d'étude, Parc Naturel Régional de Chartreuse, 1p.+annexes
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Aconit paniculé  -  Aconitum variegatum L. subsp. paniculatum (Archangeli) Greuter et Burdet  -  Renonculacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette grande plante vivace, dressée, possède une souche à rhizome donnant naissance à une tige ramifiée, haute de 30 à 1,50 m. Celle-ci porte des feuilles simples, à divisions palmées, découpées en lobes incisés allongés, séparés par des sinus profonds. L’inflorescence velue-glanduleuse, très feuillée se compose d’une grande panicule lâche et aérée de belles fleurs bleu violacé à panaché de blanc, dont la forme est très particulière, en gueule cernée par des ailes latérales et surmontée d’un casque.

Ecologie

Cet aconit pousse, aux étages montagnard et subalpin entre 600 m et 2400 m, dans les formations de hautes herbes très humides, en lisière fraîche des sapinières-hêtraies, dans les érablaies de ravins, les lapiés, et les chaos rocheux forestiers, plus rarement dans les landes herbeuses, sur sols profonds.

Particularités de l’espèce

L’Aconit paniculé caractérise les « hautes herbes » ou « mégaphorbiaies », milieux d’une grande richesse biologique. Elle y accompagne des plantes herbacées de grande taille et à feuilles larges, comme l’Adénostyle à feuilles d’alliaire (Cacalia alliariae) et l’Oseille à feuilles de Gouet (Rumex arifolius) exigeantes en eau et minéraux.

Distribution

Plante des montagnes du sud de l’Europe, principalement péri-alpine, l’Aconit paniculé est cantonné en France dans les Alpes et le Jura, dans les massifs les plus arrosés. Dans la région Rhône-Alpes, elle est abondante surtout dans les Préalpes calcaires du Chablais au Vercors et à la bordure nord du Dévoluy. Elle devient plus rare et plus localisée dans les massifs des Alpes internes et intermédiaires : Mont-Blanc, Beaufortin, Vanoise, Belledonne, Oisans-Ecrins et Tabor-Valbonnais. Elle est rare dans l’Ain, où elle n’est connue qu’en quelques stations des Crêts du Jura.

Menaces et sauvegarde

Cette espèce semble peu faire l’objet de cueillette, malgré sa grande taille et sa valeur esthétique certaine, car elle est souvent « dissimulée » dans les hautes herbes de la mégaphorbiaie. En fait, cette plante indicatrice d’habitats remarquables et sensibles est principalement menacée par l’exploitation forestière (ouvertures de pistes, débardage et stockage des bois, plantations de résineux pour fermer les « vides ») et parfois localement par des infrastructures touristiques. Les populations des Préalpes et du Jura subissent en particulier un fort impact des activités sylvicoles et les populations isolées doivent être prises en compte dans les plans de gestion forestière.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

CHAS,E., LE DRIANT,F., DENTANT,C., GARRAUD,L., VAN ES,J., GILLOT,Philippe, REMY, GATTUS,J.C., SALOMEZ,P., QUELIN,L., BOURNERIAS,M., MANSION,D., 2006, Atlas des plantes rares ou protégées des Hautes-Alpes, Naturalia Publications, Société Alpine de Protection de la Nature, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Turriers, Conservatoires botaniques nationaux alpin et méditerranéen, 311p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Ail victorial  -  Allium victorialis L.  -  Alliacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Comme l’Ail des Ours (Allium ursinum), l’Ail victorial est une des rares espèces du genre à déployer de grandes feuilles planes, ovales-elliptiques. Chez ce dernier, elles sont d’un vert assez tendre. A l’extrémité d’une tige de 20 à 40 cm à peine feuillée, rayonne une inflorescence globuleuse de petites fleurs pédicellées, blanc-verdâtre à jaune clair. Comme le reste de la plante, elles sont très odorantes. La base des anciennes feuilles forme à l’état sec un manchon de protection autour du bulbe.

Ecologie

Cette plante de l’étage subalpin recherche les sols profonds des bas de pentes, des petites dépressions ou des couloirs herbeux plutôt frais, ainsi qu’une ambiance généreusement lumineuse. Cette double exigence favorise sa présence dans les régions soumises à un climat humide, comme les Alpes du Nord.

Particularités

Pour les uns, cet ail tire son nom du combat gagné, sur les infections intestinales grâce aux médications aux puissantes propriétés vermifuges tirées de son bulbe, et pour d’autres, sur les démons et les mauvais esprits chassés par la fumée de ses feuilles sèches. Il aurait pu l’être aussi grâce à son aptitude à former de denses colonies.

Distribution

Espèce des montagnes de l’hémisphère Nord, cet ail se rencontre en France surtout dans les Alpes, les Pyrénées et le Massif central, alors qu’il est beaucoup plus rare dans le Jura et dans les Vosges. Dans la région Rhône-Alpes, il est surtout distribué dans les Crêts du Jura (Ain) et les Alpes savoyardes et nord-dauphinoises, du Chablais au Vercors et au Dévoluy. Plus particulièrement abondante dans les Préalpes et les Alpes externes, il se raréfie au sud dans le Vercors et le Dévoluy, ainsi que dans les massifs internes plus secs (Vanoise, Ecrins …). Dans la partie ouest de la région Rhône-Alpes, il est aussi présent dans les Monts de la Madeleine et du Forez ainsi qu’en Haute Ardèche.

Menaces et sauvegarde

En raison de sa présence dans des sites peu convoités par les activités humaines, l’Ail victorial n’est pas particulièrement menacé. Néanmoins la cueillette dans certains secteurs, ainsi que l’aménagement de pistes, de sentiers et de dispositifs paravalanches (banquettes et plantations forestières notamment) peuvent localement lui porter atteinte, soit par destruction directe, soit par la modification de son habitat. De plus, ses populations sont souvent dispersées et réparties de façon ponctuelle, à la différence de nombreuses autres plantes de montagne distribuées de manière beaucoup plus uniforme dans le paysage. Ce caractère « inattendu » de la plante lui confère un statut de relative rareté.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p. - FOURNIER,P., 1948, Le botaniste apiculteur, Monde des Plantes, Le  43e année, 250-251:9-10 - PELLICIER,P., 2005, Plantes remarquables de la vallée des Encombres (Savoie). Herborisation en Tarentaise, 2e note, Bull. Trimest. Féd. Mycol. Dauphiné-Savoie, 176:47-52, 6p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p. - VILLARET,J.C., GENIS,J.M., 2003, Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse. Etude de la flore et de la végétation. Atlas cartographique, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Rapport d'étude, Parc Naturel Régional de Chartreuse ; Réserves Naturelles de France
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Androsace des Alpes  -  Androsace alpina (L.) Lam.  -  Primulacées
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette toute petite plante prostrée adopte la forme de coussinets peu compacts d’une quinzaine de centimètres de diamètre environ et ne dépassant pas 5 cm de haut. Sa très courte tige est très ramifiée et porte des feuilles planes, rapprochées en rosettes et couvertes de petits poils étoilés qui donnent à la plante une teinte grisâtre. Celles-ci ne persistent pas sur les tiges, contrairement à d’autres androsaces. En été, elle se couvre littéralement de petites fleurs rosées, parfois blanchâtres.

Ecologie

C’est en altitude uniquement, à l’étage alpin, au-dessus de 2200 m que pousse cette androsace. Plante de lumière et craignant la concurrence, ses habitats de prédilection sont les éboulis fins schisteux, les moraines plus ou moins fixées, sur substrat toujours acide et bien alimenté en eau.

Particularités de l’espèce

La forme en coussinet permet à beaucoup d’espèces poussant à haute altitude, dont l’Androsace des Alpes, d’améliorer leur bilan énergétique, en piégeant la chaleur du soleil. D’autre part, le port prostré permet d’éviter des températures trop basses (il fait moins froid au ras du sol que vingt centimètres au-dessus).

Distribution

Cette espèce endémique alpine n’existe que dans les Alpes, de l’Autriche à la France. Elle est surtout répartie dans les grands massifs alpins centraux et fait défaut dans les massifs calcaires périphériques. En France, elle est connue depuis les Alpes-Maritimes jusqu’à la Haute-Savoie. Dans la région Rhône-Alpes, elle est assez fréquente dans le département de la Savoie, où ses populations sont concentrées dans le massif de la Vanoise, en haute Tarentaise et haute Maurienne. Dans l’Isère, elle est déjà nettement plus localisée dans des éboulis et moraines des massifs de Belledonne, des Grandes Rousses et de l’Oisans-Ecrins. Elle est plus rare en Haute-Savoie où elle se limite au massif du Mont-Blanc.

Menaces

En raison de sa présence dans des sites de haute altitude, d’accès difficile et dont la rudesse les préserve de nombreuses activités humaines, cette plante parait peu directement menacée. Cependant l’aménagement de domaines skiables, en particulier le remodelage de pistes de ski, constitue localement une menace sérieuse. Les prélèvements par des collectionneurs et amateurs de rocailles sont aussi préjudiciables. Bien que de nombreuses populations bénéficient des mesures de protection du parc national de la Vanoise, des mesures de suivi auraient, dans le contexte du changement climatique, le mérite de suivre l’évolution des populations de cette plante de haute montagne, liée à des conditions très froides.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

ANONYME, 1983, Androsace alpina L., Pl. Montagne  32e année, 8 (127):418 - BOURGOIN,V., FREYDIER,P., 2004, Découvrir le patrimoine naturel de Peisey-Nancroix, Parc National de la VanoiseDécouvrir le patrimoine naturel, 158p. - CHAS,E., LE DRIANT,F., DENTANT,C., GARRAUD,L., VAN ES,J., GILLOT,Philippe, REMY, GATTUS,J.C., SALOMEZ,P., QUELIN,L., BOURNERIAS,M., MANSION,D., 2006, Atlas des plantes rares ou protégées des Hautes-Alpes, Naturalia Publications, Société Alpine de Protection de la Nature, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Turriers Conservatoires botaniques nationaux alpin et méditerranéen,1, 311p. - COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - LEFEBVRE,J., 2001, Androsaces (suite), Pl. Montagne  50e année, 13 (197):171-176
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Androsace de Suisse  -  Androsace helvetica (L.) All.  -  Primulacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Petite plante ramassée en coussinet très dense, constitué par l’imbrication très serrée de multiples colonnettes de petites feuilles séchées, l’Androsace de Suisse est une plante remarquablement adaptée à la haute montagne. Chaque colonnette porte à son sommet, une rosette de feuilles vert cendré couvertes d’un duvet de poils simples très courts. En juillet, elle exhibe de jolies petites corolles blanches, à cinq lobes prolongeant un tube assez court marqué de jaune à la gorge.

Ecologie

Ce lithophyte (du grec « litho » roche et « phyte » végétal) est adapté aux conditions de vie très rudes des parois calcaires des étages alpin et nival, où contrastes climatiques, froid, vent, et lumière sont particulièrement vifs. Il s’enracine dans de minuscules fissures où il parait défier la gravité.

Particularités

Bien qu’établies dans des habitats de haute montagne aux conditions extrêmement sévères, les androsaces en coussinet parviennent à survivre grâce à leur forme particulière, très lentement acquise, qui leur permet de ne pas geler, ni de se dessécher, et même d’offrir de petites fleurs blanches aux nombreux bourdons pollinisateurs de l’alpe.

Distribution

L’Androsace de Suisse dépasse largement les frontières de la confédération, puisqu’elle est présente dans l’ensemble des Alpes, bien qu’elle soit plus rare dans sa partie est, ainsi que dans les Pyrénées. En Rhône-Alpes, ce sont les hauts massifs du Chablais, de la Chaîne des Fiz-Anterne et des Bornes-Aravis dans le département de la Haute-Savoie, les zones sédimentaires carbonatées de l’est de la Savoie (haute Tarentaise, Vanoise et haute Maurienne), ainsi que les massifs du Dévoluy et des Grandes Rousses dans l’Isère qui abritent les effectifs les plus importants. Les massifs des Bauges, du Vercors et de Belledonne n’hébergent que des populations isolées, alors qu’elle semble absente de Chartreuse.

Menaces et sauvegarde

Habitant des milieux rudes et peu convoités par les activités humaines, cette plante semble peu menacée de façon directe. Cependant, l’ouverture de via ferratas et l’équipement de sites d’escalade peuvent localement amoindrir certaines populations, par le « nettoyage » des voies qu’ils occasionnent. Les travaux aux abords des sites touristiques et stations de ski peuvent détruire certaines stations. De plus, à moyen ou plus long terme, les effets du réchauffement climatique global sont susceptibles de refouler encore plus en altitude cette espèce adaptée au climat froid de la haute montagne. Elle pourrait ainsi disparaître de ses stations isolées de moyenne altitude, notamment dans les massifs préalpins.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Androsace pubescente  -  Androsace pubescens DC..  -  Primulacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Par ses feuilles dépassant 4 mm de long, munies de rares poils ramifiés à deux à trois branches mêlés aux nombreux poils simples, et son allure en coussinet assez lâche, cette petite plante se distingue assez bien des autres espèces d’androsaces de montagne au port ramassé. Elle partage d’ailleurs avec celles-ci de nombreux caractères : tiges et feuilles agglomérées en coussinet vert grisâtre, convexe et atteignant 10 à 15 cm de diamètre, fleurs à cinq pétales le plus souvent blanches à gorge jaune.

Ecologie

Plante des milieux rocheux et rocailleux de préférence calcaires des étages subalpin et alpin, entre 1 800 à 3 700 m, elle profite des fissures pour s’installer en pleine paroi. Elle craint la concurrence herbacée, mais pousse parfois dans les pelouses rocailleuses écorchées et les éboulis stabilisés.

Particularités de l’espèce

Comme beaucoup d’espèces de falaises, l’Androsace pubescente ne supporte pas la concurrence végétale. Extrêmement spécialisée, c’est dans les plus fines fissures, presque dépourvues de sol, qu’elle trouvera le meilleur refuge. Son port très ramassé en coussinet lui permet de résister à la force du vent et à la déshydratation.

Distribution

Espèce des montagnes du sud-ouest de l’Europe, cette androsace se répartit en France dans l’ensemble des Alpes et dans la partie orientale des Pyrénées. Dans la région Rhône-Alpes, l’Androsace pubescente est distribuée dans tous les départements alpins, de la Haute-Savoie où elle est assez fréquente, jusqu’à la bordure ouest de la Drôme, au niveau de ses plus hautes crêtes où elle est rare et localisée. Elle est présente aussi bien dans les grands massifs internes que dans les Préalpes, dès lors que l’altitude est suffisante. Ainsi, elle n’est pas connue dans le massif de Chartreuse insuffisamment élevé et elle est rare et localisée aux plus hautes crêtes dans les massifs des Bauges et du Vercors.

Menaces et sauvegarde

En raison de son habitat, essentiellement localisé aux parois et escarpements rocheux de haute altitude, et de sa discrétion, l’Androsace pubescente ne semble pas menacée, malgé sa distribution limitée en France. Localement, la pratique de l’escalade et l’aménagement des voies et via ferrata peuvent lui être néfastes. Les conséquences du réchauffement climatique global, en se traduisant par une remontée des étages de végétation, pourraient être néfastes au maintien de ses populations, comme d’ailleurs pour beaucoup de plantes d’altitude, en particulier dans les massifs préalpins peu élevés. Mais les effets des changements globaux sont encore difficiles à évaluer.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Guimauve hérissée  -  Althaea hirsuta L.  -  Malvacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Son nom commun évoque bien la pilosité particulière de cette plante annuelle couverte de poils raides et hérissés. Haute de 20 à 60 cm, sa tige porte des feuilles inférieures à limbe au contour arrondi et crénelé-denté, tandis que les supérieures sont divisées au moins jusqu'à la moitié en trois à cinq lobes. Ses fleurs solitaires sont constituées d’une corolle à cinq pétales rose pâle, doublée extérieurement par autant de sépales effilés et de bractées robustes formant un calicule de protection.

Ecologie

Cette plante se plaît dans les stations sèches et chaudes régulièrement remaniées, de préférence sur des sols assez meubles et riches en calcium. Elle colonise ainsi les dalles calcaires, dans les garrigues et les pelouses écorchées par le pâturage, mais aussi les cultures sous climat relativement chaud.

Particularités

L’histoire de la répartition récente de cette espèce illustre très bien la notion de plante adventice. Alors que dans son aire optimale, ce végétal annuel peut être observé de façon prévisible et répétitive, il devient occasionnel en dehors de celle-ci et son maintien est alors tributaire des pratiques agropastorales extensives.

Distribution

Plante originaire de l’Europe du Sud, la Guimauve hirsute s’est dispersée dans de nombreuses parties du monde avec le développement de l’agriculture. Son centre de dispersion en France est localisé dans le quart sud-est. L’espèce n’est observée que de manière ponctuelle et épisodique ailleurs. Dans la région Rhône-Alpes, elle est surtout présente dans les parties méridionales des départements de la Drôme (Vercors, Diois, Baronnies, Tricastin…), de l’Ardèche (Bas-Vivarais, Basse Ardèche) et de l’Isère (Trièves). Ailleurs elle est plus rare, et apparaît surtout dans les secteurs secs et chauds comme la Plaine de l’Ain, la Haute-Maurienne, les Monts du Lyonnais et l’Isle Crémieu.

Menaces et sauvegarde

Peu menacée, car abondante dans la partie méridionale de la région Rhône-Alpes, son maintien plus au nord dépend de pratiques agricoles respectueuses de la flore sauvage des cultures et de la disponibilité en pelouses rocailleuses chaudes et sèches. Or, cette double condition se fait de plus en plus rare. En effet, les pratiques agricoles intensives n’ont de cesse d’exterminer les « mauvaises herbes » des cultures à l’aide de puissants herbicides sélectifs. En parallèle, les terrains marginaux (pelouses sèches et coteaux arides pâturés extensivement), qui constituent l’habitat préférentiel de cette plante, sont peu à peu abandonnés et se reboisent, quand ils ne sont pas tout simplement urbanisés.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p.
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Ancolie des Alpes  –  Aquilegia alpina L.  –  Renonculacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette spectaculaire plante vivace dressée, possède une tige simple ou peu ramifiée, haute de 15 à 50 cm. Celle-ci porte des feuilles glabres, composées de trois folioles pétiolées, à lobes arrondis et sinus profonds. Ses grandes fleurs majestueuses, bleu roi, complexes se composent de cinq sépales lancéolés bleus, à l’aspect de pétales, entourant cinq pétales en cornets ouverts terminés par un éperon enroulé. Les fruits groupés par cinq laissent échapper à maturité des graines noires et brillantes.

Ecologie

Il faut rechercher cette plante sur des rochers ou des vires herbeuses et dans des landes subalpines et mélézins clairs. Il s’agit de milieux frais, de pleine lumière plus rarement en mi-ombre, calcaires à peu acides, de l’étage montagnard jusqu’à l’étage alpin inférieur, entre 1000 m à 2500 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Par ses étamines violacées et non franchement jaunes, l’Ancolie des Alpes se distinguera d’une autre espèce très voisine, l’Ancolie de Bertoloni (Aquilegia bertolonii) qui pousse dans les Alpes du sud, préférentiellement dans des pelouses rocailleuses, des éboulis et des parois rocheuses calcaires.

Distribution

C’est une plante endémique, dont la répartition se cantonne uniquement aux Alpes centrales et occidentales et aux Apennins. Elle est assez fréquente sur la partie est de la région Rhône-Alpes, où elle est surtout distribuée dans les massifs des Alpes internes et intermédiaires de la Haute-Savoie à l’Isère : Haut Faucigny, Mont-blanc, Beaufortain, Vanoise, Belledonne, Grandes Rousses, Oisans-Ecrins et Valbonnais. Elle est nettement plus rare et localisée dans les Préalpes : Chablais, Bornes-Aravis, Bauges, Vercors et nord du Dévoluy, où elle atteint les marges du département de la Drôme. Elle semble absente de la Chartreuse.

Menaces et sauvegarde

Les menaces sur cette espèce sont assez peu perceptibles : la fermeture du milieu par abandon ou recul du pastoralisme et à l’inverse le surpaturage, ou encore la cueillette, l’ouverture de pistes, et les travaux lourds d’aménagement en montagne sont évidemment suceptibles de mettre en danger ses populations. C’est de plus une espèce liée à des climats froids, qui pourrait réagir vivement au réchauffement climatique global, dont les effets pourraient se traduire par une modification importante de sa répartition dans les Alpes, notamment par sa disparition dans les stations marginales de moyenne altitude, comme dans les Préalpes. La veille et le suivi de ses populations doivent être poursuivis.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Directive «Habitats» - Annexe 4

- Convention de Washington

- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arabette auriculée  -  Arabis auriculata Lam.  -  Brassicacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Petite plante annuelle à racine pivotante, l’Arabette auriculée est munie, au contact du sol d’une rosette basale lâche de petites feuilles. Celle-ci donne naissance à une tige unique portant à intervalles réguliers de petites feuilles embrassantes, munies d’oreillettes arrondies à leur base. Sa floraison étalée dans le temps, de bas en haut, détermine une inflorescence s’allongeant progressivement, où les petites fleurs blanches à quatre pétales occupent le sommet alors que la base porte déjà des fruits.

Ecologie

Les milieux chauds et secs sur substrat calcaire, à moyenne altitude, sont les stations de prédilection de cette plante qui affectionne les pelouses écorchées de dalles, les plages de terre fine des pieds de parois bien abritées et autres pelouses sèches. Il s’agit de sites au microclimat hivernal doux.

Particularités

Cette Arabette se distingue des autres espèces voisines, par sa façon de porter ses fruits allongés (ou siliques). Certaines portent des siliques dressées appliquées contre la tige, ou les laissent se recourber vers sol, alors que d’autres, dont l’Arabette auriculée, étalent leurs fruits en une sorte d’hélice spiralée.

Distribution

Plante des collines et des moyennes montagnes des régions méditerranéennes, l’Arabette auriculée est présente en France, au sud d’une ligne reliant le Pays basque à la partie méridionale du Jura. Dans la région Rhône-Alpes, elle est surtout fréquente dans les montagnes et collines drômoises (Vercors, Haut-Diois, Diois et Baronnies), dans les montagnes calcaires du sud de l’Isère (Vercors, Trièves, Dévoluy), ainsi que sur le rebord oriental de la Chartreuse et en Haute Maurienne (Savoie). Ailleurs, sa présence se limite à des stations au micro-climat chaud : plateaux calcaires de l’Ardèche, Isle Crémieu, cluse du Lac d’Annecy, défilés du haut Rhône et Chablais, plaine de l’Ain, Bas-Bugey et Revermont.

Menaces et sauvegarde

La fermeture spontanée des clairières et des prairies sèches par embroussaillement, puis par reboisement naturel, les plantations forestières des clairières et des pâtures à l’abandon, l'urbanisation des coteaux et l'élargissement des routes menacent certaines populations, souvent réduites de cette plante. La culture de la vigne et l’extension des vignobles dans les zones AOC peuvent de même mettre en danger certaines stations. La réouverture de clairières par débroussaillement, le soutien au pastoralisme extensif des pelouses et prairies sèches et une gestion précautionneuse des lisières permettront au contraire le maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision
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Arabette à feuilles de serpolet  -  Arabis serpyllifolia Vill. subsp serpyllifolia  -  Brassicacées
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Très grêle d’aspect, cette petite plante poilue de 5 à 15 cm de hauteur, possède une rosette de feuilles basales, presque entières et munies de poils étoilés. La tige flexueuse porte des feuilles ovales arrondies, non ou peu dentées et non embrassantes. Son sommet est constitué d’une inflorescence de fleurs soutenues par des pédicelles courts. Celles-ci sont petites et de couleur blanche et forment une grappe courte. Les fruits sont étroits (siliques) et nettement écartés de la tige à maturité.

Ecologie

Cette arabette affectionne les parois rocheuses calcaires, plutôt ombragées voire suintantes, les balmes au pied des falaises, les éboulis ou les pelouses rocailleuses à faible couverture végétale. Elle pousse essentiellement aux étages montagnard et subalpin.

Particularités de l’espèce

Il faut scruter attentivement les endroits sombres et humides pour découvrir cette arabette discrète et menue qui apprécie les ambiances froides des rochers calcaires abrités. Il ne faudra pas la confondre avec l’Arabette des murailles (Arabis collina) aux fruits dressés appliqués contre la tige.

Distribution

L’aire générale de répartition de l’Arabette à feuilles de serpolet est limitée aux Alpes occidentales (France, Italie, Suisse) et aux Pyrénées. En France, elle est connue dans tous les départements alpins, déborde dans le massif du Jura dans les départements de l’Ain et du Jura où sa présence demeure exceptionnelle. Dans les Pyrénées, elle est signalée dans presque toute la chaîne. Dans la région Rhône-Alpes, l’essentiel de ses populations se situe dans les Préalpes du nord : Chablais, Haut Faucigny, Bornes-Aravis, Bauges, Chartreuse et Vercors. Quelques stations éparses existent dans l’Ain sur les Crêts du Jura et dans le Bugey.

Menaces

De part ses milieux de prédilection, l’Arabette à feuilles de serpolet est peu menacée directement par les activités humaines. La pratique de l’escalade, l’équipement de via ferratas, la fréquentation touristique sur certains belvédères et secteurs rupestres, ou l’ouverture de carrières en roche massive peuvent localement être néfastes à certaines de ses populations. Le réchauffement climatique pourrait également être préjudiciable pour cette plante liée à des conditions climatiques locales froides.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver
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Armoise camphrée ou Armoise blanche  -  Artemisia alba Turra  -  Astéracées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace buissonnante de 30 à 50 cm de haut, cette plante développe d’abondants rameaux florifères dressés et grêles, sur lesquels s’étagent de nombreux petits capitules espacés. Pendants à la floraison, ceux-ci possèdent un involucre de bractées densément pubescentes, protégeant des corolles jaunes ou rougeâtres. Ses feuilles très duveteuses à l’état jeune ont un aspect grisâtre ou blanchâtre. Très finement ciselées dans le bas, elles deviennent moins découpées ou linéaires dans leurs parties hautes.

Ecologie

Plante des terrains maigres, très secs et chauds des étages mésoméditerranéen à montagnard, l’Armoise blanche affectionne particulièrement les pelouses sèches d’affinité steppique et les garrigues rocailleuses, principalement sur substrats calcaires mais aussi siliceux, sur des roches alors peu acides.

Particularités de l’espèce

Comme chez les autres espèces d’armoises odorantes, dont les génépis sont les représentants les plus emblématiques, l’odeur de l’Armoise blanche, ici camphrée, possède des propriétés répulsives vis à vis des herbivores, qui la protège donc du pâturage.

Distribution

Espèce du sud de l’Europe, l’Armoise blanche est distribuée en France principalement dans sa moitié méridionale, au sud d’une ligne reliant l’Ain à la Charente-Maritime. Plus au nord sa présence devient sporadique. Dans la région Rhône-Alpes, l’espèce est connue dans l’ensemble des huit départements. Cependant, elle n’est véritablement fréquente que dans les moitiés sud des départements de la Drôme et de l’Isère. Ailleurs, cette armoise ne compte que quelques stations isolées comme en Savoie (Basse et Moyenne Maurienne, où ses stations nécessitent d’être confirmées), en Haute-Savoie (districts naturels des Bornes-Aravis et du Genevois-Annecy) et dans l’Ain (basse vallée de l’Ain).

Menaces et sauvegarde

Dans le contexte de l’abandon des terres et de la déprise du pastoralisme extensif, entrainant la fermeture des espaces ouverts par l’embroussaillement et la recolonisation forestière, cette plante qui tolère cependant un ombrage léger, peut être menacée à plus long terme en cas de densification de la végétation. Des actions de débroussaillage et de restauration de pâtures abandonnées peuvent se révéler bénéfiques au maintien de certaines de ses populations. Par ailleurs, comme pour beaucoup de plantes de basse altitude, l’urbanisation diffuse constitue une menace importante. Une meilleure prise en compte des habitats de coteaux secs dans les documents d’urbanisme pourrait être bénéfique à cette armoise.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver
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Asaret d’Europe  -  Asarum europaeum L.  -  Aristolochiacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante herbacée prostrée, longuement rampante, émet de cours rameaux écailleux portant une à deux paires de feuilles. Très caractéristiques, celles-ci sont longuement pétiolées et orbiculaires, échancrées à leur base et luisantes. Au ras du sol, les fleurs, courtement pédonculées, passent inaperçues dissimulées sous le couvert plus élevé des feuilles. Les fleurs sont des clochettes velues, de couleur brun pourpre noirâtre, constituées d’un périanthe à trois lobes.

Ecologie

Plante des stations ombragées et froides des étages collinéen et montagnard, elle colonise les sous-bois et les lisières des boisements frais comme les hêtraies, sapinières et plantations d’Epicéa. Les forêts riveraines humides, comme les aulnaies glutineuses ou les frênaies l’hébergent aussi parfois.

Particularités de l’espèce

D’aspect relativement insignifiant et passant facilement inaperçue, l’Asaret d’Europe se singularise surtout par son odeur, en atteste son nom scientifique provenant du grec « asê » signifiant « dégoût », « nausée », en référence à l’odeur âcre et poivrée de son feuillage. Les fleurs rappellent quant à elles l’odeur de la noix de muscade.

Distribution

Espèce eurasiatique à ample répartition, en France, l’Asaret d’Europe se répartit dans la moitié est du pays, où il évite toutefois les départements trop secs qui bordent le littoral méditerranéen. Dans la région Rhône-Alpes, l’espèce est signalée sur l’ensemble des huit départements. Cependant, l’Asaret d’Europe est surtout présent dans les départements de l’Isère (notamment dans sa moitié sud et en Chartreuse), la Haute-Savoie, l’Ain (Revermont, Bugey, Valromey et Crêts du Jura), la Loire (Plaine du Forez, Pilat) et, localement, la Drôme (Vercors, Diois) et l’Ardèche (Haute-Ardèche et Haut-Vivarais).

Menaces et sauvegarde

Cette espèce forestière est globalement peu menacée. Les activités sylvicoles comme l’ouverture de pistes, le passage d’engins lourds de débardage qui dégradent les sols ou encore le stockage des résidus d’exploitation forestière, peuvent porter atteinte à certaines stations. Une meilleure prise en compte de l’Asaret d’Europe dans les plans de gestion forestiers devrait permettre de mieux assurer le maintien de ses populations.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver
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Doradille des sources  -  Asplenium fontanum (L.) Bernh.  -  Aspléniacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description
Constituant des touffes assez fournies aux creux des rochers, cette petite fougère se distingue aisément des autres espèces du genre par ses feuilles allongées et étroites, mesurant de 10 à 15 cm, et deux fois divisées. Les divisions principales, ou pennes, décroissent progressivement vers le bas pour devenir très réduites à la base du limbe. Les divisions secondaires, ou pinnules, sont caractérisées par des dents largement triangulaires et écartées.

Ecologie

Plante d’ombre et de mi-ombre, des étages collinéen et montagnard, cette espèce pousse principalement, mais pas exclusivement, sur roche calcaire, dans les fentes des parois ombragées, les lapiés, les sous-bois rocailleux, les landes denses (souvent de Buis) ou, plus rarement, sur de vieux murets.

Particularités de l’espèce

La Doradille des fontaines, qui trouve en sous-bois forestier aux basses altitudes la fraîcheur et l’humidité dont elle a besoin, peut en moyenne montagne, à la faveur d’un climat plus frais et plus humide, sortir de la forêt pour coloniser les milieux rocheux, où elle atteint 1800 m d’altitude en Rhône-Alpes.

Distribution

Espèce de l’Europe du Sud-Ouest et de l’Asie, la Doradille des fontaines se répartit en France dans l’ensemble des Pyrénées, sur une large bordure méditerranéenne, ainsi que dans les Alpes. Elle remonte le long de la façade est de notre pays jusqu’en Côte-d’Or et dans le Haut-Rhin. Dans la région Rhône-Alpes, cette espèce est surtout fréquente dans les départements situés à l’est du Rhône et dans l’Ain, en particulier dans les massifs calcaires des Alpes externes et du Jura. A l’ouest du Rhône, elle est connue dans les départements du Rhône et de l’Ardèche où elle est peu fréquente, mais n’est pas signalée dans celui de la Loire.

Menaces et sauvegarde

L’exploitation sylvicole intensive, entraînant de fortes éclaircies ou des ouvertures forestières trop brutales sont néfastes à cette espèce, qui recherche les stations ombragées garantes du maintien d’une humidité atmosphérique suffisante. L’ouverture de pistes forestières et la circulation des engins lourds peuvent détruire ou amoindrir certaines populations. La prise en compte de la présence de cette plante dans les plans de gestion forestiers doit permettre de mieux assurer son maintien. La pratique de l’escalade et le « nettoyage » des voies peuvent aussi affecter les populations de cette petite fougère, notamment à basse altitude où les sites rupestres sont très convoités pour les activités sportives.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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Campanule carillon  -  Campanula medium L.  -  Campanulacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Avec sa très grande corolle en forme de grosse cloche cylindrique bleu clair à violacé de 4 à 5 cm de long, enchâssée à sa base par un calice qui porte entre les lobes des appendices réfléchis (retroussés vers le bas), la Campanule carillon ne peut être confondue. Cette plante haute de 30 à 80 cm se singularise de plus par son aspect velu hérissé de poils raides, ainsi que par son inflorescence très allongée et non ramifiée.

Ecologie

Elle pousse aux étages collinéen et montagnard inférieur, dans les boisements clairs, les clairières et les lisières bénéficiant d’un microclimat particulièrement chaud, sur sol drainant calcaire : chênaies pubescentes, broussailles à Buis et autres arbustes, mais aussi rocailles et éboulis terreux…

Particularités

Cette belle plante n’a pas échappé aux convoitises des horticulteurs. Des variétés dénaturées à grandes fleurs bleues ou blanches ont été propagées dans de nombreux jardins à travers le monde. Les Anglais en seraient particulièrement friands, a en croire le nom qu’elle porte outre-manche. Les Cloches de Canterbury n’on pas fini de sonner !

Distribution

Plante endémique des zones montagneuses du sud-ouest des Alpes aussi bien en France qu’en Italie, la Campanule carillon a une répartition très limitée dans notre pays (individus échappés de jardin exceptés). En Rhône-Alpes, c’est dans les collines et moyennes montagnes des deux tiers sud-est du département de la Drôme et du sud de celui de l’Ardèche qu’elle est surtout présente. Elle remonte au nord dans les vallées alpines à la faveur d’endroits chauds comme la dépression du Trièves et les contreforts du Vercors et de la Chartreuse en Isère, la Combe de Chambéry et les bordures des Bauges en Savoie. Des stations isolées sont à remarquer en Isle Crémieu, dans le Bugey et les défilés du Haut Rhône.

Menaces et sauvegarde

La fermeture des clairières et rocailles sèches par embroussaillement, puis par reboisement naturel, les plantations forestières des pâtures à l’abandon, l'urbanisation des coteaux et l'élargissement des routes menacent certaines populations, souvent réduites de cette plante. La culture de la vigne et l’extension des vignobles dans les zones AOC peuvent de même mettre en danger certaines stations. De plus, cette belle plante peut tomber aisément sous le charme du promeneur et de son sécateur. La réouverture de clairières par débroussaillement, le soutien au pastoralisme extensif des pelouses et prairies sèches et une gestion précautionneuse des lisières permettront au contraire son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

Bibliographie
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Laîche paradoxale  –  Carex appropinquata Schumacher  –  Cypéracées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante vivace possède des feuilles étroites, planes et très allongées, qui forment des touffes denses, hautes de 40 à 80 cm, portées par une souche (touradons). La base des tiges est entourée de gaines inférieures noirâtres, se décomposant en fibres. Les inflorescences portées à l’extrémité de tiges triangulaires, sont constituées d’épis étagés en petite grappe, longue de 3 à 10 cm. Chaque épi est mâle à son extrémité supérieure et femelle à la base avec des utricules brun terne et très nervés.

Ecologie

Il s’agit d’une plante des sols fangeux et tourbeux alcalins. Les marais, bords marécageux d’étangs, sous-bois fangeux et lisières de saulaies cendrées constituent l’habitat de prédilection de cette laîche de plaine, qui s’élève peu en montagne. En Rhône-Alpes, elle est connue jusqu’à 900 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

La Laîche paradoxale peut être facilement confondue avec la Laîche paniculée (Carex paniculata), qui forme elle aussi de gros touradons. Mais chez cette dernière, la gaine entourant la base de la tige ne se décompose pas en fibres et les utricules luisants ne possèdent pas de nervures longitudinales saillantes.

Distribution

Cette plante de vaste répartition eurasiatique, est distribuée surtout dans la partie nord de la France, où elle est absente des régions méditerranéennes dans l’Ouest. Non signalée dans les départements du Rhône, de la Loire et de l’Ardèche, la Laîche paradoxale est par contre assez fréquente dans la partie nord-est de la région Rhône-Alpes, à basse et moyenne altitude, surtout dans le Bugey, le Bas-Chablais, l’avant pays savoyard, l’Isle Crémieu, les Monts du Chat et le Bas Dauphiné. Elle est nettement plus rare et localisée dans la Dombes, le Haut Bugey, la vallée de l’Arve et le Haut Grésivaudan. Elle atteint sa limite rhônalpine méridionale en plaine du Rhône et dans le nord de la Drôme.

Menaces et sauvegarde

La disparition et la dégradation généralisée des zones humides par le drainage, la mise en culture de prairies, les remblaiements, l’urbanisation, les modifications des pratiques agricoles, conduisant à l’intensification et paradoxalement à l’abandon du pâturage extensif en marais qui entraîne peu à peu leur reboisement, expliquent la régression importante subie par cette laîche. Une meilleure prise en compte des zones humides, dans le cadre de l’aménagement du territoire, et leur restauration par la reprise de la fauche et d’un pâturage extensif permettront d’améliorer le statut de cette espèce.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - FITTER,R., FITTER,A., 2006, Guide des graminées, carex, joncs et fougères : toutes les herbes d'Europe, Ed. Delachaux & Niestlé, Les guides du naturaliste, 255p.
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Laîche à deux couleurs  -  Carex bicolor All.  -  Cypéracées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

La Laîche à deux couleurs, telle que la repère le botaniste, ce sont tout d’abord de fines tiges arquées de 5 à 10 cm de long, courbées ou appliquées au sol, voire légèrement dressées, portant à leur extrémité trois à cinq petits épis rapprochés à deux couleurs : le vert bleu clair des utricules (fruits) globuleux arrivés à maturité et le brun noir de leurs écailles protectrices. C’est aussi, ensuite, une souche rampante qui émet des feuilles fines vert bleuté dans le gravier fin des bords de ruisselets.

Ecologie

Plante pionnière, spécialiste des zones d’alluvionnement des ruisselets et cours d’eau glaciaires de l’étage alpin, elle affectionne, dans l’enchevêtrement des méandres, les plages de sédiments régulièrement alimentés par les crues, ainsi que les gazons mouillés en permanence qui longent les berges.

Particularités

D’autres cypéracées la côtoient dans les marécages froids et les alluvions imbibées d’eau glaciale, à haute altitude. Présentes également en arctique, ces communautés végétales héritées des dernières glaciations, dont la Laîche bicolore est l’emblème, sont peu à peu poussées dans leurs ultimes retranchements avec le recul des glaciers.

Distribution

En dehors des zones arctiques de l’ensemble de l’hémisphère nord, cette espèce arctico-alpine est également présente dans quelques hautes montagnes d’Europe moyenne et méridionale. Sa répartition française est strictement limitée aux plus hauts massifs alpins, de la Haute-Savoie aux Alpes Maritimes, à laquelle il faut rajouter de rares stations dans les Pyrénées. Dans la région Rhône-Alpes, c’est la Savoie qui héberge la majorité de ses stations à la faveur de l’importante étendue des paysages glaciaires et morainiques de la Vanoise et des hautes vallées frontalières avec l’Italie. Sa présence est limitée au massif de Passy-Anterne en Haute-Savoie et aux Grandes Rousses et à l’Oisans-Ecrins en Isère.

Menaces et sauvegarde

Cette plante a subi une régression importante en raison de nombreux aménagements hydrauliques et hydroélectriques (barrages et retenues d’eau de toutes tailles). Le surpâturage ou une mauvaise conduite pastorale peuvent également amoindrir certaines de ses populations et contribuer à la dégradation de son habitat. De plus, à moyen ou plus long terme, les effets du réchauffement climatique global sont susceptibles de refouler encore plus en altitude cette espèce inféodée au climat froid de la haute montagne, et d’entraîner une modification du régime des ruisselets alpins dont les conséquences restent difficiles à évaluer. Un suivi périodique de populations témoins pourra apporter des éléments de réponse.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

BOURGOIN,V., 2002, Découvrir le patrimoine naturel de Bessans, Conservatoire du Patrimoine Naturel de Savoie, Découvrir le patrimoine naturel - BRESSOUD,B., 1986, Chorologie, écologie et sociologie du Caricion maritimae dans les Alpes, Université de Lausanne, Faculté des Sciences, Thèse 3e cycle, 267 p. - BURNAT,E., 1903, Carex bicolor All., Bull. Herb. Boissier, p.747 - Collectif, 1999, Plan de gestion. Marais à Laîche bicolore du Rif Tort et son bassin-versant (Besse-en-Oisans, Mizoën, 38), Agence AVENIR, 45 p. + ann. - COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - DELAHAYE,T., 1996, Le Caricion bicolori-atrofuscae dans le département de la Savoie, Bull. Trimest. Féd. Mycol. Dauphiné-Savoie, 142:24-29 - FITTER,R., FITTER,A., 2006, Guide des graminées, carex, joncs et fougères : toutes les herbes d'Europe, Ed. Delachaux & Niestlé, Les guides du naturaliste, 255p. - LEQUAY,A., 2004, Pèlerinage botanique aux Evettes (Bonneval-sur-Arc, Savoie). Compte rendu de la sortie du 13 juillet 2003, Bull. Soc. Mycol. Bot. Région Chambérienne, 9:26-31, 6p. - ROBERT,C., 2002, Programmes expérimentaux de germination sur trois taxons alpins rares et menacés, INH, Rapport de stage, Conservatoire Botanique National Alpin, 78 p. + annexes - SCHLOUCK,C., 2000, Connaissance, état des lieux et restauration d'une station du Caricion bicoloris-atrofuscae (col de Restefond - Alpes-de-Haute-Provence), Université Charles-de-Gaulle, Lille 3, Rapport de stage, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, 53 p.
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Laîche faux-souchet  -  Carex pseudocyperus L.  -  Cypéracées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Haute de 40 à 90 cm, cette cypéracée vivace porte, sur une souche courte, de longues et larges feuilles rubanées d’un vert tendre à vert clair. Reliées entre elles par un rhizome, les souches émettent des tiges robustes munies de gros épis fructifères cylindriques, inclinés ou pendants, à l’extrémité de fins pédoncules. A maturité, les fruits (utricules) sont disposés de façon caractéristique, perpendiculairement à l’axe de l’épi. Les fleurs mâles sont quant à elle regroupées en un unique épi terminal.

Ecologie

Poussant les pieds dans l’eau, sur de la vase ou de la tourbe moyennement pourvues en éléments nutritifs, cette plante colonise les bordures fangeuses et les rives tourbeuses d’étangs, de bras morts ou de lacs, ainsi que les fosses en eau créées par l’exploitation de la tourbe, à basse altitude.

Particularités

Cette plante nécessite une humidité importante et constante pour sa survie. En effet, l’eau en s’accumulant sous pression dans ses tissus, grâce au mécanisme de l’osmose, lui assure son port et sa rigidité. Tout tissu de support faisant défaut, la plante ne supporte pas longtemps les périodes exondées.

Distribution

Présente en Europe moyenne et en Amérique du Nord, la Laîche faux-souchet se distribue en France de façon différenciée. Assez fréquente dans les parties nord et sud-ouest du pays, elle est beaucoup plus rare dans le sud-est, où elle est localisée essentiellement dans le bassin du Rhône. Elle est également présente sur le littoral corse. Dans la région Rhône-Alpes, la majorité de ses populations est concentrée de part et d’autre du haut Rhône au niveau de l’Isle Crémieu en Isère et du Bas-Bugey dans l’Ain. Ailleurs, sa présence est plus ponctuelle : Dombes, pays de Gex-Léman, Grésivaudan, Combe de Chambéry, Basse Isère, Moyenne et Basse vallée du Rhône et dans le Roannais.

Menaces et sauvegarde

Comme de nombreuses plantes inféodées aux zones humides, cette laîche a considérablement régressé suite à la destruction de son habitat par le drainage et la mise en culture, le remblaiement, la régulation hydraulique des cours d’eau et des plans d’eau, la pollution et l’enrichissement en éléments nutritifs (eutrophisation) de l’eau. Le curage des rives et la rectification des berges de nombreux plans d’eau pour la pêche d’agrément et les loisirs ont fait disparaître de nombreuses stations. Une meilleure prise en compte des zones humides dans le cadre de l’aménagement du territoire, ainsi que des pratiques piscicoles, agricoles et forestières plus raisonnées sont nécessaires à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes (département de la Haute Savoie seulement)

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p. - FITTER,R., FITTER,A., 2006, Guide des graminées, carex, joncs et fougères : toutes les herbes d'Europe, Ed. Delachaux & Niestlé, Les guides du naturaliste, 255p. - JORDAN,D., 1976, Deux intéressantes Cyperacées en Haute-Savoie, Schoenoplectus mucronatus (L.) Palla = Scirpus mucronatus L., Carex pseudocyperus L., Monde des Plantes, Le, 71e année, 385:5-6
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Centranthe à feuilles étroites  -  Centranthus angustifolius (Miller) DC.  -  Valérianacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description
Comme les autres centranthes, cette espèce se caractérise au sein de la famille des valérianacées par ses fleurs à étamine unique. Formant de grosses touffes ramifiées dès la base, hautes de 0,5 à 1 m, ses tiges dressées portent des feuilles linéaires vert bleuté et se terminent par des inflorescences en corymbes roses. Le Centranthe de Lecoq (Centranthus lecoqii), espèce voisine, présente dans le sud de la région, se différencie par ses feuilles plus nombreuses, plus rapprochées et plus larges.

Ecologie

Plante pionnière des terrains rocailleux, chauds et ensoleillés des étages mésoméditerranéen à montagnard, et parfois subalpin où elle monte jusqu’à 1 900 m d’altitude, cette espèce se rencontre typiquement dans les éboulis, mais aussi plus marginalement dans les alluvions torrentielles et les carrières.

Particularités de l’espèce

Le Centranthe à feuilles étroites fait partie des espèces qui se sont adaptées aux conditions de vie très difficiles et spécialisées des éboulis, en développant notamment un système racinaire capable de suivre les mouvements du pierrier. Dans cette niche écologique très spécialisée, ces espèces se développent sans véritable concurrence.

Distribution

Espèce des montagnes méditerranéennes, le Centranthe à feuilles étroites se répartit essentiellement sur une petite moitié est de la France, où il atteint sa limite nord dans la Marne. Dans la région Rhône-Alpes, cette espèce est présente dans l’ensemble des départements situés à l’est du Rhône et dans l’Ain. Elle est surtout fréquente dans l’est de la Drôme (Haut-Diois et Vercors), le sud de l’Isère (Vercors, Trièves, Oisans, Grandes Rousses et Chartreuse méridionale) et de la Savoie (Moyenne et Haute Maurienne) ainsi que sur la bordure ouest du Bugey dans l’Ain. Ailleurs, ses stations sont plus rares et disséminées.

Menaces et sauvegarde

Poussant dans des milieux assez peu convoités par les activités humaines, cette espèce est peu menacée. Toutefois, l’exploitation en carrière des éboulis peut détruire certaines stations, notamment à basse altitude à proximité des agglomérations. Qu’elle soit d’origine naturelle ou anthropique (lors de la création de pistes ou de sentiers, ou encore par des opérations de restauration des terrains en montagne par banquettes et plantations forestières), la stabilisation des éboulis constitue localement une menace. La diminution de la mobilité et de l’alimentation des pierriers, favorise l’installation de plantes moins spécialisées ou plus compétitives, conduisant ainsi à la fermeture du couvert végétal.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - QUANTIN,A., 1939, Note sur l'association à "Centranthus angustifolius" et "Erysimum dubium" dans le Jura méridional, Comm. Sta. Int. Géobot. Médit. Alp., 69:11-20 - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421
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Orchis nain des Alpes  -  Chamorchis alpina (L.) L.C.M. Richard  -  Orchidacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette petite orchidée ne dépasse guère 10 cm de haut. Elle se reconnaît à son bouquet de feuilles basilaires, vert clair, dressées et linéaires, entourant une tige nue et la dépassant parfois un peu. La tige porte à son extrémité un court épi de trois à dix fleurs qui « tirent la langue ». Il s’agit du pétale inférieur ou labelle, qui est de couleur jaune teinté de vert en son centre, entier ou à peine divisé en trois lobes. La fleur est protégée par un casque de tépales brunâtres convergents.

Ecologie

Cette plante des étages subalpin et alpin affectionne divers types de pelouses, aux sols frais à mouillés, souvent humifère ou tourbeux, sur roche calcaire ou peu acide. Elle fréquente les pelouses fraîches des pentes longuement enneigées, les buttes des bas-marais alcalins et les gazons imbibés d’eau.

Particularités

Avec les Nigritelles (genre Nigritella), il s’agit d’une des rares orchidées qui fréquente quasi exclusivement l’étage alpin dans les Alpes. L’Orchis nain des Alpes est aussi présent en Scandinavie. A la fin de la dernière glaciation, il aurait suivi le retrait progressif des calottes glaciaires atteignant ainsi le nord de l’Europe.

Distribution

L’Orchis nain des Alpes est une espèce subarctico-alpine, présente dans toutes les Alpes et les Carpates, ainsi qu’en Scandinavie. Sa présence en France est limitée aux départements alpins, à l’exception de la Drôme. Parmi ceux-ci, ce sont les départements de la Savoie, notamment le massif de la Vanoise où l’espèce est bien représentée, et de la Haute-Savoie qui hébergent la majorité de ses populations. Dans l’Isère, une seule population aux effectifs réduits est connue dans le massif du Taillefer.

Menaces et sauvegarde

Les populations de cet orchis semblent assez peu menacées dans les Alpes françaises. Beaucoup bénéficient des mesures de protection qui s’appliquent dans le Parc National de la Vanoise. Les travaux en montagne, particulièrement la création de pistes dans les hautes vallées, les aménagements touristiques et les équipements hydrauliques, ainsi qu’une pression pastorale excessive ou mal dirigée, concentrant le bétail sur les milieux fragiles peuvent localement porter atteinte à certaines de ses stations. Elle pourrait aussi subir les effets du réchauffement climatique par assèchement de ces stations. Une meilleure gestion pastorale préservant les habitats sensibles sera bénéfique à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Convention de Washington

- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

BOURGOIN,V., FREYDIER,P., 2004, Découvrir le patrimoine naturel de Peisey-Nancroix, Parc National de la Vanoise, Découvrir le patrimoine naturel, 158p. - BOURNERIAS,M., PRAT,D., al, 2005, Les orchidées de France, Belgique et Luxembourg, Société Française d'Orchidophilie, Paris - 2ème ed., Coll. Parthénope, 504p. - CLEMENT,J.L., 1978, Connaissance des orchidées sauvages, Ed. La Maison Rustique, Paris, 197p. - COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - DELFORGE,P., 1994, Guide des orchidées d'Europe, d'Afrique du Nord et du Proche Orient, Ed. Delachaux & Niestlé, Lausanne, 480 p.
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Ciste à feuilles de Sauge  -  Cistus salviifolius L.  -  Cistacées
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante buissonnante formant de petits massifs denses d’environ 50 cm de haut, ce ciste est densément couvert de poils étoilés mais non visqueux. Il possède des feuilles ovales à allongées très poilues et marquées de nervures saillantes. Les grandes fleurs, blanches, sont solitaires ou groupées par deux à quatre et portées par de longs pédoncules. Leur calice est constitué de cinq pièces, dont deux sont nettement plus grandes que les trois autres. Le fruit est une capsule tronquée à son sommet.

Ecologie

Cette plante pousse sur les terrains acides reposant sur des grès, granites ou sables, dans des pelouses sèches ou des pentes rocailleuses et sableuses, ainsi que dans des chênaies pubescentes rabougries à couvert peu dense. C’est une espèce de basse altitude des étages collinéen et méditerranéen.

Particularités de l’espèce

Contrairement à beaucoup d’autres espèces voisines de cistes, qui poussent en climat méditerranéen ou atlantique chaud, cette espèce ne possède pas d’odeur musquée prononcée. C’est également la seule espèce dont l’aire de répartition déborde largement de celle au climat strictement méditerranéen.

Distribution

Le Ciste à feuilles de Sauge est une espèce largement répartie sur le pourtour méditerranéen. En France, l’espèce est présente dans une petite moitié sud du pays, depuis l’Ain jusqu’à la Vendée, avec toutefois une large interruption en Auvergne et Limousin. Elle fait également défaut en Savoie, Haute-Savoie et dans les Hautes-Alpes. Dans la région Rhône-Alpes, elle n’est fréquente que dans les départements de la Drôme (Basse-Vallée du Rhône, Tricastin et sud des Chambarands) et de l’Ardèche (côtières de la Basse et Moyenne vallées du Rhône, Vivarais et Basse-Ardèche). Elle est nettement plus rare et localisée dans les départements de l’Isère, de la Loire et du Rhône (Moyenne Vallée du Rhône, Est-Lyonnais).

Menaces

Encore assez fréquente dans le sud de la région Rhône-Alpes, cette espèce est surtout menacée sur sa frange nord de répartition. Espèce de lumière et aimant la chaleur, le Ciste à feuilles de Sauge craint l’embroussaillement puis le boisement progressif, des landes et pelouses sèches dont l’utilisation pastorale a cessé. La destruction de ses habitats par l’urbanisation, les reboisements par le Robinier faux-acacia, l’extension des vignobles dans les zones AOC et localement les loisirs motorisés sont aussi à mettre en cause. Une meilleure prise en compte de cette espèce dans les plans d’urbanisme et la réouverture de pelouses par débrousaillement favoriseront au contraire son maintien.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Racine de corail  -  Corallorrhiza corallorhiza (L.) Karsten  -  Orchidacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Etrange petite orchidée vivace, dépourvue de chlorophylle, cette plante haute de 10 à 30 cm, doit son nom à son rhizome blanchâtre ramifié ressemblant à du corail. De couleur blanc jaunâtre, sa tige porte deux ou trois feuilles réduites à de longues écailles engainantes et développe une inflorescence de quatre à douze petites fleurs en grappe dressée lâche. Très discrètes, celles-ci sont pourvues d’une courte bractée et possèdent un labelle pendant, blanc taché de rouge, muni d’un éperon court et arrondi.

Ecologie

Plante saprophyte, se nourrissant des matières organiques du sol, ou symbiote du hêtre, cette orchidée pousse dans les hêtraies-sapinières, plus rarement dans les pessières et les mélézins, en sous-bois ombragés et moussus à humus épais, surtout aux étages montagnard et au subalpin où elle atteint 2200 m.

Particularités de l’espèce

Singulière, au sein de l’originale famille des orchidées, la Racine de corail ne déroge pas à la règle. Discrète, elle tire sa principale particularité de sa souche blanche qui évoque un réseau de corail, comme des doigts s’enfonçant dans la mousse. Elle puise des nutriments dans l’humus ou en symbiose à partir de la sève d’autres plantes.

Distribution

Espèce de vaste répartition circumboréale, cette orchidée est localisée en France aux régions montagneuses : Ardennes, Vosges, Jura, Alpes, Massif central et Pyrénées. Espèce exclusivement montagnarde dans la région Rhône-Alpes, elle semble particulièrement rare dans le Massif central, où elle n’est signalée que dans les Monts de la Madeleine (Loire). Dans sa partie est, elle est connue dans tous les départements, de l’Ain à la Drôme, et se répartit dans le Jura, les Préalpes et les grands massifs alpins. Elle devient plus rare au sud, dans les Préalpes méridionales du Diois et des Baronnies. Rare dans ses stations, ses populations à éclipses, sont très variables d’une année à l’autre.

Menaces et sauvegarde

Cette plante forestière de montagne semble peu menacée. En fait, les activités sylvicoles qui transforment et détruisent son habitat sont les principales causes de régression de cette espèce. L’ouvertures de pistes, la circulation d’engins de débardage qui dégradent les sols, les plantations de conifères, les coupes forestières brutales et l’entassement de rémanents et de branchages peuvent porter atteinte à certaines stations. Une gestion et une exploitation sylvicoles mieux adaptées, préservant davantage les sols forestiers, protégeant les lisières et les clairières ou maintenant des boisements clairs, ainsi que le choix du tracé des dessertes forestières sont nécessaires au maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Convention de Washington

- Cueillette et prélèvements réglementés dans la Drôme

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision
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Daphné des Alpes  -  Daphne alpina L.  -  Thyméléacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Les petites fleurs blanches et les feuilles soyeuses d’un vert bleuté permettent de reconnaître aisément ce petit arbrisseau tortueux, qui atteint 30 à 50 cm de haut. Le Daphné des Alpes porte des feuilles disposées en fausses rosettes. Celles-ci sont étagées en un feuillage lâche et aéré, laissant apparaître des rameaux couverts de poils courts et grisâtres, et entourent les bouquets terminaux de fleurs odorantes. Chaque fleur est formée par un tube prolongé de quatre pétales.

Ecologie

Plante de pleine lumière, recherchant des stations chaudes à sols squelettiques, des étages principalement supraméditerranéen à montagnard, ce petit arbrisseau affectionne particulièrement les parois calcaires, mais aussi les éboulis stabilisés, pelouses ouvertes, landes, fourrés et sous-bois rocailleux.

Particularités de l’espèce

Des cinq espèces de daphné présentes dans la région Rhône-Alpes, le Daphné des Alpes est le seul à présenter des fleurs blanches. Les autres espèces possèdent des fleurs roses ou jaunes. Comme tous les daphnés, il s’agit d’une plante toxique.

Distribution

Espèce des montagnes du sud de l’Europe, le Daphné des Alpes est présent en France dans les collines et petites montagnes du pourtour méditerranéen, ainsi que dans l’est de la France, des Alpes à la Côte-d’Or. Sa présence en Corse mérite d’être confirmée. Dans la région Rhône-Alpes, cette plante est connue dans l’ensemble des départements alpins. Surtout fréquent dans les massifs calcaires des Alpes externes, ce daphné reste toutefois localement assez fréquent dans certains secteurs plus internes comme en Oisans et dans les Grandes Rousses en Isère, où il pousse aussi sur des roches métamorphiques. Dans l’Ain, où il a été signalé anciennement dans le Bas-Bugey, il n’a pas été revu récemment.

Menaces et sauvegarde

Colonisant des milieux relativement peu convoités par les activités humaines, cette plante apparait peu menacée. Les activités liées à l’escalade conduisent au « nettoyage » des voies et peuvent affecter localement les populations de ce daphné. Les aménagements lourds (pistes, antennes, éoliennes…) et l’accroissement de la fréquentation touristique au niveau des crêtes et belvédères (aires d’envol de parapentes, piétinement…) constituent également une menace importante et peuvent aussi porter atteinte à certaines populations de cette espèce fragile.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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Lycopode des Alpes  -  Diphasiastrum alpinum (L.) Holub  –  Lycopodiacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante étrange vivace développe des tiges couchées rampantes, atteignant 60 cm de long, sur lesquelles se dressent des rameaux écailleux vert glauque, dressés et fourchus, hauts de 2 à 10 cm. L’ensemble évoque un petit rameau de cyprès couché au sol, aux petites feuilles en écailles disposées sur quatre rangs. Certains rameaux dressés sont surmontés d’un à deux épis compacts de sporophylles, dont les écailles portent des sporanges produisant des spores, au rôle dévolu à la reproduction de la plante.

Ecologie

Ce lycopode croit en pleine lumière dans les landes acides, les landines rases des crêtes ventées, les pâturages à Nard (Nardus stricta) et les clairières des forêts de conifères. Ses stations sont établies sur sol siliceux ou décalcifié, de l’étage montagnard à l’étage alpin, de 1500 à 2500 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Espèce très ancienne, relique d’une époque révolue, le Lycopode des Alpes associe dans une extraordinaire combinaison du passé la forme d’une mousse étrange, le rameau d’un cyprès ou d’un genévrier écailleux, et l’épi sporangifère de ses lointaines cousines les prêles (genre Equisetum).

Distribution

Espèce boréale, des régions tempérées et froides de l’hémisphère nord, ce lycopode est connu en France, dans les Vosges, les Alpes, quelques localités du Massif central et dans les Pyrénées. Il est éteint dans le Jura. Dans la région Rhône-Alpes, il n’est relativement fréquent que dans les grands massifs de Savoie et de Haute-Savoie. Dans ces deux départements, il devient déjà plus rare dans les Préalpes. En Isère, il se raréfie sensiblement : Belledonne, Taillefer et Grandes Rousses. Son signalement en Chartreuse demande confirmation. Il est très rare dans le Massif central rhônalpin, où dans le département de la Loire, des stations très précaires se maintiennent dans les Monts du Forez et le Pilat.

Menaces et sauvegarde

La création de pistes forestières ou pastorales, le remodelage de pistes de ski, les aménagements touristiques d’altitude et localement le surpâturage, sont autant de causes de régression de cette espèce. La fermeture et le reboisement naturel ou provoqué (plantations) des landes, des pâturages et des espaces ouverts, consécutivement à la déprise rurale, représentent des menaces importantes en particulier dans le Massif central. Les conséquences du réchauffement climatique global, pourraient être néfastes au maintien de ses populations. La réouverture des milieux par débroussailage raisonné et l’appui aux pratiques pastorales extensives peuvent se révéler favorables au maintien de cette espèce fragile.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Doronic mort-aux-panthères  -  Doronicum pardalianches L.  –  Astéracées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette composée (ou Astéracée) vivace, dressée, haute de 30 à 90 cm, se caractérise surtout par son inflorescence comprenant de deux à cinq capitules, assez larges, au cœur bordé de ligules jaune lumineux. Cette plante fleurit assez rarement se multipliant végétativement grâce à de nombreux rejets stériles, formant des taches de feuilles courtement poilues, vert clair, dentées et pétiolées. Les feuilles basilaires sont cordées à la base, alors que les caulinaires embrassent la tige par deux oreillettes.

Ecologie

C’est une plante de demi-ombre qui affectionne les sous-bois frais et humifères, sur sol fertile, neutre à faiblement acide. Les haies, les lisières et les clairières des hêtraies, des chênaies et des aulnaies-frênaies, de la plaine jusqu’à 1550 m d’altitude, constituent ses stations de prédilection.

Particularités de l’espèce

Le nom énigmatique de « Mort aux panthères » qui affuble cette plante a fait couler beaucoup d’encre. De l’antiquité à la renaissance elle était suspectée de receler un poison puissant propre à tuer les félins. Des pratiques empiriques, liées à des expérimentations sans lendemain ont conduit à son utilisation pour des usages vulnéraires.

Distribution

Espèce européenne subatlantique, cette plante couvre une aire de répartition allant de l'Espagne au Caucase. Rare et disséminé dans la région Rhône-Alpes, le Doronic mort-aux-panthères est signalé dans tous les départements, sauf le Rhône. Elle est rare dans la Loire (Monts du Forez et Pilat), l’Ain (Bresse, Dombes, Crêts du Jura) et la Drôme (Chambarand, Haut Diois et Baronnies), où nombre de stations anciennes n’ont pas été revues. Elle est mieux représentée dans l’Ardèche (Haute Ardèche, Vivarais), l’Isère (Trièves, Matheysine, Valbonnais, Belledonne, environs de Grenoble, Chambarand, Isle Crémieu), en Savoie et Haute-Savoie (avant-pays savoyard, Maurienne, Bauges, Bornes-Aravis, Mont-Blanc).

Menaces et sauvegarde

Cette plante semble globalement peu menacée. Elle peut subir cependant les divers aménagements de l’espace rural et forestier. Les ouvertures drastiques du milieu par les coupes forestières, l’enrésinement, la création de pistes et l’exploitation sylvicole par des engins lourds sont susceptibles de détruire ou d’amoindrir certaines de ses populations. Sa meilleure prise en compte dans les plans de gestion forestiers pourrait permettre de mieux assurer le maintien de ses populations.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision
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Rossolis à longues feuilles  -  Drosera longifolia L.  -  Droséracées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Petite plante vivace à souche grêle et fragile, haute de 10 à 25 cm, le Rossolis à longues feuilles se reconnaît à sa rosette basale de feuilles rougeâtres, aux limbes allongés et spatulés, munis de longs poils se terminant par une perle visqueuse brillante. Plusieurs hampes florales naissent du centre de la rosette et portent chacune une dizaine de petites fleurs en boutons recourbés, se redressant à la floraison. Celles-ci sont constituées d’une corolle campanulée, à cinq pétales blancs.

Ecologie

Il pousse dans les tourbières alcalines et les marais de transition, modérément à peu acides. Les bas marais tourbeux très humides et détrempés à mousses hypnacées et à Choin noir (Schoenus nigricans) ont sa préférence. Plante de basse et moyenne altitude, elle est signalée cependant jusqu’à 1600 m.

Particularités de l’espèce

Les plantes carnivores, en particulier les rossolis ont très tôt fasciné. Ce qui leur a valu d’être intensivement récoltées, pour des expérimentations et traitements thérapeutiques empiriques, en vertu de pouvoirs prétendus magiques. La capture de petits insectes procure des protéines à ces plantes établies sur des sols pauvres.

Distribution

Espèce boréale holarctique, la Rossolis à feuilles longues est répartie en France en deux pôles centrés sur les Pyrénées, ainsi que sur le Jura et les Alpes du nord, avec des stations très éparses dans le Nord et l’Est. Rare et en régression en Rhône-Alpes, elle n’est connue que dans sa partie nord-est, sur les départements de l’Ain (Dombes, Crêts du Jura, Bugey), de la Haute-Savoie (avant pays alpin, Chablais, Bornes-Aravis, Bauges), de la Savoie (Monts du Chat, Fier-Rumilly, Bauges) et de l’Isère (Isle Crémieu, Monts du Chat, Bas Dauphiné, Chartreuse, Belledonne). Nombre de stations anciennes n’ont pas été revues et témoignent de son importante régression, en relation avec la disparition des zones humides.

Menaces et sauvegarde

En grande régression en Europe de l’ouest, cette espèce est toujours rare et en situation fragile en Rhône-Alpes. La détérioration des marais et tourbières (exploitation de la tourbe, drainages ou à l’inverse ennoyage pour la création de plans d’eau) est en cause. Les ruissellements chargés d’engrais ou de polluants modifient l’équilibre minéral de certaines tourbières, de même que le réchauffement du climat peut accélérer leur assèchement. Enfin, les prélèvements de droséras à but pharmaceutique ou horticole, affaiblissent certaines populations. La préservation des tourbières commence à se concrétiser au travers de programmes qui assurent une protection stricte et une bonne gestion du bassin versant.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Epipactis de Müller  -  Epipactis muelleri Godfery  -  Orchidacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette orchidée vivace assez grêle, possède un rhizome qui émet une tige flexueuse haute de 10 à 30 cm. Celle-ci porte des feuilles sessiles et alternes, étroitement allongées en cornet ou gouttière, vertes et aux bords ondulés. Son inflorescence est constituée d’un épi de dix à vingt petites fleurs verdâtres, inclinées et peu ouvertes. Chacune d’elle se caractérise par un labelle (ou pétale inférieur) blanc, largement triangulaire à son extrémité et possédant à sa base une dépression en cupule brun rouge.

Ecologie
C’est dans les chênaies de Chêne pubescent (Quercus humilis), les hêtraies sèches et les pinèdes sylvestres que se rencontre cette plante. Il s’agit de stations établies sur des sols caillouteux calcaires, assez secs et chauds, en mi-ombre, aux étages collinéen et montagnard, jusqu’à 1400 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Proche de l’Epipactis à feuilles larges (Epipactis helleborine) avec laquelle elle a été confondue, cette plante ne possède pas de rostellum, appendice en forme de bec situé à l’avant des sacs polliniques. De plus, ses feuilles semblent disposées sur deux rangs opposés, alors qu’elles sont en hélice autour de la tige chez la première.

Distribution

Orchidée distribuée dans le centre et l’ouest de l’Europe, elle est signalée dans une grande partie de la France, sauf en Bretagne, une partie de la Normandie, le Centre et certains départements du Sud-Ouest. Préférant les montagnes sèches, elle est assez fréquente en Rhône-Alpes, mais c’est surtout dans le département de la Drôme qu’elle est abondante et bien répandue, sauf en Chambarand et dans la vallée du Rhône. Elle est nettement plus rare et dispersée ailleurs, et probablement méconnue, plus au nord. Le Trièves, le Valbonnais, le Vercors, la Chartreuse, les Bauges, les Bornes-Aravis, le Bas Dauphiné, l’Avant-pays savoyard, l’Isle Crémieu et le Jura ne comptent que des stations éparses.

Menaces et sauvegarde

Cette espèce est globalement peu menacée. Toutefois les activités liées à l’exploitation forestière tels que l’ouverture de pistes, le passage d’engins de débardage, l’entassement de rémanents et de branchages… peuvent localement porter atteinte à certaines stations ou amoindrir des populations. Une meilleure prise en compte des stations de cette orchidée dans les plans de gestion forestiers peut permettre de mieux assurer le maintien de ses populations lors des interventions sylvicoles. Le comportement des populations est cependant mal connu, un suivi détaillé permettrait d’évaluer sa vulnérabilité sur le long terme.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Convention de Washington

- Cueillette et prélèvements réglementés dans la Drôme

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

BOURNERIAS,M., PRAT,D., al, 2005, Les orchidées de France, Belgique et Luxembourg, Société Française d'Orchidophilie, Paris - 2ème ed., Coll. Parthénope, 504p. - CLEMENT,J.L., 1978, Connaissance des orchidées sauvages, Ed. La Maison Rustique, Paris, 197p. - Collectif, 2004, Les orchidées de Picardie, SLNP, 51p. - DELFORGE,P., 1994, Guide des orchidées d'Europe, d'Afrique du Nord et du Proche Orient, Ed. Delachaux & Niestlé, Lausanne, 480 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Epipactis des marais  -  Epipactis palustris (L.) Crantz  -  Orchidacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

De taille assez variable, comprise entre 30 et 60 cm de haut, cette orchidée possède un rhizome longuement rampant et des feuilles lancéolées. Ses fleurs sont caractérisées par des tépales extérieurs verdâtres, généralement lavés de pourpre, et un large pétale inférieur : le labelle. Celui-ci est blanc dans sa partie inférieure (épichile), alors que sa partie supérieure (hypochile), blanche veinée de rouge, permet une distinction immédiate de cette espèce par rapport aux autres espèces du genre Epipactis.
Ecologie

Plante des stations humides de pleine lumière ou de mi-ombre des étages collinéen à montagnard, cette orchidée affectionne surtout les prairies humides à Molinie bleutée (Molinia caerulea), mais pousse aussi dans les habitats marécageux comme les roselières, les cariçaies, les bas-marais alcalins…

Particularités de l’espèce

Si la plupart des différentes espèces d’épipactis de la flore de France sont habituellement liées à des milieux secs, souvent rocailleux, des boisements et des lisières, l’Epipactis des marais se singularise par son habitat très sensiblement différent, puisqu’il colonise les sols nettement inondables et humides.

Distribution

Espèce eurasiatique à ample répartition, présente sur la quasi-totalité territoire français, l’Epipactis des marais est connu sur les huit départements de la région Rhône-Alpes, où il est assez bien répandu, à l’exception des régions méditerranéennes trop sèches, dans lesquelles il se raréfie, et des hautes montagnes. Il semble particulièrement bien représenté dans l’avant-pays savoyard, à la faveur des nombreuses zones humides qui subsistent encore, ainsi que dans le Bas Bugey (Ain) et l’Isle Crémieu (Isère). Il se raréfie ensuite nettement plus au sud dans l’Isère méridionale, la Drôme. Il parait très localisé à l’ouest du Rhône dans les départements de la Loire, du Rhône et de l’Ardèche.

Menaces et sauvegarde

Comme les autres plantes des milieux humides, cette orchidée a régressé suite à la destruction de son habitat par drainage, régulation hydraulique, mise en culture ou remblaiement. Les modifications des pratiques agricoles par l’abandon de la fauche et du pâturage extensif en marais, conduisant peu à peu à leur reboisement, expliquent aussi la régression importante de cette orchidée de marais. Une meilleure prise en compte des zones humides dans le cadre de l’aménagement du territoire et la remise en état des marais accompagnée par la reprise d’activités de fauche extensive ou d’un pâturage léger se révélent favorables à son maintien.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Cueillette et prélèvements réglementés dans la Drôme

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

BOURNERIAS,M., PRAT,D., al, 2005, Les orchidées de France, Belgique et Luxembourg, Société Française d'Orchidophilie, Paris - 2ème ed., Coll. Parthénope, 504p. - CLEMENT,J.L., 1978, Connaissance des orchidées sauvages, Ed. La Maison Rustique, Paris, 197p. - COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - DELFORGE,P., 1994, Guide des orchidées d'Europe, d'Afrique du Nord et du Proche Orient, Ed. Delachaux & Niestlé, Lausanne, 480 p. - FORT,N., GARRAUD,L., 2006, La végétation du marais des Bouligons : suivis des milieux humides et des pelouses sèches. Commune de Beaurières (Drôme), Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Rapport d'étude, Conseil Général de la Drôme, 37p.+annexes
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Fusain à feuilles larges  -  Evonymus latifolius (L.) Miller  -  Célastracées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Haut de 2 à 5 m, cet arbrisseau développe des branches étalées et peu ramifiées portant des feuilles opposées, largement ovales et terminées en pointe. A l’aisselle du pétiole de certaines feuilles se déploie une inflorescence en cyme longuement pédonculée de petites fleurs blanches souvent teintées de marron. Ses feuilles obovales (environ 1,5 à 2 fois plus longues que larges), ses fleurs le plus souvent à cinq pétales et ses fruits à côtes ailées le distinguent du Fusain d’Europe (Evonymus europaeus).

Ecologie

Plante des sous-bois rocailleux ou rocheux, et des chaos de blocs parfois instables, des étages collinéen et surtout montagnard, ce petit arbuste affectionne plus particulièrement les forêts de pente comme les érablières et les tiliaies de ravins, les hêtraies, les chênaies pubescentes ou sessiles…

Particularités de l’espèce

A l’instar des cent vingt autres espèces de fusain qui existent dans le monde, le Fusain à larges feuilles est un arbuste toxique contenant dans toutes ses parties un alcaloïde, l’évonymine, qui provoque des troubles cardiaques et neurologiques.

Distribution

Espèce présente sur un large pourtour des Alpes, le Fusain à larges feuilles se répartit à l’état naturel dans le tiers sud-est de la France, depuis les Pyrénées orientales. Dans la région Rhône-Alpes, il est surtout fréquent à l’est du Rhône, au contact des reliefs montagneux alpins et péri-alpins. C’est dans les massifs calcaires des Alpes externes qu’il est plus particulièrement abondant, notamment dans les Bornes-Aravis, les Bauges, la Chartreuse, le Vercors et Dévoluy. Il apparaît plus disséminé à l’intérieur du massif alpin et dans les Préalpes méridionales (Diois et Baronnies). Quelques stations à basse altitude, à la suite de graines entraînées par les cours d’eau, sont aussi à remarquer.

Menaces et sauvegarde

Plante de reliefs établie dans des biotopes spécialisés (forêts de pente souvent ébouleuses et rocheuses), le Fusain à larges feuilles apparaît peu menacé par les activités humaines. Cet arbuste est cependant sensible aux travaux sylvicoles. L’ouverture brutale du couvert forestier, lors de coupes forestières importantes, les travaux avec des engins lourds et la création de pistes forestières peuvent être néfastes à certaines populations. Une meilleure prise en compte de la présence de cet arbuste dans le cadre des aménagements sylvicoles peut permettre de mieux assurer le maintien de ses populations.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p. - VIVIAND-MOREL,V., 1905, Présentation d'échantillons de l'Evonymus europaeus et de l'E. latifolius de différentes formes, Ann. Soc. Bot. Lyon, 30 (1-2):19-20, C.R. séances "1905"
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Gaillet oblique  -  Galium obliquum Vill.  -  Rubiacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Comme beaucoup d’autres espèces de gaillets, le Gaillet oblique possède une tige quadrangulaire dressée, portant à intervalles réguliers des verticilles de neuf à douze feuilles linéaires lancéolées, terminée par une inflorescence en panicule lâche de petites fleurs blanches. Il s’en distingue cependant par la partie inférieure de sa tige très fine et filiforme, son aspect hirsute à l’état jeune, ainsi que par ses pétales blanc jaunâtre atténués en une très fine pointe.

Ecologie

Ce gaillet fréquente les stations chaudes et sèches, sur roche calcaire, dans des pelouses très sèches et des pentes rocailleuses, de la plaine à la moyenne montagne. Il tolère aussi le couvert diffus des boisements clairs de Pin sylvestre ou de Chêne pubescent, ainsi que les landes et broussailles.

Particularités

La complexité et la variabilité du genre Galium ont déconcerté plus d’un botaniste, autant qu’elles ont amené ceux qui les ont étudiés à décrire de façon excessive de multiples espèces. Ainsi, au 19ème siècle, le botaniste Alexis Jordan ne décrivit pas moins de huit espèces pour ce qui paraît se rapporter aujourd’hui au seul Gaillet oblique.

Distribution

Espèce endémique, distribuée entre le nord des Apennins, l’ouest des Alpes, le sud du Massif central, et les rivages méditerranéens correspondants, le Gaillet oblique est présent en France depuis le Lot et l’Aveyron, jusque dans le sud du Jura en passant par les régions Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte-d’Azur et Rhône-Alpes. Dans cette dernière, les départements de la Drôme et de l’Ardèche hébergent l’essentiel des populations. Comme de nombreuses espèces méridionales, il remonte vers le nord à la faveur des stations chaudes et abritées : Trièves, piémonts du Vercors et de Chartreuse, cluse de Chambéry, Bas-Bugey et vallées internes de l’Isère (Romanche) et de la Savoie (Maurienne et Tarentaise).

Menaces et sauvegarde

La fermeture spontanée des clairières et prairies sèches par embroussaillement puis par reboisement naturel, les plantations forestières des prairies sèches à l’abandon, l'urbanisation des coteaux, l'élargissement des routes menacent les populations, généralement très réduites de cette plante. La culture de la vigne et l’extension des vignobles dans les zones AOC peuvent mettre en danger certaines de ses stations. La réouverture de clairières par débroussaillement et une gestion précautionneuse des lisières permettront au contraire le maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p.
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Gentiane croisette  -  Gentiana cruciata L.  -  Gentianacées
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Haute de 10 à 45 cm, cette gentiane tire son nom de la disposition de ses feuilles. Sur la tige, celles-ci sont opposées par paires, disposées perpendiculairement en alternance, de manière à former une croix vue du haut. Chaque paire de feuilles s’unit à la base en une gaine entourant la tige. Longues de 2 à 3 cm, ses fleurs à quatre pétales soudés en forme de cloche étroite bleu violacé, sont disposées dans la partie supérieure de la tige, à l’aisselle des feuilles ainsi qu’en un bouquet terminal.

Ecologie

Cette plante fréquente les pelouses ouvertes, les prés secs, les talus et les friches, ainsi que les lisières forestières, aux étages collinéen et montagnard, sur sol calcaire, argileux ou peu acide. Il s’agit de stations tempérées à assez chaudes.

Particularités

Un rare papillon : l’Azuré de la gentiane (Maculinea rebeli) pond ses œufs sur cette plante. A l’éclosion, sa chenille se nourrit des fleurs et des graines en formation, puis se laisse tomber au sol. Des fourmis l’emportent pour se délecter de ses sécrétions sucrées. Elle passe l’hiver à l’abri dans leur nid où elle se métamorphose.

Distribution

La Gentiane croisette est distribuée en Europe méridionale et centrale, ainsi qu’en Asie moyenne, des Pyrénées à l’Oural et des Balkans aux Pays baltes. En France, sa répartition intéresse surtout la moitié est de notre pays. En Rhône-Alpes, ses populations sont surtout importantes dans les secteurs calcaires des massifs alpins, notamment dans le Haut-Diois, le Vercors, le Dévoluy, le Trièves, le Valbonnais, les vallées internes de la Savoie et le Chablais. Elles sont nettement plus dispersées ailleurs dans le Bugey, le Revermont, les Crêts du Jura, les Bornes-Aravis, la Chartreuse... Elle est très rare et localisée dans la Loire et l’Ardèche : Pilat, Vivarais, Monts-du-Lyonnais et Beaujolais.

Menaces et sauvegarde

Dans le contexte de l’abandon des terres, entrainant la fermeture des espaces ouverts par l’embroussaillement et la recolonisation forestière, cette plante peut être menacée dans certaines de ses stations. Les plantations forestières des clairières, l'urbanisation des coteaux, l’ouverture de pistes pastorales ou forestières menacent les populations, généralement réduites de cette plante. De plus, cette plante décorative peut localement être menacée par la cueillette et les prélèvements. Des actions de débroussaillage et de restauration de pâtures abandonnées et une gestion précautionneuse des lisières peuvent se révéler bénéfiques au maintien de certaines populations de cette plante.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - CHOPINET,R., 1970, Gentiana cruciata et espèces voisines, Pl. Montagne, 5 (75):249-254 - CHOPINET,R., 1970, Gentiana cruciata et espèces voisines, Pl. Montagne, 19e année, 5 (74):230-237 - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p. - SEZNEC,G., SIROT,B., 2000, Etude de la germination de deux gentianes rares : Gentiana cruciata L. et G. pneumonanthe L.  In Conservation ex situ des plantes menacées. C.R. et communications du groupe de travail, Session de Bailleul du 17 au 20 Janvier 2000, p.103-112
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Gentianelle d’Allemagne  -  Gentianella germanica (Willd.) Börner  -  Gentianacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Les Gentianelles se distinguent de leurs proches cousines les gentianes, par la présence de longs cils (franges) sur la corolle. Chez la Gentianelle d’Allemagne, ceux-ci sont localisés à la jonction du tube de la corolle et des cinq lobes de la partie libre des pétales. Haute de 5 à 40 cm, cette plante annuelle à bisannuelle fleurit en fin d’été. Les fleurs roses à bleu violacé sont disposées en inflorescence pyramidale très fournie et plusieurs fois ramifiée sur les sujets bien développés.

Ecologie

Poussant aux étages collinéen et montagnard, cette plante marque une préférence pour les pelouses, landes et broussailles établies sur des sols argileux dits « battants », où alternent périodes humides et très sèches. Ceux-ci couvrent le plus souvent des marnes, des calcaires marneux voire des schistes.

Particularités

Dans le tube de la corolle, les organes produisant les graines sont portés par un support allongé (le « gynophore »), qui la distingue des espèces proches. De plus, cette plante possède des formes différentes selon son cycle de vie : petits individus annuels printaniers et grands individus bisannuels à vivaces fleurissant en fin d’été.

Distribution

Cette plante occupe une aire restreinte en Europe, où elle est présente dans la majeure partie de l’Allemagne, en Suisse et en Autriche, ainsi que dans le sud de la Belgique et le quart nord-est de la France. Dans notre pays, elle se distribue à l’est d’une ligne reliant la basse vallée de la Seine au Vercors, et atteint dans la région Rhône-Alpes la limite sud-ouest de son aire de répartition. Ses populations sont ainsi beaucoup plus nombreuses au nord de la région, dans la partie est de l’Ain et l’ensemble de la Haute-Savoie. Elles se raréfient dans le sud, où sa présence devient ponctuelle, en Savoie (Bauges, Chartreuse), en Isère (Isle Crémieu, Chartreuse, Trièves) et en Ardèche (plateaux ardéchois).

Menaces et sauvegarde

Peu productives, ses stations sont désormais de plus en plus délaissées par le pastoralisme et les activités agricoles. La fermeture spontanée par embroussaillement puis reboisement naturel des clairières et des prairies « battantes », ainsi que les plantations forestières dans les espaces délaissés par les activités agro-pastorales, l’ouverture de pistes d’accès et l'urbanisation des coteaux contribuent à amoindrir les populations, généralement réduites de cette plante. La réouverture de clairières par débroussaillement le soutien au pastoralisme extensif des pelouses et prairies sèches et une gestion précautionneuse des lisières permettront au contraire le maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

BIDAULT,M., 1964, Les Gentiana ciliata L. et G. germanica Willd. à Bouzeron (Saône-et-Loire), Eduen (Autun), 29:1-3 - FISCHER,M., MATTHIES,D., 1998, RAPD variation in relation to population size and plant fitness in the rare Gentianella germanica (Gentianaceae), Am. J. Bot.  85 (6):811-819 - FISCHER,M., MATTHIES,D., 1998, Experimental demography of the rare Gentianella germanica : seed bank formation and microsite effects on seedling establishment, Ecography  21:269-278
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Immortelle  -  Helichrysum stoechas (L.) Moench.  -  Astéracées
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace en touffes hautes d’environ 40 cm, l’Immortelle possède des tiges ligneuses très ramifiées à la base. Celles-ci sont pourvues de nombreuses petites feuilles étroitement linéaires couvertes de poils argentés sur leurs deux faces, leurs donnant leur couleur blanc cendré caractéristique. Les fleurs sont rassemblées en capitules globuleux et à odeur épicée, regroupés au sommet des tiges. Chaque capitule est entouré par de petites bractées translucides de couleur jaune d’or.

Ecologie

Aimant la chaleur, la lumière et les sols secs, c’est dans les pelouses sèches sableuses ou rocailleuses et au pied des falaises ensoleillées, que pousse l’immortelle. Elle croît indifféremment sur des sols acides ou calcaires, à basse altitude, essentiellement dans les régions à climat méditerranéen.

Particularités de l’espèce

L’Immortelle doit son nom, d’après certains, au fait que ses fleurs conservent très bien leur couleur jaune d’or dans les bouquets secs. Bien que pourvue de propriétés médicinales et utilisée encore localement contre les rhumes par exemple, elle semble malheureusement sans effets sur la longévité humaine.

Distribution

Cette espèce se rencontre sur le rebord nord de la méditerranée, depuis la Croatie jusqu’en Espagne. En France, elle est présente dans presque toute la moitié sud du pays et remonte le long des côtes atlantiques, jusqu’au Finistère. Elle est toutefois plus abondante dans le midi méditerranéen. Dans la région Rhône-Alpes, la Drôme et l’Ardèche constituent son fief principal, notamment en Basse-Ardèche, dans le Tricastin, les Baronnies et les contreforts du Vercors. Elle est plus localisée, bien que localement abondante, dans le département de l’Isère (Basse-Isère, Chambarand, Bas-Dauphiné, moyenne vallée du Rhône et Isle Crémieu) et devient très ponctuelle dans la Savoie, l’Ain et le Rhône.

Menaces

Bien qu’encore localement abondante, l’Immortelle est soumise aux mêmes menaces que la plupart des espèces hôtes des pelouses sèches et sableuses. La destruction directe de ses habitats par l’urbanisation des coteaux ensoleillés, l’ouverture de sablières ou l’intensification agricole viennent en bonne place. L’abandon du pâturage extensif des pelouses maigres, entraîne à l’inverse leur embroussaillement puis peu à peu leur reboisement et aboutit de même à la raréfaction ou à la disparition de cette espèce. Une meilleure prise en compte des pelouses et landes sableuses dans les plans et documents d’urbanisme et la réouverture de pelouses par débrousaillement favoriseront au contraire son maintien.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Cueillette et prélèvements réglementés dans l'Isère

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. 
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Avoine à feuilles très fines  -  Helictotrichon setaceum (Vill.) Henrard  -  Poacées
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette petite graminée (ou Poacée) vivace constitue des touffes denses et fournies, haute de 20 à 50 cm. Ses feuilles très fines, de moins de 1 mm de largeur, sont enroulées et souvent longuement poilues. Elles sont enveloppées à leur base d’une gaine brun-clair, qui persiste longtemps sur la souche après la chute des parties vertes. La tige aussi très fine porte une inflorescence courte dressée. Les fleurs sont groupées en épis courts. Les fertiles, deux en général, portent des arrêtes longues et coudées.

Ecologie

Craignant la concurrence des autres espèces, cette plante est particulièrement adaptée à la sécheresse. Elle pousse dans les fentes des parois calcaires verticales, ou plus rarement dans les pelouses rocailleuses de crêtes et au pied des escarpements, de l’étage montagnard à l’étage alpin.

Particularités de l’espèce

Elle fait partie des plantes adaptées aux conditions très difficiles des fissures des parois rocheuses calcaires, appelées « chasmophytes ». Elle peut subir aussi bien des températures extrêmes qu’une intense sécheresse. Elle y fait face grâce à un appareil racinaire très développé et des feuilles enroulées qui réduisent sa transpiration.

Distribution

Endémique ouest alpine, cette plante n’est connue qu’en France et en Italie. Dans notre pays, elle n’est distribuée à l’est du Rhône que dans un petit quart sud-est, depuis les Alpes-Maritimes jusqu’en Isère. Dans la région Rhône-Alpes, elle n’est présente uniquement que dans les massifs préalpins des départements de la Drôme et de l’Isère. Elle est surtout assez fréquente dans les massifs du Vercors et du Dévoluy. Elle est rare et localisée dans la Chartreuse méridionale, le Diois et le Haut-Diois. Elle était présente en Savoie, au Mont-Cenis, mais n’a pas été revue depuis près d’un siècle.

Menaces

Cette espèce, bien qu’occupant une aire de répartition localisée, est encore fréquente dans les parois calcaires des Préalpes méridionales et semble peu menacée directement par les activités humaines. Ses habitats sont peu convoités par les aménagements. Toutefois, localement la pratique de l’escalade, l’aménagement de via ferratas ou l’ouverture de carrières de roches massives peuvent porter préjudice à certaines de ses stations. L’impact du réchauffement climatique sur cette espèce, déjà établie en conditions écologiques difficiles, demeure à ce jour inconnu.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Peucédan à feuilles de Carvi  -  Holandrea carvifolia (Villars) Reduron, Charpin & Pime  -  Apiacées
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette ombellifère dressée, haute de 80 cm, possède une souche garnie de fibres. Sa tige, pleine ou presque, arbore une couleur bleu-vert au moins à la base et porte des feuilles luisantes découpées en lanières étroites, les segments proches du pétiole étant disposés en croix. Les fleurs, verdâtres à jaunes, sont réunies en six à douze courtes ombelles portées par des rayons très inégaux. Celles-ci portent à leur base des pièces foliacées de taille inégale. Les fruits sont aplatis et un peu ailés.

Ecologie

Le Peucédan à feuilles de carvi pousse dans divers types de pelouses fraîches, à moyennement sèches, aux étages collinéen et surtout montagnard, sur sol calcaire ou modérément acide. Il tolère le léger ombrage des lisières forestières..
Particularités de l’espèce

Méconnue, cette plante a été longtemps considérée comme rare dans notre région. Les prospections récentes ont permis de découvrir nombre de stations. Appartenant à une famille dont l’étude est ardue et poussant tardivement, elle a pu échapper à la vigilance des botanistes, mais une extension récente de sa distribution n’est pas à exclure.

Distribution

Présente dans une grande partie du sud de l’Europe centrale et occidentale, cette espèce est distribuée dans une large moitié de la France, à l’est d’une ligne Perpignan-Paris, ainsi que dans les Pyrénées occidentales et une partie des Pays de Loire. Elle fait défaut dans la région méditerranéenne et dans certains départements du quart nord-est. Dans la région Rhône-Alpes, le Peucédan à feuilles de carvi est connu dans les massifs du Vercors, de la Chartreuse, et du Jura (Bugey, Valromey, Crêts du Jura). Des stations isolées sont à remarquer en Matheysine (Isère) et dans le Revermont (Ain). Elle est plus rare, et sans doute méconnue, en Ardèche (Vivarais et Haute-Ardèche) et en Haute-Savoie (Genevois).

Menaces

Adaptée à des conditions assez variées, cette plante semble possèder des populations encore dynamiques. Toutefois, sa distribution se limite à certains massifs et ses populations sont fragmentées. Il est important de surveiller l’évolution de cette espèce à fort intérêt patrimonial. Localement, le labour de certaines prairies, la surcharge pastorale et les équipements en montagne peuvent cependant la faire régresser. L’abandon du pâturage des prairies de montagne peu accessibles ou enclavées en forêt, peut conduire à leur reboisement progressif, faisant disparaître cette espèce. Le soutien au pastoralisme extensif des pelouses et prairies de montagne permettront au contraire le maintien de cette espèce.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - VILLARET,J.C., GENIS,J.M., 2003, Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse. Etude de la flore et de la végétation. Atlas cartographique, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Rapport d'étude, Parc Naturel Régional de Chartreuse ; Réserves Naturelles de France
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Ibéris penné  -  Iberis pinnata L.  -  Brassicacées
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Petite plante dressée haute de 10 à 30 cm, cette crucifère (ou Brassicacée) annuelle ou bisannuelle possède une tige un peu poilue, ramifiée au sommet. Celle-ci porte des feuilles divisées en segments étroits et linéaires. Les fleurs, de couleur blanche ou lilas, sont groupées au sommet des tiges, en formant un disque aplati. Celles situées sur le coté extérieur de ce disque possèdent des pétales plus grands.

Ecologie

Recherchant la chaleur sans craindre la sécheresse, grâce à un cycle rapide et précoce, cette plante supporte mal la concurrence des autres plantes. Elle pousse à l’étage collinéen, dans les cultures de céréales, les pelouses sèches et les rocailles à végétation peu dense, surtout sur sol calcaire.
Particularités de l’espèce

Les pétales des petites fleurs de l’Ibéris penné sont de tailles inégales, ceux situés sur le coté extérieur de l’inflorescence, regroupée en disque, étant nettement plus grands. Il s’agit d’un subterfuge donnant à l’ensemble l’aspect d’une fleur unique mais plus grosse, rendant l’ensemble plus attractif pour les insectes pollinisateurs.

Distribution

Essentiellement sud-européenne, cette espèce est distribuée depuis l’Asie mineure jusqu’au Portugal. En France, c’est dans le quart sud-est qu’elle a son optimum, débordant dans le Languedoc-Roussillon ainsi que dans les plaines du sud-ouest et remontant le long de la vallée du Rhône et de la Saône, jusqu’en Saône-et-Loire. Dans la région Rhône-Alpes, cette plante est fréquente dans le département de la Drôme, dans toutes les zones d’altitude modérée, et en Ardèche (Vivarais et Basse-Ardèche notamment). Elle est plus localisée en Isère (Chambarand, Isle Crémieu, Moyenne vallée du Rhône, Bas-Dauphiné et Trièves). Sa présence est ponctuelle dans l’Ain (Revermont, Bugey) et le Rhône (Est Lyonnais), ainsi qu’en Savoie (Maurienne).

Menaces

Dans le nord de Rhône-Alpes, où il est était surtout lié aux cultures, l’Ibéris penné a souffert, comme d’autres espèces messicoles, de l’intensification agricole (désherbage chimique, fertilisation, rotation culturales). Il a ainsi régressé ou disparu du Revermont, de l’Est-Lyonnais, du Pays de Gex-Léman et du Grésivaudan. Ailleurs, s’il se maintient dans certaines pelouses sèches, celles-ci sont aussi en régression, dans le contexte de déprise rurale entrainant leur embroussaillement et leur reboisement. L’urbanisation des coteaux menace aussi nombre de stations. Des actions de débroussaillage et de restauration de pâtures à l’abandon peuvent être bénéfiques au maintien de certaines de ses populations.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - DOBIGNARD,A., 1992, Iberis pinnata L. (Cruciferae), Bull. Trimest. Féd. Mycol. Dauphiné-Savoie, 126:30-31
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Impatience ne me touchez pas  -  Impatiens noli-tangere L.  -  Balsaminacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante annuelle est caractéristique avec sa tige herbacée, translucide, fragile et facilement cassante, haute de 20 à 80 cm. Celle-ci porte des feuilles alternes, ovales à dents espacées et émoussées. Disposées en petites grappes de trois à quatre sur un long pédoncule, ses fleurs jaunes, ponctuées de rouge à la gorge, ont la forme d’un cornet prolongé par un long éperon enroulé et bordé de cinq pétales inégaux. Le fruit est une capsule à valves élastiques, éjectant à distance des graines noires.

Ecologie

Plante d’ombre des sous-bois à forte humidité atmosphérique, elle pousse dans les hêtraies, les sapinières, les érablaies de ravins, les lisières forestières humides à hautes herbes ou mégaphorbiaies, les ravins boisés frais, de l’étage collinéen à l’étage subalpin inférieur, jusqu’à 1800 m d’altitude.
Particularités de l’espèce

Impatiens et noli tangere se traduisent respectivement par « impatiente » et « ne me touchez pas », dénomination créée par les botanistes pour qualifier cette plante aux fruits mûrs qui, dès qu’on les effleure, s’ouvrent brusquement en enroulant leurs valves et projettent ainsi au loin les graines qu’ils contiennent.

Distribution

Plante de répartition circumboréale, distribuée largement en Eurasie, l’Impatiente ne me touchez pas est en France surtout présente dans les montagnes humides : Ardennes, Vosges, Jura, Alpes du Nord et du Dauphiné, Massif central et Pyrénées, avec des stations éparses en plaine. Dans la région Rhône-Alpes, elle est assez fréquente dans les massifs les plus humides des Alpes du nord, notamment dans les Préalpes et les Alpes intermédiaires du Léman au Vercors et au nord du Dévoluy-Obiou. Elle parait très rare et disséminée dans l’Ain (Valromey, Bugey, Revermont), le Rhône (Est Lyonnais), la Loire (Monts de la Madeleine, Pilat) et l’Ardèche (Vivarais).

Menaces et sauvegarde

Cette espèce est globalement peu menacée. Toutefois à basse altitude et dans les massifs de moyenne montagne des Préalpes, les activités liées à l’exploitation forestière tels que l’ouverture de pistes, la circulation d’engins, le débardage des bois, l’entassement de rémanents et de branchages… peuvent localement porter atteinte à certaines stations de cette espèce particulièrement fragile et sensible au tassement des sols. Une meilleure prise en compte des stations de cette plante dans les plans de gestion forestiers peut permettre d’assurer le maintien de ses populations lors des interventions sylvicoles.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Inule de Suisse  -  Inula helvetica Weber -  Astéracées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace et stolonifère, formant souvent des colonies très denses, et haute d’environ 1 m, cette composée (ou astéracée) se distinguera des autres inules par sa tige velue et ses feuilles non embrassantes. Elle possède des feuilles lancéolées, non ou faiblement pétiolées, généralement dentées et, à leur face inférieure surtout, une pilosité courte d’aspect légèrement grisâtre. Longuement ligulées, les fleurs jaunes lumineux sont regroupées dans un même plan en inflorescences ramifiées (corymbe).

Ecologie

Plante des stations humides de mi-ombre, des étages collinéen à montagnard, l’Inule de Suisse affectionne les fossés humides et les talus frais ombragés en lisière de forêt, ainsi que les sous-bois clairsemés dans les ripisylves et les prairies humides à Molinie bleutée (Molinia caerulea) à l’abandon.

Particularités de l’espèce

Grâce à ses stolons, elle se multiplie abondamment par voie végétative et forme souvent des populations clonales assez denses. Cette propriété compense la faible réussite de la germination et du développement des semis dans la végétation dense des prairies. C’est aussi une bonne adaptation aux glissements des pentes argileuses humides.

Distribution

Espèce du sud-ouest de l’Europe, l’Inule de Suisse se répartit en France sur les départements de sa façade est, où elle remonte jusqu’au Bas-Rhin. Dans la région Rhône-Alpes, cette espèce est surtout présente dans les départements situés à l’est du Rhône. Elle occupe principalement les contreforts et piémonts des Préalpes et son aire de distribution forme à ce niveau une large diagonale partant du Diois et Haut-Diois dans la Drôme et remontant jusqu’aux secteurs du Genevois-Annecy et de Gex-Leman en Haute-Savoie. Dans l’Ain cette espèce semble très localisée puisqu’elle n’est signalée qu’en un seul point du Bugey. Dans le département de l’Ardèche, cette espèce n’est connue qu’au contact du cours du Rhône.

Menaces et sauvegarde

Cette plante subit les pressions anthropiques qui s’excercent d’une manière générale sur les zones humides, particulièrement la destruction de ces milieux par le drainage, la mise en culture, les modifications des pratiques agricoles, les remblaiements et l’urbanisation. Etablie souvent le long des ruisseaux, elle régresse avec les opérations de curage, de recalibrage des cours d’eau et de captage des sources. Une meilleure prise en compte de cette plante dans l’aménagement de l’espace rural et la préservation des zones humides sont nécessaires à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p.
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Jonc à trois glumes  -  Juncus triglumis L.  -  Joncacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace à souche fibreuse d’environ 10 cm de hauteur, ce petit jonc possède des feuilles courtes et raides, insérées uniquement à la base des tiges. Celles-ci sont grêles et portent à leur sommet quelques fleurs discrètes groupées en tête et entourées par trois à cinq pièces membraneuses. Les fleurs sont constituées par six pétales brunâtres terminés en pointe obtuse. Elles donnent naissance à une capsule presque noire qui dépasse longuement les pétales et contenant de nombreuses graines.

Ecologie

Plante du froid nécessitant un sol humide, le Jonc à trois glumes se rencontre dans les marécages et les graviers détrempés en bordure des ruisseaux, sources et suintements de pente. C’est une espèce des sols calcaires à peu acides, de haute altitude, confinée aux étages alpin et subalpin.

Particularités de l’espèce

Bien qu’ayant une distribution étendue, cette plante est strictement liée en France aux hautes montagnes. Qualifiée d’« arctico-alpine », elle fait partie d’un cortège d’espèces nordiques ayant migré vers le sud à la faveur des grandes glaciations du Quaternaire, qui se sont ensuite maintenues en Europe moyenne dans les massifs montagneux.

Distribution

Cette espèce possède une vaste aire de répartition dans les zones froides ou montagneuses de l’Eurasie et de l’Amérique du nord. En France, sa distribution se limite au massif des Alpes et localement à celui des Pyrénées. Dans la région Rhône-Alpes, le Jonc à trois glumes est présent dans les plus hauts massifs de trois départements alpins : Haute-Savoie, Savoie et Isère. En Haute-Savoie, il est connu dans le Chablais, le Haut Faucigny et le massif du Mont Blanc. La Savoie concentre la majorité des stations rhônalpines : Beaufortain, Haute Tarentaise, Vanoise et Haute Maurienne. En Isère, il est noté dans les Grandes Rousses, l’Oisans-Ecrins, le Taillefer et Belledonne. Il est rare dans ce dernier massif.

Menaces

Comme la plupart des plantes liées aux zones humides, ce jonc est menacé par la destruction directe de ses habitats : création de retenues de barrages, captage de sources, comblement de zones humides, aménagements liés à la pratique du ski. Le surpâturage ou une mauvaise conduite pastorale peuvent également amoindrir certaines de ses populations et contribuer à la dégradation de son habitat, par l’altération de la qualité de l’eau, notamment un enrichissement excessif en matière organique ou un piétinement trop important par le bétail. De plus, les effets du réchauffement climatique global sont susceptibles de refouler encore plus en altitude cette espèce inféodée au climat froid de la haute montagne.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - FITTER,R., FITTER,A., 2006, Guide des graminées, carex, joncs et fougères : toutes les herbes d'Europe, Ed. Delachaux & Niestlé, Les guides du naturaliste, 255p.
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Genévrier de Phénicie  -  Juniperus phoenicea L.  -  Cupressacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Par leur port dressé pyramidal ou en boule et par leurs feuilles persistantes en écailles imbriquées contre les rameaux, les spécimens adultes de ce genévrier évoquent un petit cyprès, haut de 2 à 4 m. A ce stade, il ne peut être confondu avec les autres genévriers aux feuilles épineuses. Ce n’est pas le cas lorsqu’il est jeune et porte des aiguilles. Proche du Genévrier thurifère (Juniperus thurifera), écailleux lui aussi, il s’en distingue par ses fruits sphériques d’environ 1 cm, rouge brun à maturité.

Ecologie

Espèce de pleine lumière ou de mi-ombre des stations chaudes et sèches, des étages méso et supra-méditerranéen, ce genévrier colonise des milieux à faible concurrence végétale comme les parois rocheuses et rocailles calcaires, mais aussi des terrains agricoles abandonnés et des pelouses écorchées.

Particularités de l’espèce

Dans les fissures des parois presque dépourvues de sol, où il semble comme suspendu, la croissance du Genévrier de Phénicie est extrêmement lente. Dans les gorges du Verdon, des individus ont été datés et mesurés. Vieux de 1 140 ans, ils présentaient un diamètre de 16 cm pour 1,5 m de haut, soit une croissance de 0,06 mm par an en rayon !

Distribution

Espèce de distribution circum-méditerranéenne, le Genévrier de Phénicie n’est présent en France qu’au sud d’une ligne joignant les départements de l’Ardèche et de la Drôme. Dans la région Rhône-Alpes, le Genévrier de Phénicie se répartit dans les secteurs à climat méditerranéen de l’Ardèche (Vivarais, Basse Ardèche et Basse vallée du Rhône) et de la Drôme (Basse vallée du Rhône, Tricastin, Diois et Baronnies). Au nord de son aire de distribution, il se cantonne aux stations les plus chaudes et les plus abrités : gorges et pieds de parois bien exposées, puis sa fréquence augmente à mesure que l’on descend vers le sud.

Menaces et sauvegarde

Les plantations forestières, notamment de pins méditerranéens, l’aménagement de l’espace rural et particulièrement l’ubanisation diffuse en grande expansion dans le sud de l’Ardèche et de la Drôme constituent des menaces directes pour ce genévrier. En revanche, à l’instar d’autres arbustes, l’abandon des terres semble aujourd’hui favoriser son expansion. A moyen terme cependant, la poursuite de la dynamique végétale progressive sur ces espaces abandonnés se poursuivra par le boisement de ses stations (installation de pinèdes et de chênaies). Des actions de débroussaillage et de restauration de pâturages abandonnés peuvent alors se révéler bénéfiques au maintien de cette espèce.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - GUYOT,A.P., 1942, Structure de Juniperus phoenicea L., Trav. Lab. Forest. Toulouse, 1 (3):1-44 - LAURENT,L., 1934, Le Juniperus phoenicea L. doit-il être appelé en français : Genévrier de Phénicie ou Genévrier rouge ? Groupement des espèces provençales, Chêne Bull., 37 (1-2):3-13, 11p. - LEBRETON,P., THIVEND,S., 1981, Sur une sous-espèce du Genévrier de Phénicie Juniperus phoenicea L., définie à partir de critères biochimiques, Naturalia Monspel., Sér. Bot., 47:12p. - LEBRETON,P., RIVERA,D., 1988, Analyse du taxon Juniperus phoenicea L. sur des bases biochimiques et biométriques, Naturalia Monspel., Sér. Bot., 53:17-41 - MANDIN,J.P., 2005, Découverte de très vieux genévriers de Phénicie (Juniperus phoenicea L.) dans les gorges de l'Ardèche (France), J. Bot. Soc. Bot. Fr., 29:53-62 - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p. - SEBASTIAN,C., BAGNOULS,M.F., 1959, Conditions climatiques du Genévrier de Phénicie et du Genévrier thurifère, Bull. Soc. Sci. Nat. Phys. Maroc, 39:41-58 - SEBASTIAN,C., 1958, Essais de germination de quatre espèces du genre Juniperus, Bull. Soc. Sci. Nat. Phys. Maroc, 38:115-122 - VERNET,A.M., 1935, Sur les essences de deux Juniperus : Juniperus sabina L. et Juniperus phoenicea L., Faculté de Médecine et de Pharmacie de Lyon, Thèse 3e cycle, Pharmacie, n°219, 182 p.
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Genévrier sabine  -  Juniperus sabina L.  -  Cupressacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Par son port étalé au sol et prostré, atteignant 0,5 à parfois 1 m de haut, ses feuilles persistantes en écaille aux marges non scarieuses, appliquées contre les rameaux, cet arbrisseau se reconnaît aisément des autres espèces de genévrier au feuillage épineux ou écailleux, au port dressé ou semi-dressé. Sur les versants, le Genévrier sabine forme des auréoles et des taches plaquées au sol, larges de 3 à 4 m. Il se caractérise de plus par des fruits mûrs pourpres bleutées.

Ecologie

Espèce de pleine lumière des stations chaudes et sèches, des étages supra-méditerranéen à subalpin, le Genévrier sabine colonise des milieux arides comme les corniches rocheuses et éboulis ainsi que les pelouses écorchées de versant et les rocailles de crête. Il colonise aussi les terrains agricoles abandonnés.

Particularités de l’espèce

Contrairement au Genévrier commun (Juniperus communis) dont les baies sont comestibles, le Genévrier sabine est un arbuste très toxique dans toutes ses parties. Autrefois, il était notamment utilisé comme puissant abortif pour aider les accouchements difficiles…au risque de provoquer la mort de la mère.

Distribution

Espèce circumboréale, ce genévrier a une répartition française limitée aux vallées intra-alpines les plus continentales de Savoie (Maurienne), du Dauphiné (Oisans, Queyras, Briançonnais), de Haute Provence (Ubaye) et des Alpes Maritimes (Tinée) et plus localement des stations les plus abritées des Préalpes calcaires surtout méridionales. Dans la région Rhône-Alpes, il est fréquent dans les vallées les plus sèches de la Savoie (moyenne et haute Maurienne, Tarentaise) et de l’Isère (bassin de Bourg d’Oisans, haute Romanche et Vénéon). Il est également présent dans les Préalpes de Haute-Savoie (Chablais, Bornes-Aravis) et du Dauphiné méridional (Vercors, Diois) mais ses stations deviennent plus éparses.

Menaces et sauvegarde

Cet arbrisseau profite actuellement de la déprise rurale pour étoffer ses populations, par la reconquête naturelle des espaces agraires peu productifs, car trop secs et laissés vacants. Localement, il peut être menacé par une mauvaise gestion sylvicole, par des défrichements, des coupes à blanc, des brulis dirigés ou des replantations de pins, ainsi que par la reforestation naturelle. L’expansion à partir des plantations et la densification des boisements de Pin noir (conifère introduit, au très fort pouvoir colonisateur), ou la colonisation du Pin sylvestre, entraîne le dépérissement du Genévrier sabine dont les « carcasses » desséchées ornent les sous-bois.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - FOURNIER,G., PAGES,N., BAUDRON,V., PARIS,M., 1989, Etude d'échantillons commerciaux de sabine : rameaux feuilles et huile essentielle, Pl. Méd. Phytothérap., 23 (3):169-179 - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p. - REVOL,L., 1936, L'essence constitue-t-elle l'unique principe actif des "Juniperus" de la section "Sabina" ? Action physiologique d'extraits de "J. sabina", "J. phoenicea", "J. thurifera", Bull. Sci. Pharmacol., 38e année, 3:139-144 - VERNET,A.M., 1935, Sur les essences de deux Juniperus : Juniperus sabina L. et Juniperus phoenicea L., Faculté de Médecine et de Pharmacie de Lyon, Thèse 3e cycle, Pharmacie, n°219, 182 p.¶ - VIDAL,L., 1897, Note sur un Genévrier des environs de Grenoble, Bull. Soc. Bot. Fr., C. r. Séances  44:51-58, 8p.
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Laser de France  -  Laserpitium gallicum L.  -  Apiacées
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette ombellifère (ou Apiacée) vivace, haute de 30 à 80 cm de hauteur, possède une tige pleine et striée. Les feuilles luisantes sur le dessus sont quatre ou cinq fois découpées, les segments ultimes étant de forme lancéolée. Les feuilles inférieures sont très grandes et les supérieures sont dépourvues de pétiole. Les fleurs, blanches ou rosées et réunies en ombelles, sont portées par des pédoncules munis de folioles ciliées à leurs bases et donnent naissance à des fruits ovoïdes ailés.

Ecologie

Plante de pleine lumière, adaptée à la sécheresse, elle pousse dans les éboulis, les pelouses rocailleuses, sur les rebords de corniches ou dans les sous-bois clairs des pinèdes. Il s’agit de stations chaudes, établies sur sol calcaire, de l’étage supra-méditerranéen à l’étage subalpin inférieur.

Particularités de l’espèce

Invisibles en hiver, les feuilles font une sortie remarquable au printemps, sous la forme d’un faisceau de feuilles serrées, raides et piquantes dans leur jeunesse, capable même de transpercer le bitume de certaines pistes forestières.

Distribution

Plante des montagnes de la partie nord-ouest du bassin méditerranéen, de l’Italie à l’Espagne, le Laser de France est présent dans un large quart sud-est de la France. Il déborde vers l’ouest en Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Aquitaine. Il est sporadique en Bourgogne. Dans la région Rhône-Alpes, il est fréquent dans les Préalpes delphino-provençales de la Drôme et du sud de l’Isère, ainsi que dans les collines de la partie méridionale de l’Ardèche. Il remonte dans les vallées intra-alpines les plus sèches de l’Isère et de la Savoie (Valbonnais, Romanche, Maurienne) et sur les contreforts des Préalpes delphino-savoyardes (Vercors, Chartreuse et Bauges). Ailleurs il est ponctuel (Bas Bugey…).

Menaces

Cette espèce ne semble pas fortement menacée, au moins à moyen terme, sur Rhône-Alpes en général. Ses habitats, surtout des éboulis calcaires, sont fréquents et peu soumis aux destructions directes. Toutefois, l’exploitation ou l’ouverture de carrières peut endommager certaines stations, de même que ponctuellement l’urbanisation. C’est sourtout dans le nord de son aire rhônalpine que les stations isolées peuvent localement disparaître.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - DRUART,P., 2004, Contribution à l'inventaire de la flore de Chartreuse, IIIe partie, Bull. Soc. Mycol. Bot. Région Chambérienne, 9:40-48, 9p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Gesse noircissante  -  Lathyrus niger  (L.) Bernh.  -  Fabacées
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante vivace, de 15 à 90 cm de hauteur, possède un rhizome court aux racines épaisses. Sa tige non poilue, est dressée et anguleuse et porte des feuilles composées, découpées en folioles elliptiques, de couleur bleu-vert dessous, disposées sur deux rangs. Les fleurs, pourpre virant au bleu et groupées par quatre à huit, sont portées par des pédoncules allongés insérés au niveau des feuilles. Les fruits sont des gousses allongées, sinueuses, noircissant à maturité.

Ecologie

Tolérant l’ombrage et une sécheresse modérée, c’est dans les sous-bois des chênaies, dans les fourrés, et au bord des lisières forestières que cette espèce prospère. Elle préfère les sols un peu acides ou neutres, pas trop caillouteux. Aimant les stations chaudes, son optimum est à l’étage collinéen.

Particularités de l’espèce

La plante doit son nom à sa particularité de noircir entièrement en se desséchant. Si cela facilite son identification sur les planches d’herbiers, cela désole aussi le botaniste esthète.

Distribution

Espèce du centre et de l’est de l’Europe, rare ou absente dans le nord, elle possède en France une distribution calquée sur ce modèle. Elle est présente dans une bonne moitié sud et fait défaut dans le nord et se trouve plus fréquente dans la frange est de notre pays. Dans la région Rhône-Alpes, elle est bien représentée dans l’ensemble de la Drôme et en Ardèche. En Isère et en Savoie sa distribution est plus lacunaire : Trièves, Grésivaudan, Chambarand, Bas Dauphiné, Isle Crémieu, Maurienne, Tarentaise, avant-pays alpin. En Haute-Savoie, elle redevient fréquente dans le Pays de Gex-Léman et dans le Genevois. Elle est rare dans l’Ain (Bas-Bugey, Valromey, Revermont) et sporadique dans la Loire et le Rhône.

Menaces

Encore fréquente et assez bien répartie, la Gesse noircissante paraît peu menacée dans la région Rhône-Alpes. Elle est toutefois en régression dans certaines régions, dans l’Ain notamment. Les destructions directes de ses habitats sont rares, mais les coupes forestières peuvent temporairement réduire les effectifs de ses populations. Les boisements artificiels de substitution peuvent être plus dommageables, de même que certaines pratiques récentes de travaux forestiers faisant appel à de grosses machines dégradant durablement les sols, ou l’abandon sur place d’énormes quantités de petites branches, autrefois exportées.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Lis orangé  -  Lilium bulbiferum L  -  Liliacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Les spectaculaires fleurs à six pétales orange vif et ponctué de noir, dressées ou étalées permettent de distinguer aisément ce lis des autres espèces voisines. Le Lis orangé se caractérise de plus par sa haute taille, comprise entre 30 et 70 cm, ses feuilles étroitement lancéolées, étalées ou légèrement dressées, longues de 5 à 8 cm, et sa tige simple, dressée. Celle-ci porte de une à quatre fleurs réunies en fausse ombelle, entourées de trois à cinq feuilles verticillées plus larges que les autres.

Ecologie

Plante des stations maigres et sèches, de pleine lumière ou mi-ombre, des étages principalement montagnard à subalpin, le Lis orangé affectionne les escarpements rocheux, les corniches, les pelouses embroussaillées et les landes rocailleuses, sur sol calcaire ou siliceux des versants plutôt bien exposés.

Particularités de l’espèce

Des cinq espèces sauvages de lis présentes en France, le Lis orangé est le seul à posséder des  fleurs dressées ou légèrement étalées, les autres espèces présentent des fleurs penchées tournées vers le bas et aux pétales plus ou moins fortement enroulées en turban.

Distribution

Espèce des montagnes du sud de l’Europe, le Lis orangé n’est présent en France que dans les Alpes, le Jura et la Corse. Dans la région Rhône-Alpes, il occupe surtout les vallées plutôt internes des Alpes, où il est parfois fréquent, notamment dans la partie est de l’Isère (Oisans, Valbonnais, Grandes Rousses et Belledonne) et de la Savoie (vallées de la Tarentaise et de la Maurienne, et partie nord du massif de Belledonne). Peu fréquent en Haute-Savoie, il est signalé dans le Chablais, le Haut Faucigny et le massif du Mont-Blanc. De rares stations subsistent au Salève près de Genève et dans les Préalpes delphino-savoisienne sur le rebord méridional de la Chartreuse, dans les Bauges et les Bornes-Aravis.
Menaces et sauvegarde

Dans le contexte de l’abandon des terres, entrainant la fermeture des pelouses, prairies et landes par l’embroussaillement et la recolonisation forestière, cette plante qui tolère un ombrage léger peut cependant être menacée, à moyen et plus long terme, en cas de densification de la végétation forestière. Des actions de débroussaillage et de restauration de pâtures abandonnées peuvent se révéler bénéfiques au maintien de certaines de ses populations. Par ailleurs, à l’instar des autres lis, la cueillette des fleurs ou l’arrachage des bulbes constituent localement une menace conséquente, en particulier là où les effectifs sont réduits, notamment dans les Préalpes à proximité des grandes agglomérations.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Cueillette et prélèvements réglementés dans l'Isère

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Liparis de Loesel  -  Liparis loeselii (L.) L.C.M. Richard  -  Orchidacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Petite orchidée discrète, haute de 10 à 20 cm, cette plante cache deux petites feuilles luisantes, ovales allongées, longues de 5 à 10 cm, au cœur des marais et des prés humides. Lorsqu’elle fleurit, ce qui n’est pas la règle, elle développe une tige nue au bout de laquelle s’épanouit une grappe lâche de deux à huit fleurs verdâtres. A l’extrémité de l’ovaire dressé, les fleurs disposent à l’horizontale, en une sorte hélice, leurs pétales et sépales, à l’exception du labelle dressé en son centre.

Ecologie

C’est dans les marais tourbeux et moussus que cette plante possède son habitat de prédilection. Les tourbières basses alcalines, les marais tremblants et les roselières humides, sur terrains calcaires, de la plaine jusqu’à la base de l’étage montagnard sont ainsi ses habitats en Rhône-Alpes.
Particularités

La Liparis de Loesel passe la mauvaise saison au ras du sol à peine enfoncée et ancrée dans la mousse ou la litière détrempée sous la forme d’un bulbe rudimentaire, appelé pseudo-bulbe, renouvelé chaque année. Celui de l’année précédente persistant une saison supplémentaire au repos, ces pseudo-bulbes sont souvent associés par deux.
Distribution

Espèce circumboréale distribuée en Eurasie tempérée et en Amérique du Nord, cette orchidée possède en France une distribution limitée à la Corse et à quelques départements des côtes atlantiques, de la Manche et de la mer du Nord, ainsi que de la partie est de notre pays. Fragmentée, sa distribution actuelle est le reflet d’un très important déclin. En Rhône-Alpes, elle survit désormais dans les quelques zones humides les mieux conservées : Pays de Gex et marais de Lavours dans l’Ain, Bas-Chablais, Albannais, marais du lac d’Annecy en Haute-Savoie, plaine des Hurtières, combe de Chambéry et avant-pays savoyard en Savoie, marais du Grand Lemps, Monts du Chat, périphérie de la Chartreuse et Matheysine en Isère.

Menaces et sauvegarde

Cette plante est en forte régression en France, notamment dans les régions de plaine. La destruction et la dégradation de nombreux marais et tourbières par le drainage, les mises en culture, le curage des fossés et cours d’eau, le remblaiement, les plantations de peupliers, l’eutrophisation et la pollution des eaux sont à mettre en cause. Désormais, une meilleure prise en compte des zones humides et des tourbières au travers de plusieurs programmes de sauvegarde devraient permettre d’assurer le maintien de cette espèce rare. Plusieurs stations sont désormais mieux préservées (Réserves naturelles, arrêté de conservation de biotopes, espaces naturels sensibles) ou font l’objet de mesures de gestion.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Directive «Habitats» - Annexe 2

- Directive «Habitats» - Annexe 4

- Convention de Berne

- Convention de Washington

- Protection nationale

Rareté
- Livre Rouge National 1 (espèces très menacées)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Listère à feuilles cordées  -  Listera cordata (L.) R. Br.  -  Orchidées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Très discrète, cette petite orchidée haute de 5 à 20 cm, possède une souche courte surmontée d’une tige fine, munie à son tiers inférieur de deux feuilles vert brillant, opposées et de forme ovale-triangulaire un peu arrondies en cœur à la base. Terminant la tige, l’inflorescence en grappe courte de couleur vert-violacé, possède de cinq à quinze fleurs. Toutes petites, celles-ci mesurent environ 5 mm et évoquent par leur aspect un discret moucheron forestier de couleur vert rougeâtre et à abdomen fourchu.

Ecologie

Les pessières, les sapinières fraîches, les landes humides moussues (notamment les rhodoraies) et les tourbières à sphaignes, constituent l’habitat de prédilection de cette petite plante, qui préfère les stations fraîches à froides, aux étages montagnard et subalpin, entre 800 à 2000 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Dans des habitats spécialisés et froids, où elle passe facilement inaperçue, la Listère cordée est l’une des plus petites orchidées d’Europe. Cependant, bien reconnaissable grâce à la forme très typique de ses feuilles, elle se distinguera facilement de la Listère à feuilles ovales (Listera ovata) nettement plus grande et abondante en plaine.

Distribution

Espèce eurosibérienne, distribuée dans les régions froides d’Eurasie, cette orchidée est localisée en France uniquement dans les massifs montagneux : Vosges, Jura, Alpes, Massif central et Pyrénées. Dans la région Rhône-Alpes, elle est surtout fréquente dans les massifs les plus arrosés des Alpes du nord, notamment dans les Préalpes et les Alpes intermédiaires du Chablais au Vercors et au nord du Dévoluy-Obiou. Elle est déjà plus rare dans les massifs et vallées internes, méridionaux : Maurienne, Oisans-Ecrins. Dans l’Ain, elle se localise surtout aux Crêts du Jura et ponctuellement dans le Haut Bugey. La Loire (Monts du Forez) et l’Ardèche (Haute Ardèche) ne possèdent que de rares stations éparses.

Menaces et sauvegarde

Cette espèce rare et localisée est principalement menacées par les activités liées à l’exploitation forestière. L’ouverture de pistes, le passage d’engins, le débardage des troncs ainsi que l’entassement de rémanents et de branchages… peuvent localement porter atteinte à certaines stations. Dans les plans de gestion forestiers, une meilleure prise en compte des stations qui hébergent cette plante peut permettre d’assurer le maintien de ses populations lors des interventions sylvicoles.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Convention de Washington

- Cueillette et prélèvements réglementés dans la Drôme

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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Ludwigie des marais  -  Ludwigia palustris (L.) Elliott  -  Oenothéracées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette petite plante herbacée annuelle, couchée ne dépassant guère 20 cm de hauteur, forme des tapis denses au sol. S’enracinant aux nœuds, sa tige est souvent assez ramifiée. Elle porte de nombreuses feuilles opposées, munies d’un pétiole et d’un limbe ovale à bord entier et aigu à son extrémité. Les fleurs vertes et insérées à l’aisselle des feuilles, sont peu apparentes. Elles sont entourées par un tube, prolongé par quatre pièces dans le haut.

Ecologie

Plante aimant la chaleur et l’humidité, elle pousse sur les grèves des étangs ou des rivières, plus rarement dans les prairies humides à hautes herbes ou les roselières. Elle préfère les sols plutôt acides, vaseux, plus rarement sableux, moyennement riches en éléments minéraux, à l’étage collinéen.

Particularités de l’espèce

La Ludwigie des marais est utilisée comme plante décorative par les aquariophiles, de même qu’une espèce sud-américaine voisine avec laquelle elle est facilement confondue.

Distribution

Présente essentiellement dans les régions chaudes et tempérées de l’Amérique du nord et de l’Europe de l’ouest, ainsi qu’en Afrique du nord et en Nouvelle-Zélande, cette plante est présente en France dans la plupart des départements, hormis en zone méditerranéenne et dans le nord-est où elle manque largement. Dans la région Rhône-Alpes, elle est fréquente dans les régions d’étangs, notamment dans l’Ain, en Dombes surtout mais aussi en Bresse et Val de Saône. Elle est un peu plus rare dans l’Isère (Isle Crémieu, Chambarand et Bas-Dauphiné) et dans la Loire (plaine du Forez). Elle est bien plus rare ailleurs, notamment en Ardèche (Vivarais), en Savoie et Haute-Savoie (avant-pays savoyard).

Menaces

Plante des milieux aquatiques, elle a subit de plein fouet, comme nombre d’autres espèces, les multiples atteintes aux milieux humides. La pollution et l’eutrophisation des eaux, l’aménagement des étangs conduisant à leur artificialisation par des profilages inadaptés et les curages excessifs et répétés des berges, ainsi que le maintien de niveaux d’eau constants et élevés pour la pêche de loisir pèsent lourdement sur ses populations. L’envahissement des pièces d’eau par des espèces exotiques comme la Jussie (Ludwigia grandiflora), expliquent sa régression récente importante Bien que localement certaines de ses populations semblent prospérer, cette espèce est en régression.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Lunaire vivace  -  Lunaria rediviva L.  -  Brassicacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante herbacée vivace, vigoureuse, atteignant 1 m de haut, possède une tige dressée, ramifiée au sommet. Elle porte de grandes feuilles pétiolées, à large limbe ovale en cœur à la base et finement denté. Groupées au sommet des tiges, les fleurs lilas ou violacées sont odorantes. Elles possèdent quatre pétales et donnent naissance à des fruits, très typiques, en forme de disques elliptiques aplatis, rétrécis aux deux extrémités et finement réticulés.

Ecologie

C’est dans les forêts d’érables ou de hêtres, sur des éboulis calcaires stabilisés, dans des combes et ravins, que pousse préférentiellement cette espèce qui recherche l’ombre et les atmosphères humides. Elle préfère les sols riches en bases et en éléments minéraux, à l’étage montagnard essentiellement.

Particularités de l’espèce

Bien que possédant des fruits moins élégants que ceux de sa proche cousine, la Lunaire annuelle ou Monnaie du pape (Lunaria annua), chez laquelle ils sont très largement ovales, la Lunaire vivace est aussi cultivée pour l’ornement.

Distribution

Présente dans les montagnes d’Europe et de Sibérie et se raréfiant au sud, cette plante se rencontre en France dans les Vosges, la Bourgogne, le Jura, les Alpes, le Massif central et les Pyrénées. Dans la région Rhône-Alpes, c’est surtout dans les massifs préalpins les plus arrosés qu’elle est fréquente, notamment dans le Vercors, la Chartreuse et les Bauges. Dans les Alpes, elle se raréfie au sud (Diois, Haut Buëch, Obiou-Dévoluy) et dans les massifs intermédiaires (Valbonnais, Taillefer, Belledonne). Elle semble plus rare et dispersée dans l’Ain (Bugey, Crêts-du-Jura) et la Haute-Savoie (Chablais, Bornes-Aravis) et apparaît sporadiquement en Ardèche dans le Pilat.

Menaces

Cette espèce forestière spécialisée, des forêts de ravins sur sols calcaires instables, est encore fréquente dans les massifs de Chartreuse et du Vercors. Elle est toutefois sensible à l’exploitation forestière. Le débardage des troncs, à la faveur des combes et ravins, et les coupes forestières trop fortes peuvent nuire à ses populations. Une trop brutale ouverture du couvert forestier lui est défavorable, car il apporte un surcroit de lumière qui favorise le développement de hautes espèces herbacées concurrentes des clairières, et modifie le microclimat local (plus grande sécheresse). Ceci est particulièrement vrai pour ses stations situées en conditions non optimales, comme dans certaines hêtraies.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

BEAUVERD,G., 1907, Société Botanique de Genève. Compte-rendu des séances. Séance du 13 mai 1907. Plantes nouvelles pour le massif de la Fillière, Bull. Herb. Boissier  2e sér., 7 (6):539 - COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Mélampyre à crêtes  -  Melampyrum cristatum L.  -  Orobanchacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante annuelle, d’environ 30 cm de haut, possède une tige dressée, poilue et ramifiée dans le haut. Elle porte des feuilles dépourvues de pétiole à limbe en forme de fer de lance. Les fleurs sont groupées en épis quadrangulaires, aux extrémités des rameaux. En forme de tube, celles-ci sont de couleur jaune avec des tâches violettes et sont soutenues par des feuilles transformées, pliées en long, dont la base est arrondie et bordée de dents imitant une crête de coq.

Ecologie

Espèce préférant la lumière et la chaleur, elle pousse dans les pelouses ou prairies, les lisières forestières, voire dans certaines chênaies peu denses. Elle affectionne les sols calcaires pas trop riches en éléments minéraux, à l’étage collinéen principalement, mais atteint l’étage montagnard inférieur.

Particularités de l’espèce

Bien qu’elle possède des parties vertes capables d’assurer son alimentation carbonée par photosynthèse, cette plante améliore son ordinaire en parasitant, à l’aide de suçoirs, les racines des plantes poussant à proximité. Elle y prélève directement des substances nutritives, s’évitant d’avoir ainsi à développer un système racinaire important.

Distribution

Espèce essentiellement européenne, débordant en Asie occidentale, le Mélampyre à crêtes est largement distribué en France. Il y est présent dans une large moitié est et atteint l’Aquitaine au sud, mais est rare ou absent dans l’ouest ou sur le littoral méditerranéen. En Rhône-Alpes, il est signalé sur l’ensemble des départements. Il est assez fréquent en Haute-Savoie, dans le Pays de Gex-Léman et dans le Genevois notamment, et dans l’Ain dans le Bugey et le Valromey. Il est rare partout ailleurs en Savoie (Grésivaudan et l’avant-pays alpin), dans l’Isère (Grésivaudan, Isle Crémieu, Chartreuse, Trièves), dans la Drôme (Chambarands, Basse vallée du Rhône, Haut Diois), en Ardèche, dans le Rhône et la Loire.

Menaces

Comme beaucoup d’espèces liées aux pelouses et prairies maigres, cette plante a regressé. D’une part à cause de l’abandon du paturâge extensif des terrains les moins productifs, entraînant leur embroussaillement progressif puis leur reboisement, ou à l’inverse par l’intensification des pratiques agricoles (fertilisation, conversion de prairies naturelles en cultures et prairies fourragères artificielles). L’urbanisation des coteaux met également en danger nombre de ses stations. La préservation de certains secteurs de coteaux dans les documents d’urbanisme et la lutte contre l’embroussaillement se révéleront bénéfiques au maintien de cette espèce rare.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Pyrole à une fleur  -  Moneses uniflora  -  Pyrolacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

La grande fleur unique s’ouvrant largement à plat, en forme d’étoile blanche, odorante permet de reconnaître aisément cette espèce des autres pyroles, avec lesquelles elle partage la tige non feuillée et la forme générale des feuilles. Atteignant 5 à 20 cm et possédant des rhizomes grêles donnant naissance à de petites colonies, la Pyrole à une fleur se repérera en dehors de la période de floraison à ses feuilles radicales longuement pétiolées, arrondies, plaquées au sol, denticulées et molles.

Ecologie

Plante de sous-bois, froids et moyennement secs des étages collinéen à subalpin, la Pyrole à une fleur affectionne tout particulièrement les pinèdes moussues, les hêtraies-sapinières, les pessières et les mélézeins, préférentiellement sur sol calcaire, riche en humus ou portant une litière épaisse.

Particularités de l’espèce

Autrefois rattachée au genre Pyrola, cette espèce est désormais isolée dans le genre Moneses. Elle possède néanmoins l’apparence des véritables pyroles, dont elle partage les feuilles arrondies et crénelées évoquant celles du Poirier (genre Pyrus). Cette ressemblance lui vaut d’être toujours englobée dans les pyroles par le langage usuel.

Distribution

Espèce à large répartition eurasiatique centrée sur le cercle polaire (région boréale), en France, la Pyrole à une fleur se répartit dans les Pyrénées, la bordure sud du Massif central, les Alpes, le Jura, ainsi que dans les Vosges. En Rhône-Alpes, cette plante est présente de la Haute-Savoie à la Drôme, et semble plus fréquente dans sa partie sud-est : Baronnies, Haut-Dois, Vercors, Trièves et Dévoluy (Drôme et Isère). Elle parait disséminée en Chartreuse, où nombre de stations anciennes sont à rechercher, ainsi qu’en Maurienne et Tarentaise (Savoie), dans le pays du Mont-Blanc et le Chablais (Haute-Savoie). Elle n’a pas été revue récemment dans l’Ain et le Rhône et n’est pas connue en Ardèche.

Menaces et sauvegarde

La plupart de ses stations étant situées en moyenne montagne, la Pyrole à une fleur semble peu menacée. Cette plante est cependant sensible à l’exploitation forestière intensive qui perturbe le fonctionnement du sol. L’ouverture de pistes forestières, l’exploitation sylvicole par des engins lourds, l’enlèvement massif des grumes et les coupes de grande envergure lui sont particulièrement néfastes. Une exploitation sylvicole plus raisonnée, préservant davantage les sols forestiers, est nécessaire au maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes (département de la Loire seulement)

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p. - PROST,J.F., 1982, Moneses uniflora (L.) Gray dans le Jura, Monde des Plantes, Le, 77e année, 411-412:12 - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p. - 
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Petite Naïade  -  Najas minor All.  -  Najadacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante annuelle herbacée, aquatique, développe des tiges feuillées de 10 à 30 cm de long. Ses feuilles vertes et translucides sont très étroites (0,5 mm de large), arquées et munies de denticules. Ses fleurs petites et discrètes se développent en sexes séparés sur le même pied (plante monoïque). Les fleurs mâles sont constituées d’une étamine entourée d’une bractée. Les fleurs femelles sont surmontées de deux à quatre stigmates. La fécondation a lieu dans l’eau conduisant à la formation d’un akène.

Ecologie

Espèce pionnière, la Petite Naïade s’enracine sur les fonds peu profonds des plans d’eau calme (étangs, gravières inondées et lacs), ainsi que dans les canaux, fossés et cours d’eau très lents. Elle préfère les eaux claires, douces à peu saumâtres, de basse altitude, où elle est notée jusqu’à 400 m.

Particularités de l’espèce

Dans la mythologie grecque, les naïades étaient les nymphes des fontaines, des lacs et des ruisseaux. Plante voisine plus robuste, la Grande Naïade (Naja marina) qui lui ressemble, possède des feuilles nettement plus larges (1,5 à 2,5 mm) dont les dents épineuses des bords du limbe sont nettement plus marquées.

Distribution

Espèce subtropicale à très large répartition dans les zones chaudes du globe, la Petite Naïade est disséminée dans toute la France, y compris en Corse, mais avec des lacunes dans certaines régions. Plante aquatique rare dans la région Rhône-Alpes, elle se rencontre surtout dans deux secteurs particulièrement riches en étangs : la Dombes (Ain) et la Plaine du Forez (Loire). Ailleurs, elle est très dispersée en stations isolées, dans les districts naturels suivants  : Val de Saône, Bresse, Est-Lyonnais, Genevoix-Annecy, Fier-Rumilly, Rhône-Bourget, Monts du Chat, Moyenne et Basse vallée du Rhône.

Menaces et sauvegarde

Cette plante aquatique est assez fragile et se casse facilement, lorsque l’eau est agitée. Les activités nautiques, la vidange et le faucardage des étangs peuvent en particuliuer porter un préjudice important à ses populations. L’envasement par eutrophisation et la pollution des eaux lui sont également très préjudiciables. D’une manière générale, l’évaluation de l’état de ses populations est cependant très peu renseigné et la tendance évolutive actuelle très mal connue. L’impact de l’introduction des poissons herbivores aquatiques exotiques introduits dans le cadre des activités piscicoles mériterait également d’être évalué.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p.
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Nénuphar jaune  -  Nuphar lutea (L.) Sm  -  Nymphéacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante aquatique vivace, enracinée au sol vaseux dans le fond des plans d’eau, possède deux types de feuilles, toutes à longs pétioles. Les unes, larges et flottantes, s’étalent à la surface de l’eau. Submergées, les autres possèdent un limbe étroit. La grande fleur solitaire, large de 3 à 6 cm, s’épanouit à la surface. Caractéristique, avec ses pétales jaunes en forme de coquille, elle possède un grand nombre d’étamines et donne naissance à une capsule spongieuse contenant de nombreuses graines.

Ecologie

Ce nénuphar affectionne les étangs, lacs, pièces d’eau et anses calmes des rivières lentes. Dans tous les cas, il s’agit de stations aux eaux calmes ou à courant faible, peu à moyennement minéralisées et plutôt fraîches. En Rhône-Alpes, cette plante de basse et moyenne altitude atteint cependant 1560 m.

Particularités de l’espèce

Si leur feuilles flottantes sont très semblables, le Nénuphar jaune est cependant bien différent du Nénuphar blanc (Nymphaea alba), aux grandes fleurs en étoile aux nombreuses branches courtes. C’est surtout au moment de la floraison que la distinction des deux espèces, qui poussent parfois ensemble, sera aisée.

Distribution

Espèce à large répartition paléotempérée (Europe, Asie et Afrique du nord), le Nénuphar jaune est distribué dans une grande partie de la France, sauf en région méditerranéenne où il est rare. Dans la région Rhône-Alpes, il est surtout fréquent dans l’Ain, le nord Isère et l’avant-pays savoyard, dans les secteurs d’étangs ou riches en zones humides : Bresse, Dombes, Val de Saône, Bas Bugey, Isle Crémieu, Bas Dauphiné, Monts du Chat et Fier-Rumilly. Ailleurs, il est rare et dispersé en stations isolées, du Léman au sud de la Drôme, dans les districts naturels suivants : Gex-Léman, Chablais, Genevois-Annecy, Combe de Savoie, Belledonne, Chambarand, Est Lyonnais, Moyenne et Basse vallée du Rhône et Tricastin.

Menaces et sauvegarde

Comme le Nénuphar blanc, cette plante subit la dégradation généralisée des zones humides par le drainage, les remblaiements, les curages de plans d’eau pour la pêche et les loisirs, ainsi que par la pollution et l’eutrophisation des eaux, notamment avec l’intensification des pratiques agro-pastorales et la fertilisation excessive. L’introduction d’espèces de poissons herbivores et de rongeurs (ragondin et rat musqué) exotiques dans les étangs et plans d’eau, explique également la régression des herbiers de nénuphars. Une meilleure prise en compte des zones humides et de cette espèce dans le cadre des opérations d’aménagement du territoire est nécessaire à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

ALBERT,D., TRAMIER,P.H., 2003, Plantes aquatiques et de berges. Comment les choisir et les cultiver facilement, Ed. Eugen Ulmer, Paris, 96 p. - SMITS,A.J.M., AVESAATH,P.H. van, VELDE,G. van der, 1990, Germination requirements and seed banks of some nymphaeid macrophytes : Nymphaea alba L., Nuphar lutea (L.) Sm. and Nymphoides peltata (Gmel.) O. Kuntze, Freshw. Biol., 24 (2):315-326 - TRECUL,A., 1845, Recherches sur la structure et le développement du Nuphar lutea, Ann. Sci. Nat., Bot., 3e Sér., 4:286-345 (nov.-déc.)
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Nénuphar blanc  -  Nymphaea alba L.  -  Nymphéacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante forme de larges colonies à la surface des eaux stagnantes. Enfouis dans la vase, au fond des étangs, ses puissants rhizomes émettent de larges feuilles arrondies et en cœur à leur base, de 15 à 30 cm de diamètre, qui s’étalent à la surface de l’eau. Flottantes également, ses fleurs sont larges d’une dizaine de cm. Constituées de nombreux pétales blancs disposés sur plusieurs rangs, elles permettent une distinction aisée avec les autres nénuphars indigènes de la flore de France, toutes à fleurs jaunes.

Ecologie

Plante aquatique de pleine lumière, des étages collinéen et montagnard, le Nénuphar blanc constitue des herbiers aquatiques enracinés à feuilles flottantes. Cette plante affectionne les eaux calmes profondes, jusqu’à 2 m, moyennement à assez richement minéralisées, des étangs, plans d’eau et lacs.

Particularités de l’espèce

Renfermant des alcaloïdes sédatifs efficaces contre l’insomnie et l’hyperexcitabilité sexuelle, le Nénuphar blanc était consommé en sirop dans les couvents, d’où son appellation populaire d’herbe aux moines.

Distribution

Espèce eurasiatique à ample répartition, le Nénuphar blanc est signalé sur l’ensemble du territoire français, mais il semble plus rare et plus localisé dans la région méditerranéenne. Dans la région Rhône-Alpes, il est connu de l’ensemble des départements, mais avec une fréquence très variable. Il est rare dans les départements méditerranéens de la Drôme et de l’Ardèche, absent des régions de hautes montagnes, assez bien répandu ailleurs, voire très fréquent dans les régions d’étangs et de marais : Dombes, avant-pays savoyard, Bas Bugey, Isle Crémieu, Bonnevaud, Chambarand …

Menaces et sauvegarde

Cette plante subit la dégradation généralisée des zones humides par le drainage, les remblaiements, les curages de plans d’eau pour la pêche et les loisirs, ainsi que par la pollution et l’eutrophisation des eaux, notamment avec l’intensification des pratiques agro-pastorales et la fertilisation excessive. L’introduction d’espèces de poissons herbivores et de rongeurs (ragondin et rat musqué) exotiques dans les étangs et plans d’eau, explique également la régression des herbiers de nénuphars. Une meilleure prise en compte des zones humides et de cette espèce dans le cadre des opérations d’aménagement du territoire est nécessaire à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - FRITSCH,R., 1973, L'étonnante répartition en chaîne du Nymphéa blanc dans les abîmes de Myans, Bull. Soc. Hist. Nat. Savoie, 48:15-29 - VAN ES,J., 2007, Inventaire et cartographie des habitats naturels et des espèces végétales du site Natura 2000 FR9301546 "Lac Saint-Léger", Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Rapport d'étude, Natura 2000,CEEP, 64p.+cartes+annexes
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Oenanthe lachenalii C.C. Gmelin  -  Oenanthe de Lachenal  -  Apiacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace, haute de 30 à 60 cm, cette apiacée (ou ombellifère) des marais et prés humides possède une tige creuse qui porte des feuilles une à deux fois découpées en lanières étroitement linéaires. Ses fleurs blanches minuscules, qui se transforment en fruits ovoïdes, sont disposées en une ombelle à nombreux rayons. Elles possèdent à leur base un calice rudimentaire à cinq dents, caractéristique du genre Oenanthe, qui persiste au sommet du fruit.

Ecologie

Cette plante est liée aux prairies humides fauchées inondables des plaines et basses vallées, sur sols assez riches et peu acides d’alluvions fines. Elle pousse aussi dans des bas-marais et des prairies à Choin noirâtre (Schoenus nigricans), pour autant que leur inondation soit de courte durée.
Particularités

L’Oenanthe de Lachenal partage des caractères similaires avec pas moins de trois autres espèces du même genre. Sa détermination délicate ne peut être fiable qu’après examen des tubercules enfouis dans le sol et attachés à la souche. Ils doivent être longs et fusiformes, graduellement rétrécis jusqu’à leur point d’attache sur la souche.

Distribution

Cette plante méditerranéo-atlantique est distribuée depuis les rives du Danemark jusqu’au Pays basque, et du sud de l’Espagne jusqu’à la Sicile. En France, elle préfère les climats doux des contrées atlantiques et ne s’enfonce dans le continent que par quelques grandes vallées (Seine, Loire, Rhône et Rhin). En Rhône-Alpes, les grands cours d’eau : Rhône amont, Saône et Isère et leurs zones humides adjacentes déterminent l’essentiel de sa répartition. Le Val de Saône, l’Isle Crémieu, la Chautagne, l’Albanais, la région d’Annecy, le bassin lémanique, la combe de Savoie et le Grésivaudan amont concentrent l’essentiel de ses stations. Elle apparaît plus ponctuellement le long du Rhône en aval de Lyon.
Menaces et sauvegarde

Comme de nombreuses plantes inféodées aux zones humides des plaines alluviales, cette ombellifère a considérablement régressé suite à la destruction de son habitat par drainage, mise en culture, régulations hydrauliques des cours d’eau, abandon de la fauche et du pâturage extensif ou remblaiement. Une meilleure prise en compte des zones humides dans le cadre de l’aménagement du territoire et la remise en état de prairies embroussaillées accompagnée par la reprise d’activités de fauche extensive ou à défaut d’un pâturage léger et raisonné d’entretien se révèleront favorables à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p.
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Orchis pâle  -  Orchis pallens L.  -  Orchidacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cet orchis, de 15 à 30 cm de haut, possède des tubercules ovoïdes donnant naissance à cinq ou six feuilles semi-dressées, ovales allongées, disposées en rosette à la base de la plante. La tige porte une inflorescence en épi assez court et serré. Celui-ci est composé de fleurs jaune clair à verdâtres, à l’exception du labelle (ou pétale inférieur) d’un beau jaune vif non tacheté. Celui-ci, dont les bords sont crénelés, est faiblement trilobé et se prolonge à l’arrière en éperon cylindrique un peu dressé.

Ecologie

Cette orchidée vit de préférence sur sol calcaire ou peu acide, dans des pelouses semi-sèches, lisières, pré-bois, clairières forestières et boisements clairs de montagne. Dans la région Rhône-Alpes, ces stations se distribuent aux étages collinéen à subalpin inférieur, entre 360 et 1900 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

La forme à fleurs jaune clair de l’Orchis sureau (Dactylorhiza latifolia), orchidée de montagne assez commune dans les pâturages calcaires, ressemble au premier abord à l’Orchis pâle. En fait, à y regarder de près, la fleur du premier possède un labelle finement moucheté de pourpre, alors que celui-ci est jaune vif uniforme chez le second.

Distribution

Espèce de répartition européo-caucasienne, cette orchidée possède une distribution limitée en France à quelques massifs montagneux : Alpes, Cantal et Pyrénées. Dans la région Rhône-Alpes, c’est dans le massif alpin que se concentrent ses stations. Elle est d’ailleurs rare dans les massifs de Haute-Savoie et peu fréquente dans ceux de la Savoie et de l’Isère. Elle ne commence à devenir plus fréquente, que dans la partie la plus méridionale de l’Isère (Trièves, Valbonnais, Dévoluy-Obiou et surtout Vercors) et dans les montagnes drômoises (Vercors, Diois, Haut Diois, Baronnies). Quelques stations hors massif alpin sont à remarquer (Monts du Lyonnais, Isle Crémieu, Genevois-Annecy, Fier-Rumilly, Chambarand).

Menaces et sauvegarde

Bien que peu fréquente, cette espèce semble peu menacée, mais l’état réel de ses populations est en fait mal connu en Rhône-Alpes. La fermeture des pelouses et pâturages de moyenne montagne, consécutivement à la déprise pastorale, qui se traduit par un embroussaillement progressif puis par le développement de boisements, constitue vraissemblablement la menace principale pour certaines populations de cette orchidée. Localement, l’urbanisation et les aménagements lourds comme les pistes de dessertes forestières et pastorales peuvent condamner certaines stations. La réouverture des pâturages abandonnés et l’appui au pastoralisme extensif peuvent se révéler favorables au maintien de cette belle orchidée.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Convention de Washington

- Cueillette et prélèvements réglementés dans la Drôme

Rareté
- Espèce localement rare à préserver
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Orobanche du Sermontain  -  Orobanche laserpitii-sileris Reuter ex Jordan  -  Orobanchacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Haute de 20 à 80 cm, cette plante vivace à tige robuste non ramifiée et épaissie à la base, comme bulbeuse, est dépourvue de chlorophylle. Ses feuilles sont réduites à des écailles étroites et plaquées le long de la tige. Son inflorescence est constituée par un épi dense et fourni de fleurs dont la corolle forme un tube renflé et incurvé, aux pétales soudés en deux lèvres ciliées glanduleuses. Longues de 2,5 à 3 cm, les fleurs sont de couleur crème à jaune orangé, voire ocre à brune.

Ecologie

C’est une plante parasite du Laser des montagnes ou Sermontain (Laserpitium siler), qui ne se maintient que là où son hôte abonde. C’est à dire dans les pelouses rocailleuses et les éboulis en voie de fixation, de préférence calcaire, de l’étage collinéen à l’étage subalpin, jusque vers 2000 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Cette plante appartient à une famille, dont les diverses espèces sont difficiles à distinguer entre elles. Elle se reconnaîtra par son port robuste et son inflorescence particulièrement dense et fournie, ainsi que grâce à la lèvre supérieure de sa corolle fortement échancrée. Mais c’est surtout la plante hôte qui guidera le diagnostic.

Distribution

Espèce distribuée dans les Alpes et les Balkans, l’Orobanche du Sermontain est rare en France, où elle n’est connue que dans le Jura et les Alpes de Savoie et du Dauphiné. Dans la région Rhône-Alpes, cette espèce est signalée dans l’Ain et les quatre départements alpins. Ce sont surtout les massifs calcaires du Jura (Crêts du Jura, Valromey et Bugey), des Préalpes et Alpes externes (Chablais, Haut Faucigny, Bornes-Aravis, Bauges, Chartreuse, Vercors, Dévoluy-Obiou, Diois et Haut Diois) qui concentrent l’essentiel des stations. Dans les grands massifs des Alpes internes, cette espèce semble nettement plus rare et localisée (Vanoise, Oisans-Ecrins, Valbonnais). Elle n’est pas connue dans Belledonne.

Menaces et sauvegarde

Occupant les habitats spécialisés d’éboulis en voie de fixation, cette plante aux populations très dispersées semble peu menacée. Toutefois, l’ouverture de carrière peut détruire certaines stations, notamment à basse ou moyenne altitude à proximité des agglomérations. Les opérations de stabilisation des éboulis et pentes fortes, lors de travaux de restauration des terrains en montagne par banquettes et plantations forestières, constituent une cause de régression locale de l’espèce. Il en est de même à plus long terme, avec le reboisement naturel des pierriers naturellement stabilisés. La fermeture du couvert végétal conduit à la disparition progressive des prairies de Sermontain.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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Pédiculaire ascendante  -  Pedicularis ascendens Schleicher ex Gaudin  -  Scrophulariacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Les Pédiculaires possèdent des fleurs aux pétales groupés en deux lèvres. Torsadée et pliée en casque, la supérieure se prolonge en bec. L’inférieure est plane et trilobée. Chez la Pédiculaire ascendante, la tige haute de 10 à 20 cm prolonge une rosette de feuilles basilaires deux fois finement découpées, et porte un épi lâche de fleurs jaune clair. Les divisions du calice entières et son inflorescence qui s’allonge à maturité la distinguent de la proche Pédiculaire tubéreuse (Pedicularis tuberosa).
Ecologie

La Pédiculaire ascendante affectionne les pelouses de l’étage subalpin, situées sur des versants peu pentus et des sols frais à régulièrement humides, plutôt établis sur roche calcaire. Elle tolère aussi les sols profonds en voie de décalcification des bas de pente et des replats plus longuement enneigés.
Particularités

La famille des Scrophulariacées est renommée par ses nombreux représentants parasites et les Pédiculaires en font partie. Grâce à leurs racines portant de petits suçoirs, elles possèdent la capacité de parasiter les graminées voisines. Il s’agit d’un parasitisme facultatif (plante semi-parasite) qu’elles exercent selon leurs besoins.
Distribution

Plante alpine, limitée à la partie nord-ouest des Alpes et aux Apennins, la Pédiculaire ascendante n’est présente en France que dans les Alpes du Nord. Dans la région Rhône-Alpes, les départements de la Savoie et de la Haute-Savoie abritent la majeure partie de ses populations, tandis que le département de l’Isère n’héberge que des populations très localisées (Chartreuse) ou dont les mentions anciennes n’ont pas été confirmées (Oisans et Obiou-Dévoluy). Sa préférence pour les sols frais et calcaires explique une répartition centrée sur les massifs préalpins humides, du Chablais à la Chartreuse, ainsi que dans les secteurs « sédimentaires » des moyennes vallées de la Tarentaise et de la Maurienne.

Menaces et sauvegarde

Cette espèce de montagne est globalement peu menacée de façon directe. Néanmoins, les aménagements lourds en altitude peuvent porter atteinte à certaines de ses stations. Le surpâturage ou une mauvaise conduite pastorale peuvent également amoindrir certaines de ses populations et contribuer à la dégradation de son habitat. A l’inverse, l’abandon des pratiques agropastorales dans certains secteurs peut favoriser des plantes des prairies à hautes herbes et des lisières forestières plus concurrentielles. Sa sauvegarde passe essentiellement par le maintien de pratiques agro-pastorales raisonnées, notamment le soutien au pastoralisme extensif, et la réouverture de clairières par débroussaillement.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie
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Pédiculaire des marais  -  Pedicularis palustris L. subsp. palustris  -  Orobanchacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Haute d’environ 50 cm, cette plante herbacée bisannuelle, possède une tige dressée, ramifiée pratiquement dès sa base. Les feuilles sont finement découpées en segments eux-mêmes incisés. Les fleurs roses, formant un tube à leur base, se terminent en deux lobes, l’inférieur plat, le supérieur terminé par un bec arqué très court. Elles sont réunies en grappes lâches qui s’allongent à maturité. Le calice, soudé en tube, est terminé par des dents découpées ressemblant, en réduit, aux feuilles.

Ecologie

Recherchant les stations humides et bien éclairées, cette espèce est inféodée aux prairies marécageuses, plus ou moins tourbeuses, aux marais et aux tourbières. Elle tolère les sols acides ou basiques, aux étages collinéen et montagnard.

Particularités de l’espèce

Plante fondamentalement pionnière, elle est un peu capricieuse. Dépérissant après la floraison, elle peut rester invisible parfois pendant de nombreuses années. Autrefois, cette espèce était utilisée avec succès contre les poux ou autres parasites.

Distribution

Présente de l’Asie septentrionale à l’Europe de l’ouest, cette plante est largement distribuée en France, où elle s’est raréfiée en plaine. Elle est quasi-absente du domaine méditerranéen. Autrefois bien répandue en Rhône-Alpes, cette espèce ne se maintient plus qu’en moyenne montagne. Maintes stations de plaine ont été détruites avec leur habitat. Elle est encore assez bien représentée en Haute-Savoie (Pays de Gex-Léman, Chablais, Beaufortain, Mont Blanc), dans la Loire (Pilat, Monts du Forez), et en Ardèche (Vivarais, Haute-Ardèche). Elle s’est beaucoup raréfiée dans l’Ain (Bugey, Valromey) et en Isère (Bas Dauphiné, Monts-du-Chat, Chartreuse). Elle ne compte qu’une station dans la Drôme (Vercors).

Menaces

Malgré son caractère fugace, cette plante a fortement régressé sur l’ensemble du territoire national. La région Rhône-Alpes n’échappe pas à la tendance. La dégradation généralisée des zones humides par le drainage, la mise en culture de prairies, les remblaiements, l’urbanisation, les modifications des pratiques agraires, conduisant à l’intensification et paradoxalement à l’abandon de la fauche et du pâturage en marais qui entraîne peu à peu leur reboisement, expliquent la régression importante de cette espèce. Une meilleure prise en compte des zones humides, dans le cadre de l’aménagement du territoire, et leur restauration par la reprise de la fauche et d’un pâturage extensif permettront son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p.
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Pédiculaire des bois  -  Pedicularis sylvatica L.  -  Orobanchacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Ne dépassant guère 25 cm de haut, cette plante herbacée bisannuelle développe un faisceau de tiges secondaires couchées puis redressées à la fin, autour de la tige centrale dressée. Toutes portent des feuilles finement découpées en segments eux-mêmes incisés. Les fleurs roses, sont situées au sommet des tiges. Soudés en tube à leur base, les pétales forment deux lobes à leur sommet, l’inférieur plan et le supérieur en forme de tube terminé par un bec très court. Le fruit est plus court que le calice.

Ecologie

Plante de lumière, cette pédiculaire pousse dans les endroits dégagés dans les prairies humides, les marécages et les tourbières, sur les berges d’étangs, ou dans les trouées des layons forestiers. Ses stations sont des sols acides et humides, pouvant s’assécher en été, aux étages collinéen et montagnard.

Particularités de l’espèce

Le nom de genre Pédiculaire est dérivé du latin pediculus, signifant poux. Cette plante était en effet utilisée pour les traitements capillaires contre les poux ou contre certains insectes parasites du bétail. Son port à nombreuses tiges la distingue facilement de la Pédiculaire des marais (Pedicularis palustris).

Distribution

Espèce européenne d’affinités atlantiques, plus fréquente dans le nord et l’ouest de son aire, la pédiculaire des bois est largement distribuée en France. Elle est rare dans l’est de notre pays et fait défaut dans le sud-est méditerranéen. Dans la région Rhône-Alpes, cette plante est également rare et ses populations sont dispersées. Elle présente trois foyers principaux : un en Ardèche (Haute-Ardèche, Vivarais), un autre en Haute-Savoie dans la région du Mont-Blanc, et le troisième en Chambarand à cheval sur l’Isère et la Drôme. Elle est très rare ailleurs, dans la Loire (Pilat, Monts du Forez, Monts de la Madeleine), le Rhône (Beaujolais-nord) et l’Ain (Val de Saône, Bresse, Bas Bugey).

Menaces

Cette plante a fortement regressé avec la disparition et la dégradation généralisée de ses habitats humides par le drainage, la mise en culture de prairies, les remblaiements, l’urbanisation, les modifications des pratiques agricoles, conduisant à l’intensification et paradoxalement à l’abandon du pâturage extensif en marais qui entraîne peu à peu leur reboisement sont à mettre en cause. L’excès de fertilisation des sols en éléments minéraux, azote notamment, est également néfaste à cette espèce. Une meilleure prise en compte des zones humides, dans le cadre de l’aménagement du territoire, et leur restauration par la reprise de la fauche et d’un pâturage extensif permettront le maintien de cette plante.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - DEECKE,T., 1855, Nouvelles recherches sur le développement de l'embryon du Pedicularis sylvatica L., Ann. Sci. Nat., Bot., 4e Sér., 4 (1):58-64 - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1989, Flore forestière française, guide écologique illustré. 1 : Plaines et collines, Institut pour le Développement Forestier, 1785 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Potamot coloré  -  Potamogeton coloratus Hornem.  -  Potamogétonacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante aquatique se singularise par ses feuilles toutes submergées et translucides, généralement rougeâtre. Pétiolées et largement ovales, les supérieures mesurent de 3 à 10 cm de longueur. Formant des herbiers aquatiques souvent denses, cette espèce se caractérise de plus par son inflorescence en épis long de 1 à 5 cm, porté par un pédoncule grêle. Par ces diverses caractéristiques, le Potamot coloré se distingue assez facilement des autres espèces de potamots.

Ecologie

Plante aquatique de pleine lumière ou de mi-ombre, de l’étage collinéen, ce potamot constitue des herbiers aquatiques enracinés, à feuilles submergées. Il affectionne les eaux claires, faiblement courantes ou stagnantes, peu à moyennement minéralisées, des ruisseaux, sources phréatiques et étangs.

Particularités de l’espèce

Comme les autres espèces de potamots, végétaux essentiellement aquatiques, celui-ci ne s’est pas totalement affranchi du milieu aérien. Dès le milieu de l’été, au moment de la floraison, il dresse ses épis florifères au-dessus de la surface de l’eau, pour permettre leur pollinisation, étape indispensable à la constitution de graines.

Distribution

Espèce subtropicale à ample répartition, le Potamot coloré est présent de façon disséminée sur une grande partie de la France. Dans la région Rhône-Alpes, il est connu de l’ensemble des départements à l’exception de celui de la Loire, mais il est globalement rare à assez rare. Réparti de façon discontinue, il est rare dans les départements de l’Ardèche et de la Drôme, où il se cantonne essentiellement à la vallée du Rhône. Il est plus fréquent entre Jura et Préalpes dans l’avant-pays savoyard (Haute-Savoie et Savoie), l’Isle Crémieu (Isère) et la vallée de l’Isère (Isère et Savoie).

Menaces et sauvegarde

Possédant des exigences très strictes, cette espèce est sensible à toute détérioration de la qualité physico-chimique de l’eau. La pollution et l’eutrophisation (notamment l’enrichissement en phosphates) représentent les principales menaces, le Potamot coloré disparaissant alors au profit d’espèces plus gourmandes en minéraux. La réduction des débits et la sédimentation excessive (eaux troubles) sont aussi préjudiciables. Sa conservation nécessite de préserver la qualité de l’eau, qui doit rester claire et peu minéralisée, et de maintenir un milieu courant avec des faciès d’écoulement, mais aussi d’ombrage et d’éclairement variés, en évitant tout drainage, surcreusement du lit ou prélèvement d’eau.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

ANDRE,M., 2006, Contributions à la connaissance de la flore du massif jurassien et du département de la Haute-Saône, Société Botanique de Franche-Comté, Les Nouvelles Archives de la Flore jurassienne, 4:169-174, 6p. - COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p.
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Pyrole intermédiaire  -  Pyrola media Swartz  -  Pyrolacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Munie d’un rhizome grêle, cette plante vivace haute de 15 à 30 cm possède des feuilles alternes regroupées en rosette à la base de sa tige. Celles-ci sont longuement pétiolées, avec un limbe ovale arrondi, un peu denté, coriace et semi-persistant. Réunies en grappe lâche, sous la forme de grelots à cinq pétales blancs et arrondis, les fleurs pendent à l’extrémité d’un pédicelle recourbé et muni d’une courte bractée. Inséré obliquement sur l’ovaire, le style dépasse nettement de la corolle.

Ecologie

Les landes, les lisières et les forêts claires de montagne, notamment les pessières, les sapinières et les mélézins constituent son habitat de prédilection. Ses stations sont établies en situation fraîche sur sol acide, très humifère, aux étages collinéen à subalpin, entre 850 à 2200 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Cette plante a des caractéristiques intermédiaires entre la Petite Pyrole (Pyrola minor), dont le style est cependant très court et ne dépasse pas la corolle, et la Pyrole à feuilles rondes (Pyrola rotundifolia), au long style incurvé dès la base. Comme les bruyères, les pyroles ont des étamines munies de pores qui diffusent le pollen.

Distribution

Espèce eurasiatique à tendance orophyte (plante des reliefs et massifs montagneux), la Pyrole intermédiaire est très localisée en France, aux massifs du Jura et des Alpes de Savoie et du Dauphiné, avec une station très isolée en Brie. Dans la région Rhône-Alpes, cette plante est distribuée dans l’Ain, où elle est localisée (Crêts du Jura), et dans les quatre départements alpins. Les massifs de la Haute-Savoie, de la Savoie et de l’Isère, aussi bien dans les Préalpes que dans les Alpes internes, concentrent l’essentiel des stations. Cette plante est très rare dans la Drôme (Vercors, Haut Diois et Diois). Quelques stations à basse altitude dites « abyssales » sont connues en Savoie et Haute-Savoie.

Menaces et sauvegarde

Cette plante rare et localisée semble assez peu menacée, mais l’évolution réelle de ses populations est inconnue. La fermeture spontanée des clairières et des landes, par embroussaillement et densification du couvert forestier, peut expliquer localement la régression de cette plante de demi-ombre. Les plantations denses de conifères, l’ouverture de pistes forestières, le passage d’engins, l’entassement de rémanents et de branchages… peuvent porter atteinte à certaines stations. L’aménagement de domaines skiables par terrassement constitue une menace importante. Le maintien de clairières ou de boisements aérés par la limitation des conifères permettra de mieux assurer le maintien de ses populations.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Renoncule vénéneuse  -  Ranunculus thora L.  -  Ranunculacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

C’est une plante précoce qui déploie assez tôt une tige haute de 10 à 20 cm, habillée d’une unique feuille entière, largement arrondie et embrassante. De couleur vert bleuté, celle-ci possède des nervures translucides en réseau bien apparent. Cette plante ne compte en général qu’une seule fleur jaune terminale, parfois accompagnée de fleurs latérales. Comme chez ses cousines les pulsatilles, des feuilles basilaires, rappelant celles des autres espèces de renoncules, apparaissent après la floraison.
Ecologie

Cette plante fréquente surtout les pelouses subalpines établies sur sol calcaire, en conditions moyennes à assez fraîches, pas trop sèches ni trop ensoleillées, où elle fleurit avant le développement d’un tapis herbacé plus dense. Plus au sud, elle fréquente les pelouses des couloirs frais et ombragés.
Particularités

Sous un air innocent, cette plante est l’une des renoncules les plus toxiques avec la Renoncule scélérate (Ranunculus sceleratus) des vasières. Les chasseurs utilisaient autrefois son suc pour empoisonner leurs flèches. L’épithète « thora » est issu du grec « Phthora » signifiant destruction, perdition.
Distribution

Plante des montagnes du sud de l’Europe, cette renoncule est distribuée des Pyrénées aux Carpates en passant par les Alpes. Elle est absente des parties septentrionales de la Suisse et de l’Autriche, ainsi que des régions à climat trop sec. En France, répartie dans les Pyrénées, le Jura et les Alpes du nord, elle est très rare dans les Alpes du sud. En Rhône-Alpes, sa distribution intéresse surtout les massifs calcaires bien arrosés, surtout sur les crêts du Jura dans l’Ain et les Préalpes du nord : Chablais, Haut Faucigny, Bornes-Aravis et Bauges. Elle se raréfie au sud où elle se cantonne aux stations fraîches à enneigement persistant en Chartreuse, Dévoluy et Vercors et très localement Diois.
Menaces et sauvegarde

Ses stations étant généralement situées dans des zones peu favorables aux activités humaines, Cette plante discrète, passant souvent inaperçue, est peu menacée. Localement, un pastoralisme excessif et mal contrôlé peut cependant la faire régresser. Les travaux de restauration des terrains en montagne, par la mise en œuvre de dispositifs paravalanches et de plantations forestières sur banquettes, peuvent aussi condamner certaines stations. La prise en compte de la présence de cette plante dans les plans de gestions pastoraux peut se révéler nécessaire à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision
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Groseillier rouge  -  Ribes rubrum L.  -  Grossulariacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Ce petit arbuste dressé, haut de 0,8 à 1,5 m, possède des feuilles alternes à long pétiole, assez grandes (6 à 7 cm), constituées de trois à cinq lobes obtus, et à marge denticulée. Les fleurs d’un vert jaunâtre sont réunies par dix à vingt, en grappes toujours pendantes. Les baies deviennent rouges à maturité. L’absence de glandes sessiles sur la face inférieure des feuilles et d’épines sur les rameaux, la longueur des pédicelles et la forme des lobes des feuilles le distinguent des autres groseilliers.

Ecologie

Plante des sous-bois humides des étages collinéen et montagnard inférieur, cet arbuste affectionne particulièrement les bois marécageux à frais comme les aulnaies glutineuses, les frênaies riveraines, les peupleraies de substitution, ou parfois les charmaies en fond de vallon et les bois de Robinier.

Particularités de l’espèce

Le Groseillier rouge est remplacé en montagne par une espèce voisine le Groseillier des rochers (Ribes petraeum) avec lequel il a été souvent confondu. Ce dernier possède des feuilles nettement plus grandes et pourvues de lobes aigus. Ses grappes de baies rouges sont également pendantes, mais le fruit est de saveur nettement acide.

Distribution

Espèce de l’Europe de l’Ouest, présente sur une grande partie du territoire français à l’exception des zones franchement montagneuses et méditerranéennes et du Sud-Ouest, le Groseillier rouge est signalé sur l’ensemble des départements de la région Rhône-Alpes. Il est cependant rare et localisé dans les zones méditerranéennes de l’Ardèche et de la Drôme, n’apparaissant que sur les parties nord de ses deux départements. Il est en revanche assez fréquent sur la partie nord de la région Rhône-Alpes (Bresse, Dombes, Est Lyonnais,  Isle Crémieu, avant-pays savoyard et Bas Dauphiné), mais reste cantonné aux plaines et collines de basse et moyenne altitude, disparaissant dans le Jura et les grands massifs alpins.

Menaces et sauvegarde

Bien qu’abondant localement, le Groseillier rouge est victime de la dégradation généralisée des zones tourbeuses et boisements marécageux par le drainage, la mise en culture, les remblaiements et l’urbanisation. Une meilleure prise en compte des zones humides, dans le cadre de l’aménagement du territoire, et la restauration de conditions hydrologiques favorables permettront le maintien de cet arbuste en contexte marécageux. L’ouverture brutale du couvert forestier, lors de coupes forestières importantes, les travaux avec des engins lourds et la création de pistes forestières peuvent être également néfastes à certaines populations.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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Oseille maritime  -  Rumex maritimus L.  -  Polygonacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante herbacée annuelle à bisannuelle, haute de 20 à 60 cm, l’Oseille maritime possède une tige simple à peu ramifiée dans le haut, portant des feuilles alternes pétiolées, allongées et étroitement linéaires, souvent ondulées au bord. Son inflorescence est composée de nombreux rameaux dressés, munis de grappes florifères composées de faisceaux de fleurs agglomérées, dont l’aspect en fin de floraison passe du vert jaunâtre au jaune doré. Les fleurs sont composées de cinq à six tépales verts.

Ecologie

Elle pousse sur les grèves humides des bords des étangs et plans d’eau, ainsi que dans les fossés. Dans la Dombes, elle se trouve souvent le long des canaux centraux d’écoulement des étangs, dans les limons humides et sur les vasières exondées dénudées. Cette plante de plaine est observée jusqu’à 400 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

L’identification de la plante est facilitée par son fruit caractéristique. Il s’agit d’un akène (fruit sec à une seule graine) entouré de valves foliacées de forme étroitement triangulaire, aux bords frangés par de longues dents linéaires. La fructification suit la progression de l’étiage et s’échelonne de juillet jusqu’aux gelées.

Distribution

Cette espèce eurasiatique est largement distribuée en France, principalement dans ses parties nord et est. Elle est absente de la région méditerranéenne. L’Oseille maritime est rare et localisée dans la région Rhône-Alpes et se distribue en deux noyaux de population, correspondants aux deux principales zones d’étangs : la Dombes (Ain) et la Plaine du Forez (Loire. Quelques stations isolées sont connues en Bresse (Ain), en Isle Crémieu et en Bas Dauphiné (Isère). Enfin, les stations anciennes de l’est Lyonnais et des Monts du Chat n’ont pas été revues récemment.

Menaces et sauvegarde

Comme beaucoup de plantes des berges et grèves humides, le maintien des populations de l’Oseille maritime est largement tributaire du mode de mise en eau des étangs. Un assec répété est indispensable à son développement. A l’inverse, le maintien de niveaux d’eau élevés et constants des étangs aménagés pour la pêche de loisir est très défavorable. Dans certains étangs, la surdensité de poissons herbivores peut aussi être mise en cause, ainsi que localement, le piétinement des berges. La conservation de cette espèce nécessite de respecter des phases d’exondation des berges au cours de l’été, qui permettent de minéraliser la vase, d’éviter son accumulation et de restreindre les opérations de chaulage.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Saule faux daphné  -  Salix daphnoides Vill.  -  Salicacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Arbuste atteignant 5 m de haut, le Saule faux-daphné se distingue par ses jeunes rameaux rougeâtres couverts d’une pellicule pruineuse gris bleu. Ceux-ci portent des feuilles alternes de 3 à 10 cm de long, ovales allongées à lancéolées, aiguës et à marges très dentées et glanduleuses. Elles présentent de plus un aspect bicolore : vertes et luisantes dessus, glauques et mates dessous. Les fleurs mâles et femelles, portées par des pieds distincts (plante dioïque), sont groupées en gros chatons sessiles.

Ecologie

C’est un saule pionnier des alluvions grossières à sableuses des torrents, rivières et cours d’eau alpins. Dans ses stations, les crues exercent de fortes contraintes mécaniques, mais aussi hydrologiques, avec l’alternance de périodes mouillées et inondées et d’épisodes à sécheresse accusée en étiage.
Particularités

Cet arbuste, ainsi que le Saule pourpre (Salix purpurea) et le Saule drapé (Salix elaeagnos) parviennent à s'implanter sur les bancs d’alluvions et les berges instables grâce à leur grande capacité d'enracinement, à leur vitesse de croissance élevée et à leur aptitude à produire des boutures à partir de rameaux emportés par le courant.

Distribution

Intéressant surtout les Alpes et les Carpates, son aire de répartition déborde largement en périphérie de ces massifs le long de leurs principaux cours d’eau. En France, l’espèce est présente dans les Alpes, ainsi que le long des fleuves qui en sont issus et de leurs affluents : Rhône, Rhin, Ain, Durance, Var. Sa présence est exceptionnelle dans les Pyrénées. En région Rhône-Alpes, elle est observée le long de la majorité des cours d’eau de Haute-Savoie et de Savoie, ainsi que dans le sud-est de l’Isère. Sa présence dans les massifs préalpins dauphinois (Chartreuse, Vercors, Haut-Diois) est plus diffuse. Cette espèce entraînée par dévalaison est observée localement le long du Rhône à basse altitude.

Menaces et sauvegarde

Encore bien représenté en tête de bassins versants, ce saule est cependant en régression, du fait de la dégradation des cours d’eau par les multiples aménagements hydrauliques : rectifications de berges, digues, épis, seuils ou barrages. Le transit des sédiments et le remaniement des alluvions s’en trouvent perturbés, privant d’habitats vitaux ces communautés pionnières de saules. Enfin, l’extraction de graviers est aussi à mettre en cause. Un aménagement et une gestion intégrés des cours d’eau, préservant leur espace de liberté et le transit des alluvions, permettraient une meilleure prise en compte des risques de crues et d’érosion tout en assurant la sauvegarde de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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Saule soyeux  -  Salix glaucosericea B. Flod.  -  Salicacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Atteignant 1 m de haut au plus, cet arbuste possède des tiges d’abord étalées puis redressées. Ses feuilles, de forme ovale spatulée, sont d’une remarquable couleur mêlant le vert bleu du limbe et le blanc argenté des nombreux poils qui les recouvrent. Les fleurs mâles, avec des étamines poilues à leur base, sont groupées en chatons portés par un pédoncule. Les fleurs femelles, également réunies en chatons, donnent des graines munies de longs poils frisés plumeux dispersés par le vent.

Ecologie

Arbuste des milieux froids et humides, ce saule se rencontre, à l’étage subalpin, dans les prairies à hautes herbes, les landes à rhododendron, les fourrés riverains des torrents et les abords des sources. Il affectionne aussi bien les sols acides que calcaires, dès lors qu’ils sont frais et humides.

Particularités de l’espèce

Beaucoup d’espèces de saules, dont le Saule soyeux, peuvent se croiser entre elles, donnant des individus aux caractères intermédiaires nommés « hybrides », eux-mêmes souvent fertiles et rendant alors l’identification des plantes en présence parfois délicate.

Distribution

Espèce endémique connue uniquement dans les Alpes, sa distribution française est limitée à six départements alpins, depuis les Alpes-de-Haute-Provence jusqu’en Haute-Savoie. Il n’est pas connu dans les Alpes-Maritimes. Dans la région Rhône-Alpes, il est surtout réparti dans les hauts massifs des Alpes internes et intermédiaires (Haut Faucigny, Mont-Blanc, Haute Tarentaise, Vanoise, Haute Maurienne, Belledonne, Taillefer, Grandes Rousses, Oisans-Ecrins et Valbonnais), alors qu’il est rare et localisé dans quelques stations isolées dans certains massifs des Préalpes (Chablais, Bauges, Borne-Aravis, Haut Buëch-Dévoluy).

Menaces

Bien que relégué dans des milieux de haute montagne peu convoités par les activités humaines, le Saule soyeux peut cependant subir l’impact des travaux d’équipements divers : création de pistes pastorales, remodelage de pistes de ski, équipements pare-avalanches et travaux de restauration des terrains en montagne par création de banquettes et plantations forestières. De plus, à moyen ou plus long terme, les effets du réchauffement climatique global sont susceptibles de refouler encore plus en altitude cette espèce adaptée au climat froid de la haute montagne. Elle pourrait ainsi disparaître de ses stations isolées de moyenne altitude, notamment dans les massifs préalpins.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Samole de Valérand ou Mouron d’eau  -  Samolus valerandi L.  -  Primulacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace dressée, simple ou peu ramifiée, haute de 10 à 60 cm, cette primulacée possède des feuilles glabres, vert clair, entières et de forme ovale spatulée. Atténuées progressivement en pétioles, celles-ci sont à la fois réunies en rosette à la base de la plante et disposées de façon alterne sur la tige. Réunies en longue grappe terminale, les fleurs, blanc laiteux, forment une coupe à cinq pétales portée par un long pédicelle articulé muni de petites bractées.

Ecologie

Plante pionnière des sols humides à suintants, parcourus par des eaux fortement minéralisées, souvent incrustantes, elle affectionne les berges sableuses ou argileuses de mares et d’étangs et les petits ruissellements. Elle colonise aussi les carrières et les concrétions de sources pétrifiantes (tufs).

Particularités de l’espèce

Le Mouron d’eau tolère des eaux basiques et très fortement minéralisées. C’est l’une des rares espèces à pouvoir s’installer à proximité des résurgences et suintements salins ainsi que sur les terrains salés continentaux.

Distribution

Espèce à large répartition mondiale, le Mouron d’eau est signalé sur une grande partie du territoire français, surtout en bordure des régions maritimes. Elle pousse surtout à basse et moyenne altitude et n’est pas présente dans les zones de hautes montagnes. Dans la région Rhône-Alpes, le Mouron d’eau est signalé dans l’ensemble des départements à l’exception de la Loire. Mais ses populations sont généralement très éparses. Elle parait mieux représentée dans des grandes vallées fluviales, en particulier le long du Rhône (Moyenne et Basse vallée du Rhône) et de l’Isère (Combe de Savoie, Grésivaudan, Basse Isère)

Menaces et sauvegarde

Comme beaucoup de plantes de zones humides, le Mouron d’eau a fortement régressé suite à la destruction de son habitat par drainage, régulation hydraulique des cours d’eau, mise en culture, remblaiement ou ennoyage dans des retenues. Localement, les activités sportives liées à la varappe et au canyoning peuvent, lors de passages répétés, porter atteinte à certaines stations par piétinement, lorsque ce dernier entraine la disparition des dépots de tufs. Le captage de sources peut conduire à la destruction de certaines stations.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie
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Saxifrage à deux fleurs  -  Saxifraga biflora All. subsp. biflora  -  Saxifragacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette petite plante forme des touffes assez lâches de 1 à 5 cm de haut. Ses tiges couchées rampantes, ou se redressant légèrement, sont habillées de feuilles opposées, ovales-spatulées et un peu charnues, tantôt très espacées, tantôt très imbriquées. A l’extrémité des tiges s’épanouissent de trois à cinq petites étoiles fleuries ornées de pétales blancs à roses vifs, si écartés les uns des autres qu'ils laissent largement entrevoir les sépales ciliés glanduleux.

Ecologie

Cette plante très spécialisée croit aux étages alpin et nival, dans les étendues de débris rocheux de schistes lustrés et schistes calcaires, au sol humide très ameubli par les cycles de gel et de dégel, et enfouies en hiver sous un épais manteau neigeux. Elle apprécie les débris fins un peu mobiles.

Particularités

Avec son port très variable, elle peut être confondue avec d’autres saxifrages des débris rocheux. Son port sera d’autant plus dense et ses feuilles serrées quand les conditions locales sont rudes (vent, lumière). Elle ressemble alors au Saxifrage à feuilles opposées (Saxifraga oppositifolia) ou au Saxifrage à feuilles rétuses (S. retusa).
Distribution

La Saxifrage à deux fleurs est une plante endémique des Alpes, présente sur une bonne partie de l’arc alpin, hormis dans les massifs les plus à l’est. Elle est observée dans tous les départements alpins français, depuis les Alpes-Maritimes à la Haute-Savoie, selon un gradient de rareté croissante du nord au sud. Dans la région Rhône-Alpes, ce sont les massifs savoyards frontaliers avec l’Italie, notamment la Vanoise, qui hébergent l’essentiel de ses populations, en raison de l’abondance des schistes lustrés et schistes calcaires. Le massif du Haut-Giffre en Haute-Savoie, tout comme les parties sédimentaires des Grandes Rousses et de l’Oisans-Ecrins en Isère sont aussi favorables à cette espèce.

Menaces et sauvegarde

En raison de sa présence dans des sites de haute altitude, dont la rudesse la préserve d’une bonne partie des activités humaines, la Saxifrage à deux fleurs est peu menacée. L’aménagement de domaines skiables en haute montagne, en particulier le remodelage de pistes de ski peut cependant constituer localement une menace sérieuse. Bien qu’une part importante de ses populations se trouve à l’intérieur d’espaces protégés (parc national de la Vanoise, réserve naturelle de Sixt-Passy…), des mesures de suivi mériteraient d’être mises en œuvre afin de suivre l’évolution des populations de cette plante de haute montagne liée à des conditions très froides, notamment dans le contexte du changement climatique.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Livre Rouge National 2 (espèces à surveiller)

- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes
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Orpin de Nice  -  Sedum sediforme (Jacq.) Pau  -  Crassulacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante vivace, se caractérise par des feuilles épaisses, étroitement ovales allongées, brusquement rétrécies en pointe courte et ses fleurs réunies en corymbe dense aux rameaux arqués vers l’extérieur. Par ses boutons floraux dressés avant la floraison, ses sépales nettement plus courts que les pétales, ses fleurs jaune pâle et sa taille robuste comprise le plus souvent entre 30 et 50 cm, cette espèce se distingue assez facilement des autres espèces voisines d’orpins.

Ecologie

Plante de pleine lumière des stations sèches et chaudes, établies sur sol squelettique, depuis les altitudes les plus basses jusqu’à l’étage montagnard, l’Orpin de Nice colonise les dalles rocheuses, souvent positionnées en pied de parois rocheuses, les garrigues et les pelouses ouvertes rocailleuses.

Particularités de l’espèce

Les feuilles très épaisses et charnues, dites « crassulescentes » car possédant la faculté d’accumuler de l’eau dans leurs tissus, de cette plante constituent une excellente adaptation aux milieux très secs. Cette réserve en eau lui permet de se développer sur des sols rocheux arides et de fleurir en pleine sècheresse et chaleur estivales.

Distribution

Espèce à ample répartition centrée sur la méditerranée, l’Orpin de Nice se répartit essentiellement dans la moitié sud de la France. Dans la région Rhône-Alpes, il est connu dans l’ensemble des départements, à l’exception du Rhône. Très fréquente dans les départements de la Drôme et de l’Ardèche, notamment dans leurs deux tiers sud, cette espèce se raréfie vers le nord où elle trouve refuge sur les pentes arides des vallées internes à climat continental ou sur des coteaux bien exposés. Encore assez fréquente dans la partie sud de l’Isère (Beaumont, Trièves, piémonts du Vercors et de la Chartreuse méridionale), cette plante devient vite rare et localisée plus au nord en Savoie, Haute-Savoie, Ain et Loire.

Menaces et sauvegarde

Son habitat rocheux ou rocailleux, très sec, peu convoité par les activités humaines, ainsi que la difficulté d’accès et la faible ressource pastorale de ses stations, font de l’Orpin de Nice une espèce globalement peu menacée. Localement les activités liées à l’escalade et le piétinement des belvédères dans les sites touristiques peuvent néanmoins porter atteinte à certaines populations. L’urbanisation des côteaux bien exposés constitue une autre menace pour cette plante.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver
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Séneçon aquatique  -  Senecio aquaticus Hill  -  Astéracées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette composée (ou Astéracée) est une plante herbacée généralement bisannuelle à vivace, dressée et haute de 25 à 60 cm. Sa tige ramifiée dès sa partie inférieure porte des feuilles alternes de forme variable. Elles sont généralement entières ou peu découpées à la base puis segmentées en lanières étroites dans le haut. Son inflorescence composée réunit de nombreux capitules dans un même plan (corymbe). Ceux-ci sont jaunes et bordés de ligules étalées. Les fruits sont des akènes généralement tous glabres.

Ecologie

Les prairies inondables humides, fauchées ou pâturées, plus rarement les fossés humides, les friches, et les assecs d’étangs ou les lisières forestières humides constituent l’habitat de prédilection de cette plante. Celle-ci est observée de la plaine jusqu’à l’étage montagnard, vers 1200 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Les séneçons font partie d’un groupe de plantes d’identification délicate. D’aspect très variable, le Séneçon aquatique est proche du Séneçon erratique (Senecio erraticus), qui est parfois considéré comme une sous-espèce du premier. L’incision des feuilles et la disposition des rameaux de l’inflorescence sont utilisées pour les distinguer.

Distribution

Espèce ouest-européenne, le Séneçon aquatique est signalé dans une grande partie de la France à l’exception des hauts massifs montagneux des Alpes et des Pyrénées et des parties basses de la région méditerranéenne. Dans la région Rhône-Alpes, il est surtout bien représenté dans le département de l’Ain (Val de Saône, Bresse, Dombes, Bas Bugey) et en Haute-Savoie dans l’ensemble de l’avant-pays alpin. Il est beaucoup plus localisé plus au sud en Savoie (Combe de Savoie, Monts du Chat) et dans l’Isère (Isle Crémieu, Monts du Chat, Bas Dauphiné, Chambarand et Matheysine). Dans le nord de la Drôme de rares stations anciennes n’ont pas été revues.

Menaces et sauvegarde

Cette plante subit la dégradation généralisée des zones humides. L’intensification des pratiques agricoles, le drainage des zones marécageuses de plaine, le curage des fossés, la mise en culture des prairies naturelles humides, les plantations de peupliers et le reboisement naturel de certains marais à l’abandon sont à l’origine d’une régression importante des populations de Séneçon aquatique. Une meilleure prise en compte des zones humides dans le cadre de l’aménagement du territoire, en application de la loi sur l’eau notamment, et la remise en état de prairies embroussaillées accompagnée par la reprise de la fauche et/ou du pâturage extensif pourraient en revanche se révéler favorables à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Silène cure-oreille ou Silène à petites fleurs  -  Silene otites (L.) Wibel  -  Caryophyllacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Le Silène à petites fleurs est une plante vivace visqueuse, haute de 20 à 40 cm, à souche un peu ligneuse, dont les feuilles inférieures spatulées sont rapprochées en rosette étalée au sol. Lâchement jalonnée par quelques paires espacées de feuilles opposées, la tige porte dans sa moitié supérieure une inflorescence allongée et étagée constituée de glomérules serrés de petites fleurs vert jaunâtre. Les courts pétales dépassent à peine le calice laissant apparaître des étamines très saillantes.
Ecologie

Cette plante fréquente les milieux herbacés très chauds et arides, sur des sols superficiels aussi bien calcaires que siliceux. Elle apprécie particulièrement les pelouses steppiques et les pentes écorchées où les plages de sols nus limitent la concurrence des autres espèces, notamment les ligneux.
Particularités

Son nom issu du grec « ôtos » se rapporte à « oreille », en raison de la forme de ses feuilles qui présenterait des ressemblances avec un cure-oreille. En 1799, l’allemand Wibel ne connaissait pas encore la modernité du coton-tige, dont toute ressemblance avec un organe foliaire devient plus hypothétique.

Distribution

Plante distribuée dans les régions steppiques d’Europe et d’Asie centrale, elle atteint des contrées plus occidentales à la faveur de conditions climatiques favorables, dans des stations sèches et abritées. Largement répartie dans le quart sud-est de la France, elle est aussi présente sur les coteaux secs des vallées de la Seine et de la Loire et dans le Bassin parisien. En Rhône-Alpes, elle est bien représentée dans sa partie méridionale, dans la Drôme, l’Ardèche et le sud Isère (Trièves, Valbonnais), ainsi que dans les vallées internes d’affinités steppiques de l’Oisans, de la Maurienne et de la Tarentaise. Ses stations sont très localisées ailleurs dans des secteurs secs : Isle Crémieu, Plaine de l’Ain…

Menaces et sauvegarde

La fermeture spontanée des clairières et des prairies sèches par embroussaillement, puis par reboisement naturel, les plantations forestières des clairières et des pâtures à l’abandon, l'urbanisation des coteaux et l'élargissement des routes menacent certaines populations, souvent réduites de cette plante. La culture de la vigne et l’extension des vignobles dans les zones AOC peuvent de même mettre en danger certaines stations. La réouverture de clairières par débroussaillement, le soutien au pastoralisme extensif des pelouses et prairies sèches et une gestion précautionneuse des lisières permettront au contraire le maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes (département de la Haute-Savoie seulement)

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Stipe pennée ou Plumet  -  Stipa pennata L.  -  Poacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette graminée atteignant 30 à 60 cm de haut, se développe en larges touffes, constituées de feuilles filiformes enroulées, engainant la base de l’inflorescence. Les longues arêtes plumeuses, mesurant jusqu’à 30 cm et flottant au vent à maturité sont très caractéristiques de cette plante empêchant toute confusion de cette stipe avec les autres espèces de la région.

Ecologie

Plante de pleine lumière des sols secs, maigres et filtrants, depuis les altitudes les plus basses jusqu’à l’étage alpin inférieur, le Plumet affectionne les pelouses ouvertes sèches méditerranéennes, montagnardes steppiques voire alpines, où il occupe alors les croupes ventées ou les escarpements chauds.

Particularités de l’espèce

Le feuillage rude et coriace de cette stipe en fait l’une des quelques espèces de graminées dédaignées ou refusées par le bétail, ce qui lui permet souvent de prospérer en masse dans ses stations. Mieux, en broutant les autres espèces, les animaux créent un espace vacant que cette stipe peut alors coloniser.

Distribution

Espèce du sud de l’Europe, comprenant de nombreuses sous-espèces, la Stipe pennée se répartit dans la moitié méridionale de la France. Dans la région Rhône-Alpes, elle est connue dans l’ensemble des départements à l’exception du Rhône et de la Loire. Très fréquente dans les départements méditerranéens de la Drôme et de l’Ardèche, elle devient plus sporadique vers le nord. Elle reste néanmoins relativement fréquente sur les pentes arides bien exposées des vallées internes à climat continental de l’Isère (Romanche, Vénéon) et de la Savoie (Maurienne et Haute Tarentaise). Elle est rare et disséminée dans l’Ain et la Haute-Savoie.

Menaces et sauvegarde

Suite à l’abandon des espaces agro-pastoraux secs les moins productifs, il en résulte la fermeture des clairières et pelouses sèches, par embroussaillement et reboisement naturel. L’installation de landes sèches et de chênaies-pinèdes, les plantations forestières et l'urbanisation diffuse sont les principales menaces pour cette graminée et son habitat. Le maintien du pâturage extensif sur les coteaux, la réouverture des clairières et des prairies embroussaillées sont au contraire favorables au maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

BEAUVERD,G., 1906, Société Botanique de Genève. Compte-rendu des séances. Séance du 11 juin 1906. Deux plantes nouvelles pour les Alpes d'Annecy, Bull. Herb. Boissier, sér. 2, 6:603-604 - CHOPINET,R., HEKLOVA,M., 1960, Les plantes de rocailles dans la nature et dans les jardins. Stipa pennata L., Convolvulus mauritanicus Boiss., Parochetus communis, Arenaria purpurascens Ramond, Pl. Montagne, 9e année, 3 (36):86-89 - COSTE,H., 1904, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. III, P. Klincksieck, Paris, 807p. - DELAHAYE,T., HENZE,G., LEQUAY,A., PRUNIER,P., 1997, La flore thermophile des contreforts du Revard : gros plan sur Stipa pennata L. et Valeriana tuberosa L. Compte-rendu de la sortie du 18 Mai 1996, Bull. Soc. Mycol. Bot. Région Chambérienne, 2:11-16 - DESCATOIRE,P., 1997, Evolution de la biodiversité liée aux agrosystèmes pastoraux en voie d'abandon. (...) Etude de la répartition et de l'écologie d'une espèce steppique : Stipa pennata, Institut de Géographie Alpine, Grenoble, Mémoire de D.E.A., 110 p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., al., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p. - MEYRAN,O., 1896, Stipa pennata près de Montluel, Ann. Soc. Bot. Lyon, 21:43 - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Swertie vivace  -  Swertia perennis L.  -  Gentianacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Atteignant 40 cm de haut, cette plante dressée, possède une tige raide et peu ramifiée dépourvue de poils. Les feuilles basales sont ovales et pétiolées, les supérieures en forme de fer de lance et sans pétiole sont opposées par paires sur la tige. Les fleurs, aux pétales violet délavé parcourus de veines violet foncé, sont groupées en grappes au sommet des tiges. Les sépales, au nombre de cinq, sont très légèrement soudés entre-eux à la base.

Ecologie

Recherchant des stations froides et humides, la Swertie vivace se rencontre dans les marécages, les prairies tourbeuses et les prairies à Joncs. Elle préfère nettement les sols alcalins et tourbeux, aux étages montagnard et subalpin, et s’observe exceptionnellement plus bas à l’étage collinéen.

Particularités de l’espèce

Il faut être patient pour débusquer la Swertie vivace, non qu’elle soit difficile à observer, mais parce que sa floraison est très tardive (entre août et octobre), et qu’au stade feuillé, elle est facilement confondue avec une autre espèce, beaucoup plus fréquente : la Succise des près (Succisa pratensis).

Distribution

Répartie dans les montagnes d’Europe moyenne et ponctuellement dans les plaines d’Europe du nord, la Swertie vivace est présente en France dans les massifs des Alpes, du Jura, des Pyrénées et du Massif central, ainsi que localement à basse altitude en Bourgogne et Champagne-Ardennes. En Rhône-Alpes, elle est rare et n’est connue que dans quatre départements. L’essentiel des stations se concentre dans la partie ouest du massif de la Vanoise, en Savoie, où elle est présente localement dans les massifs de Belledonne et des Bauges. Elle est rare en Isère (Belledonne, Taillefer, Grandes Rousses, Oisans). Elle est très rare en Haute-Savoie (Chablais et Haut Faucigny), ainsi que dans l’Ain (Bugey et Valromey).

Menaces

La Swertie vivace n’échappe pas à la tendance générale à la raréfaction des espèces inféodées aux habitats humides, notamment tourbeux. Là encore, la destruction directe de ses habitats, par le drainage, le captage de sources, la pollution et l’eutrophisation des eaux par une mauvaise gestion pastorale dans certains alpages ou encore l’ennoyage pour la création de retenues artificielles ont eu raison de nombreuses stations. Parfois, l’évolution naturelle de certaines tourbières vers le boisement est à mettre en cause. Le surpâturage et le piétinement par le bétail sont aussi ponctuellement néfastes. Une meilleure préservation des zones humides est nécessaire pour sauvegarder cette espèce fragile.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

CHATIN,A., 1860, Note sur le Swertia perennis au Lautaret, Bull. Soc. Bot. Fr. (1854), 7:323 - COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - DELAY,J., 1970, Orophytes et xérothermophiles, Inform. Annu. Caryosyst. Cytogénét., 4:1-8 - PELLICIER,P., 2005, Plantes remarquables de la vallée des Encombres (Savoie). Herborisation en Tarentaise, 2e note, Bull. Trimest. Féd. Mycol. Dauphiné-Savoie, 176:47-52, 6p.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Pigamon jaune  -  Thalictrum flavum L.  -  Renonculacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Grande plante herbacée vivace, à tige dressée haute de 40 à 120 cm, le Pigamon jaune possède des feuilles allongées et finement découpées en folioles trilobées à lobes allongés et disposées sur deux rangs opposés. L’inflorescence est constituée par une panicule de petites fleurs jaunes réunies en glomérules. La fleur est dépourvue de pétales, mais possède quatre sépales pétaloïdes blanc jaunâtre, rapidement caducs. Elle se singularise surtout par de nombreuses étamines jaunes disposées en pompon.

Ecologie

Le Pigamon jaune recherche les prairies humides inondables à hautes herbes, notamment celles dominées par la Reine des prés (Filipendula ulmaria), et les marais vieillis à proximité de cours d’eau, dans des plaines alluviales, en bord d’étangs ou de lacs. Il pousse de la plaine jusqu’à 900 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

Le Pigamon à feuilles d’ancolie (Thalictrum aquilegifolium) à fleurs habituellement lilas pâle peut parfois, lorsque ces dernières sont blanchâtres, être confondu avec le Pigamon jaune. Il pousse d’habitude dans les prairies à hautes herbes (mégaphorbiaies) de montagne. Cultivé pour l’ornement des jardins, il s’échappe parfois en plaine.

Distribution

Espèce eurasiatique, le Pigamon jaune est largement distribué en France, mais il est peu commun et en forte régression. Jadis probablement abondante dans la région Rhône-Alpes, cette espèce est désormais limitée à deux noyaux de populations. Son principal bastion Rhônalpin se trouve dans les prairies inondables du Val de Saône (Ain), où il est encore fréquent. Les districts naturels du Bas Bugey, de l’Isle Crémieu, du Rhône-Bourget et des Monts du Chat constituent un deuxième pôle de stations. Ailleurs quelques stations isolées dans le Rhône (Est Lyonnais), en Haute-Savoie (Gex-Léman, Genevoix-Annecy), en Isère (Grésivaudan, Basse Isère, Bas Dauphiné) et dans la Drôme (Tricastin) subsistent difficilement.

Menaces et sauvegarde

La dégradation générale des zones humides par le drainage, la mise en culture de prairies marécageuses, les remblaiements, l’urbanisation et les modifications des pratiques agricoles, expliquent la régression importante subie par cette espèce. Paradoxalement, l’abandon de la fauche et du pâturage extensif dans certains marais a été dans un premier temps favorable à cette plante, mais leur reboisement progressif conduit à la disparition de stations favorables. Une meilleure prise en compte des zones humides et des prairies inondables, dans le cadre de l’aménagement du territoire, et leur restauration par la reprise de la fauche et d’un pâturage extensif permettront le maintien de cette plante emblématique.
Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Trèfle jaunâtre  -  Trifolium ochroleucon  Hudson  -  Fabacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace atteignant 40 cm de haut, ce trèfle possède une tige ascendante munie de poils mous. Ses feuilles sont composées de trois folioles poilues sur les deux faces, de forme d’ovale allongée et souvent échancrées au sommet. Les feuilles supérieures sont généralement insérées par deux au même niveau sur la tige. Les fleurs, jaune pâle, possèdent des calices poilus et munis de cinq dents dont une est nettement plus grande que les autres.

Ecologie

Aimant la lumière, il se rencontre dans divers types de prairies fauchées ou pâturées et des boisements clairs. Son optimum se situe sur sols argileux calcaires, très humides au printemps mais pouvant s’assécher très rapidement et fortement dès le début de l’été, aux étages collinéen et montagnard.

Particularités de l’espèce

Poussant dans des sols pauvres en éléments minéraux, azote et phosphore notamment, le Trèfle jaunâtre possède une parade, commune à beaucoup d’espèces de sa famille. Il héberge dans ses racines des bactéries capables de fixer l’azote gazeux en composés organiques azotés, qui lui sont transférés en échange de composés carbonés.

Distribution

Largement répandu surtout sur le pourtour nord méditerranéen, de l’Europe moyenne et méridionale à l’Asie occidentale, ce trèfle est présent dans une grande partie de la France, mais fait défaut localement dans le Nord-Ouest. En Rhône-Alpes, il est encore fréquent, en particulier en moyenne montagne. C’est le cas dans la Drôme et l’Ardèche où il est représenté dans presque tous les districts naturels, mais se raréfie beaucoup en plaine. Dans l’Isère et en Savoie, ses stations se concentrent dans le Trièves et sur les contreforts des Préalpes (Vercors, Chartreuse, Bauges). En Haute-Savoie il est surtout distribué dans le Pays de Gex-Léman et le Genevois. Il est plus rare ailleurs (Loire, Rhône et Ain).

Menaces

Typique des prairies peu productives et pauvres en éléments minéraux, longtemps entretenues par la fauche ou le pâturage extensif, ce trèfle est en régression. Beaucoup de parcelles ont été fertilisées, entraînant une banalisation de la flore et la disparition d’espèces dont le Trèfle jaunâtre, ou labourées pour la culture de fourrage ou de maïs. Ailleurs, la déprise des activités agricoles extensives a entraîné l’embroussaillement des prairies maigres puis leur recolonisation forestière, ou leur boisement volontaire, entrainant la disparition de cette espèce. Des actions de débroussaillage et de restauration de pâtures à l’abandon peuvent se révéler bénéfiques au maintien des populations de ce trèfle.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

ANONYME, 1998, Quelques critères de reconnaissance et particularités des dix espèces de trèfle rencontrées, Bull. Soc. Mycol. Bot. Région Chambérienne, 3:33-34 - COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Trêfle marron  -  Trifolium spadiceum L.  -  Fabacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Haut de 20 à 40 cm, le Trèfle marron, est une plante annuelle à bisannuelle. Il se singularise par son inflorescence panachée de jeunes fleurs jaune doré au sommet et de fleurs flétries brun foncé à la base. Il partage cette particularité avec d’autres trèfles, comme le Trèfle bai (Trifolium badium), dont il se distingue par son aspect plus frêle et son inflorescence allongée cylindrique. De plus, la présence de cils sur les sépales, ainsi que des pédicelles courts permettront de confirmer le diagnostic.

Ecologie
Le Trèfle marron fréquente les prairies humides de montagne, les marécages et les tourbières, où le sol riche en matière organique, reste humide une bonne partie de la saison de végétation. Que ces prairies soient fauchées ou pâturées, ce trèfle ne s’accommode que d’une exploitation extensive.

Particularités

Son cycle annuel à bisannuel, combiné à sa taille peu élevée rend le Trèfle marron particulièrement sensible à tout développement excessif de la végétation et lui fait craindre la concurrence. Dans une prairie dense sa germination s’en trouve limitée.

Distribution

Plante des montagnes d’Europe moyenne et des plaines d’Europe du Nord, le Trèfle marron est distribué en France surtout dans les Alpes du nord et le Massif central. Sa présence dans d’autres massifs : Pyrénées, Vosges et Jura, parait beaucoup plus ponctuelle. Dans la région Rhône-Alpes, il parait bien représenté dans les massifs de Haute-Savoie et localement en Savoie, dans le Beaufortain. Il semble fréquent dans les massifs préalpins calcaires du Chablais au Vercors. Son absence apparente dans les massifs des Bauges devrait inciter à des prospections plus ciblées. Sur le versant rhônalpin du Massif central, le Pilat, les Monts du Lyonnais, les Cévennes et le plateau ardéchois recèlent quelques stations.

Menaces et sauvegarde

A l’instar des autres plantes des prairies semi-humides, ce trèfle apparaît très menacé, aussi bien par la destruction directe de son habitat (remblaiements, aménagements divers, conversion de prairies en cultures, plantations de peupliers ou de conifères…), ou en raison de l’intensification agricole. Le drainage, la fumure minérale excessive, l’ensemencement artificiel des prairies en vue d’augmenter le nombre de coupes et la productivité fourragère, peuvent rapidement porter atteinte aux populations de cette plante annuelle vulnérable. Une meilleure prise en compte des zones humides, ainsi que le soutien aux pratiques agricoles extensives sont nécessaires à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - LITZLER,P., 1958, A propos du Trifolium spadiceum C., Bull. Soc. Bot. Fr. (1904), 105:45
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Trinie glauque  -  Trinia glauca (L.) Dumort.  -  Apiacées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante vivace peu élevée, comprise entre 10 et 30 cm de hauteur, cette petite ombellifère (ou Apiacée) se caractérise par une tige anguleuse et sinueuse, très ramifiée dès la base, ce qui lui confère un port pyramidal. Ses feuilles finement découpées, en lobes très étroits linéaires, sont d’un vert bleuté caractéristique. Ses petites fleurs blanches à pétales entiers sont réunies en de nombreuses petites ombelles présentant chacune quatre à huit rayons inégaux et peu fournis.

Ecologie

Cette plante de pleine lumière, des stations sèches et chaudes sur sols maigres et filtrants, recherche les pelouses ouvertes méditerranéennes à montagnardes, sèches et d’affinités steppiques, et parfois subalpines, où elle se réfugie alors sur les fortes pentes bien exposées et les crêtes desséchées.

Particularités de l’espèce

Avec ses tiges ramifiées dès la base, qui lui donnent un port original, largement conique ou pyramidal, la Trinie glauque présente un aspect qui n’est partagé que par de rares autres ombellifères, notamment le Séséli tortueux (Seseli tortuosum), plante plus robuste des terrains secs, souvent en friche, en région méditerranéenne.

Distribution

La Trinie glauque est une espèce du sud-est de l’Europe. Absente de Bretagne, de la façade atlantique et du nord-est, elle se répartit dans le reste de la France où elle atteint dans l’Aisne sa limite nord de répartition. Connue dans l’ensemble des départements de Rhône-Alpes, elle est très fréquente dans les secteurs les plus méridionaux : Drôme, Ardèche et sud de l’Isère. Elle devient plus rare vers le nord, où elle reste néanmoins encore bien représentée sur les pentes arides des vallées internes à climat continental de la Romanche (Isère) et de la Maurienne (Savoie), ainsi que dans le Bas Bugey (Ain) et l’Isle Crémieu (Isère). Ailleurs, elle se maintient en populations isolées dans des stations chaudes.

Menaces et sauvegarde
Suite à la déprise rurale entrainant l’abandon des espaces agro-pastoraux les moins productifs, il en résulte la fermeture de nombreuses clairières et pelouses sèches, par embroussaillement et reboisement naturel. L’installation de landes sèches et de chênaies-pinèdes, les plantations forestières et l'urbanisation diffuse sont les principales menaces pour les habitats propices à la Trine glauque. Le maintien du pâturage extensif sur les coteaux, la réouverture des clairières et des prairies embroussaillées sont au contraire favorables au maintien de cette espèce.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - FERREZ,Y., PROST,J.F., ANDRE,M., CARTERON,M., MILLET,P., PIGUET,A., VADAM,J.C., 2001, Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté, Société d'Horticulture du Doubs et des Amis du Jardin Botanique, 310p.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Utriculaire méridionale  -  Utricularia australis R. Br.  –  Lentibulariacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante herbacée aquatique, flottante, submergée ou posée sur la vase ou la tourbe peut mesurer jusqu’à 2 m de long. Ses tiges et rameaux, fins et fragiles, portent des feuilles vertes, alternes et très finement divisées en filaments. Celles-ci possèdent de très nombreuses petites vésicules translucides et operculées. Les fleurs se développent en une courte grappe dressée au-dessus de l’eau. La corolle de couleur jaune d’or est constituée de deux lèvres, l’inférieure étant pourvue d’un éperon.

Ecologie
Elle pousse dans les étendues d’eau stagnante ou très faiblement circulante : étangs, lacs, mares, anciennes gravières inondées, fossés, dépressions de tourbières, aux étages planitiaire à montagnard, jusqu’à 1250 m d’altitude. Il s’agit de stations aux eaux claires, assez à moyennement minéralisées.

Particularités de l’espèce

Il s’agit d’une espèce très voisine de l’Utriculaire des marais (Utricularia vulgaris) avec laquelle elle a été jusqu’à récemment confondue. Elle s’en distingue par quelques caractères de sa corolle, notamment des lèvres plus allongées. L’inférieure étant plane à légèrement arquée et non arrondie en forme de selle comme chez la seconde.

Distribution

Espèce d’origine paléotropicale (zones humides et chaudes d’Eurasie et d’Afrique), devenue subcosmopolite, cette plante est distribuée, mais toujours en populations localisées, dans une grande partie de la France. En Rhône-Alpes, du fait de la confusion avec la très voisine Utriculaire des marais (Utricularia vulgaris), sa distribution est insuffisamment connue. Elle est fréquente dans les secteurs d’étangs : Dombes, Isle Crémieu, Plateau de Bonnevaux… et probablement aussi dans la plaine du Forez, où les nombreuses citations d’Utricularia vulgaris seraient en fait à rapporter à cette espèce. Ailleurs, elle est disséminée depuis le nord de l’Ain et l’avant-pays savoyard, jusqu’à la Moyenne vallée du Rhône.

Menaces et sauvegarde

Comme les autres plantes des zones humides, cette espèce subit la dégradation généralisée de ses habitats par le drainage, l’artificialisation des berges, les curages des étangs pour la pêche et les loisirs nautiques, ainsi que par la pollution et l’eutrophisation des eaux, notamment avec l’intensification des pratiques agro-pastorales et la fertilisation excessive. L’introduction dans les plans d’eau, d’espèces de poissons herbivores et de rongeurs (ragondin et rat musqué) exotiques peut aussi expliquer la régression des herbiers d’utriculaires. Une meilleure prise en compte des zones humides et de cette espèce dans le cadre des opérations d’aménagement du territoire est nécessaire à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce localement rare à préserver

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - VINTEJOUX,C., 1975, Modifications ultrastructurales et cytochimiques des chloroplastes et de leurs inclusions amylifères au cours du cycle de développement de l'Utricularia neglecta L. (Lentibulariacées), Rev. Gén. Bot., 82:359-390
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Petite Utriculaire  -  Utricularia minor  L.  -  Lentibulariacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Plante herbacée très grêle, aquatique, submergée ou posée sur la tourbe, cette discrète utriculaire peut mesurer jusqu’à 50 cm de long. Ses rameaux fins sont de deux sortes : les uns, verts, portent des feuilles chlorophylliennes finement divisées. Blanchâtres translucides et généralement fixés dans la vase, les autres sont munis de petites vésicules operculées. Les fleurs, aux corolles jaune pâle munies d’un court éperon, forment une courte grappe dressée sur une hampe grêle, au-dessus de l’eau.

Ecologie

Les dépressions inondées des tourbières, les marais tourbeux, les anciennes fosses d’extraction de la tourbe, les mares et les bords de lacs aux eaux peu minéralisées constituent l’habitat de prédilection de cette espèce, depuis l’étage collinéen à l’étage subalpin, où elle atteint 1900 m d’altitude.

Particularités de l’espèce

La plus fine et la plus gracile des utriculaires de la région, est une plante d’origine boréale, aimant les milieux tourbeux froids. Elle fleurit rarement, ce qui rend sa détection et son identification difficiles, obligeant à observer scrupuleusement la morphologie de son appareil végétatif à l’aide d’une loupe au fort grossissement.

Distribution

Espèce circumboréale, rare et disséminée dans une grande partie de la France, à l’exception de quelques départements du Sud-Ouest et du bassin méditerranéen, cette espèce subit une régression très importante. Dans la région Rhône-Alpes, elle se localise en stations disséminées dans sa partie nord-est. Elle est aussi en régression forte, comme le montrent de nombreuses stations anciennes non revues. C’est en Haute-Savoie (surtout Gex-Léman et Genevoix-Annecy) que ses populations sont encore les mieux fournies. Ses stations sont désormais très éparses, voire disparues, dans l’Ain, la Savoie, l’Isère et l’Ardèche (Est Lyonnais, Bas Bugey, Rhône-Bourget, Bas Dauphiné, Chartreuse, Vercors, Haute Ardèche).

Menaces et sauvegarde

L’exploitation de la tourbe pour l’horticulture, les remblaiements, les tentatives de drainage, ou au contraire l’ennoyage lors de la création de plans d’eau, les enrésinements, le ruissellement d’eaux chargées d’engrais et de polluants agricoles ont contribué à la destruction de nombreuses tourbières et mares tourbeuses et ont conduit à la disparition de nombreuses stations de la Petite Utriculaire. L’évolution naturelle des tourbières par assèchement pourrait de plus s’accélérer dans un contexte de réchauffement climatique. Une meilleure prise en compte des tourbières commence à voir le jour. Elle passe par une protection stricte de ces milieux et par une bonne gestion du bassin versant proche.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - VILLARET,J.C., GENIS,J.M., 2003, Atlas cartographique préliminaire des espèces végétales protégées du Parc Naturel Régional de Chartreuse, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Rapport d'étude, Parc Naturel Régional de Chartreuse, 1p.+annexes
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Utriculaire des marais ou Utriculaire commune  -  Utricularia vulgaris  L.  -  Lentibulariacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette plante herbacée aquatique, flottante, submergée ou posée sur la vase ou la tourbe peut mesurer jusqu’à 2 m de long. Ses tiges et rameaux, fins et fragiles, portent des feuilles vertes, alternes et finement divisées en filaments. Celles-ci possèdent de nombreuses petites vésicules translucides et operculées. Les fleurs se développent en une courte grappe au-dessus de l’eau. La corolle de couleur jaune d’or est constituée de deux lèvres, l’inférieure arquée en forme de selle étant pourvue d’un éperon.

Ecologie

Elle pousse dans les étendues d’eau stagnante ou très faiblement circulante : étangs, lacs, mares, fossés, dépressions de tourbières, aux étages planitiaire et collinéen, jusqu’à 500 m d’altitude. Il s’agit de stations fraîches à froides, aux eaux claires, moyennement à assez nettement minéralisées.

Particularités de l’espèce

Très voisine de l’Utriculaire méridionale (Utricularia australis), elle s’en distingue notamment par les lèvres plus courtes de sa corolle. Les vésicules, ou utricules, sont des pièges en forme de sac, dont l’ouverture de l’opercule provoque l’aspiration d’animalcules aquatiques qui seront ensuite digérés par des enzymes.

Distribution

Espèce circumboréale, sa distribution en France est très mal connue par confusion jusqu’à récemment, avec la très voisine Utriculaire méridionale (Utricularia australis). De même dans la région Rhône-Alpes, où la grande majorité des mentions anciennes se rapporteraient en fait plutôt à la seconde. Ainsi, les nombreuses localités de l’Isle Crémieu (nord Isère) ou de la Plaine du Forez (Loire) concernent aussi, sans doute, l’Utriculaire méridionale. L’Utriculaire commune, en dépit de son nom, semble très rare dans la région Rhône-Alpes, où la seule station connue et confirmée se trouve dans une tourbière du piémont ouest de la Chartreuse en Isère. Ailleurs toutes les autres stations sont à confirmer.

Menaces et sauvegarde

Comme beaucoup de plantes des zones humides, cette espèce rare et fragile subit la dégradation généralisée de ses habitats par le drainage, l’artificialisation des berges, les curages des étangs pour la pêche et les loisirs nautiques, ainsi que par la pollution des eaux, notamment avec l’intensification des pratiques agro-pastorales et la fertilisation excessive. L’introduction dans les plans d’eau, d’espèces de poissons herbivores et de rongeurs exotiques (ragondin et rat musqué) peut aussi expliquer la régression des herbiers d’utriculaires. Une meilleure prise en compte des zones humides et de cette espèce dans le cadre des opérations d’aménagement du territoire est nécessaire à son maintien.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Protection régionale Rhône-Alpes

Rareté
- Livre Rouge Régional Rhône-Alpes

Bibliographie

COSTE,H., 1902, Flore descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes. II, P. Klincksieck, Paris, 627p. - VILLARET,J.C., GENIS,J.M., 2003, Atlas cartographique préliminaire des espèces végétales protégées du Parc Naturel Régional de Chartreuse, Conservatoire Botanique National Alpin de Gap-Charance, Rapport d'étude, Parc Naturel Régional de Chartreuse, 1p.+annexes
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Vesce des bois  -  Vicia sylvatica  L.  -  Fabacées
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

Cette légumineuse vivace, haute de 80 cm, forme des tapis lâches. Ses feuilles composées sont divisées en folioles ovales, disposées sur deux rangs et se terminent par une vrille. Elles possèdent à la base de leur pétiole de petites pièces foliacées découpées. Les fleurs, à cinq pétales inégaux, sont réunies en grappes portées par un pédoncule plus long que la feuille située à sa base. Elles sont blanchâtres avec des veines violettes, le plus grand des pétales étant nettement plus coloré que les autres. 

Ecologie

Tolérant l’ombre et un certain degré de sécheresse, cette vesce affectionne les prés-bois, les lisières et les clairières forestières, notamment celles des hêtraies-sapinières. Elle préfère les stations sur sol plutôt calcaire, aux étages montagnard et subalpin.

Particularités de l’espèce

Avec sa floraison, abondante et élégante, elle a été très vite repérée et convoitée par les jardiniers : elle est cultivée comme plante ornementale.

Distribution

Présente en Europe moyenne jusqu’en Sibérie, la Vesce des bois est distribuée en France dans les Alpes, ainsi que dans le Jura méridional et en Corse. Elle a été signalée, sporadiquement, dans quelques autres départements. Dans la région Rhône-Alpes, elle est surtout fréquente en Haute-Savoie (Pays de Gex, Chablais, Bornes-Aravis, Haut Faucigny, Mont Blanc) et en Savoie (Bauges, Tarentaise et Maurienne). Elle devient assez rare en Isère (Trièves, Dévoluy-Obiou, Oisans, Valbonnais et ponctuellement, Chartreuse et Vercors). Elle est rarissime dans l’Ain (Valromey).

Menaces

Encore assez fréquente, mais avec des stations concentrées surtout dans deux départements, la Vesce des bois n’est pas menacée de disparition à court terme. Toutefois, étant en limite occidentale de son aire, la région Rhône-Alpes est importante pour la conservation de cette espèce. Liée aux forêts, les plantations denses de résineux qui referment les clairières, le débardage des bois, les empilements de rémanents sur les lisières et l’ouverture de pistes forestières peuvent lui être nuisibles. Sa présence devrait être mieux prise en compte lors des aménagements forestiers, particulièrement dans les départements de l’Isère et de l’Ain.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

COSTE,H., 1900, Flore descriptive et illustrée de la France de la Corse et des contrées limitrophes. I, P. Klincksieck, Paris, 416 p. - RAMEAU,J.C., MANSION,D., DUME,G., al, 1993, Flore forestière française. Guide écologique illustré. 2 : Montagnes, Institut pour le Développement Forestier, 2421 p.
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Violette de Thomas  -  Viola thomasiana Song. & Perr.  -  Violacées

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Description

La Violette de Thomas appartient au groupe des violettes sans tige, dont le pédoncule floral naît directement d’une rosette lâche de feuilles basilaires. Ses fleurs assez grandes sont violet rougeâtre clair à blanchâtres et odorantes. Ses feuilles sont longuement pétiolées et légèrement en cœur à la base. De plus, sa pilosité courte et dense, ainsi que l’absence de stolons permettent de la différencier des espèces voisines.

Ecologie

Cette plante grêle affectionne les situations assez sèches et bien ensoleillées des rocailles, pelouses et landes ouvertes sur sol siliceux, aux étages montagnard et subalpin. Elle y trouve, un tapis herbacé bas et discontinu qui lui permet de pousser sans trop craindre la concurrence des autres plantes.

Particularités

Son exclusivité vis-à-vis des substrats siliceux constitue l’une des caractéristiques originales de la Violette de Thomas. Il s’agit d’une aide précieuse pour guider le diagnostic du botaniste, dans ce groupe de violettes d’identification délicate, surtout une fois que ses fleurs sont flétries et que son odeur s’est estompée.

Distribution

Endémique des Alpes centrales et occidentales, la Violette de Thomas est présente sur une grande partie de l’arc alpin, depuis les Alpes-Maritimes jusqu’à l’Autriche. En France, elle est présente dans les départements alpins de la Haute-Savoie aux Alpes-Maritimes, mais elle n’est pas connue dans la Drôme et les Alpes de Haute Provence. Dans la région Rhône-Alpes, sa distribution se limite aux massifs siliceux cristallins acides des Alpes internes et intermédiaires : Haut Faucigny, Mont-Blanc et Aiguilles rouges en Haute-Savoie, Beaufortin, chaîne de la Lauzière et haute Tarentaise en Savoie, Belledonne, Taillefer, Grandes Rousse et Oisans-Ecrins en Isère.

Menaces et sauvegarde

Cette plante de montagne ne parait pas particulièrement menacée. Ponctuellement, les aménagements touristiques lourds en altitude et l’ouverture de pistes sylvo-pastorales peuvent porter atteinte à certaines de ses stations, aux effectifs toujours réduits et diffus. Dans le cadre des projets d’aménagement de la montagne, des mesures préventives mériteraient d’être prises à l’amont, pour mieux tenir compte de la présence de cette espèce et limiter l’impact de la création de pistes d’accès et des travaux de terrassement et de concassage dont font l’objet de nombreuses pistes de ski.

Statut réglementaire et régime de Protection
- Néant

Rareté
- Espèce éligible au Livre Rouge Régional Rhône-Alpes dans le cadre de sa révision

Bibliographie

FRITSCH,R., 1971, Une violette peu connue de Savoie : Viola thomasiana au Col de la Madeleine, Bull. Soc. Hist. Nat. Savoie, 23:13-16 - POLIDORI,J.L., AUTRAN,G., 2007, Espèces à développement précoce peu mentionnées en Haute Tinée (Alpes-Maritimes - Parc National du Mercantour), Monde des Plantes, Le, 492:21-29, 9p. - SONGEON,A., PERRIER DE LA BATHIE,E., 1859, Notes sur des plantes nouvelles ou peu connues de la Savoie  C. Billot, Annotations à la Flore de France et d'Allemagne, 15 p.
